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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DU CABINET

BUREAU DES AFFAIRES RÉSERVÉS

ARRÊTÉ du 8 mars 2023

accordant la médaille d’honneur du travail
à l’occasion de la promotion du 1er janvier 2023

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le décret 48-548 du 15 mai 1948 modifié,  instituant la médaille d'honneur du
travail ;

VU le décret 84-591 du 4 juillet  1984 modifié par  les décrets  n° 2000-1015 du 17
octobre 2000 et n° 2007-1746 du 12 décembre 2007 ;

VU  l’arrêté  du  17  juillet  1984  portant  délégation  de  pouvoirs  aux  préfets  pour
l’attribution de la médaille d’honneur du travail ;

VU le décret  du 29 juillet  2020 portant  nomination de Monsieur  Louis  LAUGIER,
préfet du Haut-Rhin ;

VU  le  décret  du  14  juin  2022  portant  nomination  de  Monsieur  Mohamed
ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Madame ABRY Annick
Agent de service intérieur/chauffeur, GROUPE SAINT SAUVEUR, 
GUEBWILLER.
demeurant à MERXHEIM
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- Madame ACCORSO Carole
Infirmière anesthésiste, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur ACHE Bouchaib
Opérateur spécialisé, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à MULHOUSE

- Madame ADAMIEC Bozena
Cheffe de ligne export aérien, HEPPNER SOCIETE DE TRANSPORTS, 
STRASBOURG.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur ADAO Anthony
Responsable travaux de proximité, AXIMA CONCEPT, RICHWILLER.
demeurant à KAPPELEN

- Madame AFONSO Céline
Ingénieur-cadre, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à SOULTZ

- Monsieur AGUZZI Fabrice
Technico-commercial, TRENCH FRANCE S.A.S., SAINT-LOUIS.
demeurant à HUNINGUE

- Madame AHR Stéphanie
Infirmière diplômée d'état, CAISSE AUTONOME NATIONALE SECURITE
SOCIALE MINES, ENSISHEIM.
demeurant à RUELISHEIM

- Monsieur AISSAHINE Karim
Technicien service client, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), 
SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur AJETI Arben
Assistant logistique magasin, MHI EQUIPEMENT ALSACE S.A.S., 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur ALAZET Adrien
Chef d'équipe, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à RIXHEIM

- Madame ALICATA Graziella
Moniteur flux constituant, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à KINGERSHEIM
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- Madame ALI Valérie
Conseillère de clientèle, PEGASE, SAINT-MALO.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Madame ALTER Michèle
Infirmière coordinatrice, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur ALVES FERREIRA José
Etancheur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, COLMAR.
demeurant à OBERMORSCHWILLER

- Monsieur ALVES Louis
Technicien chimiste, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à TURCKHEIM

- Monsieur AMRANI Makhlouf
Responsable contrat site offshore, ORTEC SERVICES, AIX-EN-
PROVENCE.
demeurant à REININGUE

- Monsieur ANCEL Alain
Maçon coffreur, OLRY ERNEST & CIE ENTREPRISE GENERALE DE 
CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX PUBLICS, TURCKHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur ANDRONACO Etienne
Formateur, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à RANSPACH-LE-BAS

- Monsieur ANSEL Nicolas
Responsable magasin, TRENCH FRANCE S.A.S., SAINT-LOUIS.
demeurant à BLOTZHEIM

- Monsieur ANTOINE Emmanuel
Technicien instrumental, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à THANN

- Monsieur ANTOINE Patrick
Ingénieur, GE ENERGY PRODUCTS FRANCE SNC, BELFORT.
demeurant à MONTREUX-VIEUX

- Madame ARGENTINO Christine
Responsable d'unité, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à FESSENHEIM

- Monsieur ARTOZOUL Frédéric
Directeur de magasin darty colmar, DARTY GRAND EST, COLMAR.
demeurant à SOULTZ
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- Monsieur ASSARA Dominique
Conducteur d'installation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur ASSOUAD Malek
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à VOLGELSHEIM

- Madame ATATRA Yasemin
Techicienne de laboratoire, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame AUER Sandrine
Agent de restauration, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à FRIESEN

- Monsieur AUSSEIL Laurent
Responsable système de management et conformité, AEROPORT BALE 
MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à HABSHEIM

- Madame AZZOUZ Abida
Coordinatrice terrain, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur BAADACHE Salim
Salarié, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à MICHELBACH

- Monsieur BACH Gérald
Acheteur, TREFIMETAUX SAS, MASEVAUX-NIEDERBRUCK.
demeurant à WAHLBACH

- Madame BAEUMLIN Céline
Formatrice pour adultes, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT-DIDENHEIM

- Madame BALERIN Carine
Responsable des ressources humaines, WELDING ALLOYS FRANCE, 
PORTE DU RIED.
demeurant à BIESHEIM

- Madame BANDEL Céline
Conseillère formation, COOPERATIVE U ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à BIESHEIM

- Monsieur BANNWARTH Christophe
Superviseur, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à BIESHEIM
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- Monsieur BARDY Olivier
Manageur de département, MEUBLES IKEA FRANCE, MORSCHWILLER-
LE-BAS.
demeurant à BATTENHEIM

- Madame BAUER Lora
Approvisionneuse, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à HUNINGUE

- Madame BAUMANN Aline
Assistante, COOPERATIVE U ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Madame BAUMANN Rose-Marie
Gestionnaire de badges, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à UFFHEIM

- Monsieur BEAUQUIER Alexandre
Ingénieur informatique, MUTUELLE ALSACIENNE POUR LA SANTE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BEAUSSART Pascal
Gardien d'immeuble, CDC HABITAT SOCIAL SOCIETE ANONYME 
D'HABITATIONS A LOYER MODERE, PARIS 13.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BECHER Nicolas
Ingénieur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BALDERSHEIM

- Monsieur BECHLER Gaël
Acheteur, LILLY FRANCE, FEGERSHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame BEHA Régine
Aide soignante, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM

- Monsieur BEHRA Joel
Sous-chef de cuisine, ASS SOINS ET HEBERGEMENT PERSONNES 
AGEES, MULHOUSE.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame BELACEL Aïcha
Ash, LES BEGONIAS, THANN.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN
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- Madame BELLICAM Hélène
Technicienne de laboratoire, TEREOS STARCH & SWEETENERS 
EUROPE, MARCKOLSHEIM.
demeurant à FESSENHEIM

- Madame BELMELIANI Nathalie
Chef de bureau, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BENAHMED Fatima
Aide maternelle, ASSOC CENTRE MUNICIPAL PETITE ENFANCE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BENATTI Laurent
Mécanicien, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame BENDERRADJ Samia
Préparatrice de commandes confirmée, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à VILLAGE-NEUF

- Monsieur BEN HADDOU Lahcen
Opérateur polyvalent uep cariste logistique, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BEN YECHOU Youssef
Maçon, EIFFAGE ROUTE NORD EST, REGUISHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BERDOLT Isabelle
Infirmière, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Madame BERLENDIS Jessica
Animatrice, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à SCHWEIGHOUSE-THANN

- Madame BERNA Barbara
Aide-médico psychologique, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à BURNHAUPT-LE-HAUT

- Monsieur BERNARD Alexandre
Magasinier, ETABLISSEMENTS PIERRE WYBRECHT, RIXHEIM.
demeurant à RIXHEIM
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- Madame BERNARD Valérie
Chargee de projets, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS

- Monsieur BERNAUER Alexis
Technicien énergie supervision automatisme, AEROPORT BALE 
MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à ENSISHEIM

- Madame BIGER Corinne
Vendeuse polyvalente, SEDEV, KINGERSHEIM.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Monsieur BILLIG Maximilien
Responsable commercial, CAISSE DE CREDIT MUTUEL KEMBS NIFFER, 
KEMBS.
demeurant à HOMBOURG

- Monsieur BINDLER Benoît
Technicien, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à RIMBACH-PRES-MASEVAUX

- Madame BIRAUD Sandrine
Ouvrière de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à WOLFGANTZEN

- Madame BISCHLER Céline
Aide-soignante, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à REGUISHEIM

- Madame BISSINGER Audrey
Approvisionneur, COOPERATIVE U ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS

- Monsieur BLAISE Boris
Coordinateur technique maintenance, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à ORBEY

- Monsieur BLIES Philippe
vendeur comptes clés régionaux, CHUBB FRANCE, GEISPOLSHEIM.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur BOBBERA Dominique
Préparateur de commandes, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Monsieur BODARD Clément
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à MULHOUSE
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- Madame BOEGLER Emmanuelle
Ouvrière de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à SUNDHOFFEN

- Monsieur BOELLINGER Frédéric
Porteur de repas, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS

- Madame BOISSON Sandra
Responsable production, SODEXO ENTREPRISE (SOLVAY), CHALAMPE.
demeurant à WESTHALTEN

- Monsieur BOLLENGIER Christophe
Ingénieur, ALSTOM TRANSPORT SA, SAINT-OUEN-SUR-SEINE.
demeurant à SENTHEIM

- Madame BOLOGNINI Véronique
Employée administrative, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur BONAFOUS Pascal
Ouvrier, FMC FRANCE, UFFHOLTZ.
demeurant à CERNAY

- Monsieur BONIN Cyrille
Technicien automatismes, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, 
MULHOUSE.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Monsieur BONNEVILLE-HINIGER Frédéric
Responsable restauration, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT
DE MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame BONNINGUE Christelle
Conseiller services assurance maladie, CAISSE NATIONALE DE 
L'ASSURANCE MALADIE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOTTAZZI Bernadette
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame BOUABID Hanane
Responsable comptes clients, CCS SERVICES, COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Madame BOUAZIZ Rebiha
Gestionnaire service client, BANQUE CIC EST, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOUCHABAKA Fouzia
Aide à domicile, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BOUGRAS Laurent
Chargé d'affaire industrielle, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOULANGER Florence
Opératrice de production, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BOULMEAU Raphaël
Directeur des ventes, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à STEINBACH

- Monsieur BOUREZ Vincent
Opérateur de fabrication, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à MUNCHHOUSE

- Monsieur BOURQUIN Sylvain
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à SEPPOIS-LE-BAS

- Madame BOURZAMA Gisèle
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame BOUSKIA DI CARLO Christelle
Technicienne administrative, ASS SOINS ET HEBERGEMENT 
PERSONNES AGEES, MULHOUSE.
demeurant à OTTMARSHEIM

- Monsieur BOUTAHRI Mohamed
Ouvrier de production, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BOUYAHI Lyes
Opérateur de production, BUTACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à ILLZACH

- Madame BRAND Sandrine
Chargée de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DES DEUX VALLEES, 
HIRSINGUE.
demeurant à FELDBACH
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- Madame BROGLIN Odile
Agent d'accueil, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à HIRSINGUE

- Madame BRUCKER Christelle
Technicien administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à JEBSHEIM

- Monsieur BRUDER Albert
Gestionnaire de clientèle patrimoniale, CAISSE D'EPARGNE ET DE 
PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, CERNAY.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Madame BRUGGER Aurore
Ouvrier hautement qualifié, ASS SOINS ET HEBERGEMENT PERSONNES
AGEES, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur BRUN Cédric
Responsable d'équipe, LILLY FRANCE, FEGERSHEIM.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Madame BRUNNER Linda
Directrice de la proximité, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur BUCHER Guillaume
Responsable comptabilité filiales, COOPERATIVE U ENSEIGNE, 
MULHOUSE.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BUCHHOLZ Stéphane
Cadre commercial, WILLY LEISSNER, STRASBOURG.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur BUENO Jean-François
Opérations manager, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à BRUEBACH

- Monsieur BURGUN Benoît
Acheteur technique, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame BURNER Béatrice
Travailleuse handicapée, ESAT du Rangen, THANN.
demeurant à VIEUX-THANN

10



- Madame BUSCH Angélique
Assistante administrative, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, 
MULHOUSE.
demeurant à REININGUE

- Monsieur BUSCHBACHER Didier
Assistant technique, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Monsieur CADOR Stephane
Inspecteur de piste, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur CAKIN Selim
Maçon, COLAS FRANCE, COLMAR.
demeurant à BALTZENHEIM

- Monsieur CANSIER Rémi
Technicien, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, MULHOUSE.
demeurant à LUEMSCHWILLER

- Madame CANTINEAU Corinne
Attachée de direction, ACTUA, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur CAPPE Guy
Fondeur, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à NEUF-BRISACH

- Monsieur CARALP Franck
Inspecteur de piste, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur CARCHANO Sébastien
Responsable informatique, ELANCO FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à HOMBOURG

- Madame CARON Sandrine
Assistante ressources humaines, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur CARRASCO Jean Marie
Régleur manager, HEBECO S A, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur CASOTTI Brice
Technicien documentation et formation ingénierie, THYSSENKRUPP 
SYSTEM ENGINEERING SAS, ENSISHEIM.
demeurant à WITTENHEIM
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- Monsieur CELI Silvano
Opérateur, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur CENGIZ Riza
Chef de chantier, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur CHALTE Paul
Cariste-magasinier, CCS LOG, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame CHARLOT Séverine
Aide comptable 2ème degré, TRANSCO, COLMAR.
demeurant à KUNHEIM

- Monsieur CHAROY Xavier
Responsable métier industriel montage projet, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à FESSENHEIM

- Madame CHARPENTIER Céline
Quality laboratory leader, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS

- Madame CHARROYER Rachel
Infirmière diplomée d'état, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à ENSISHEIM

- Madame CHATELOT Aline
Chef de service, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ROMAGNY

- Monsieur CHATELOT Lilian
Surveillant de nuit, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ROMAGNY

- Monsieur CHHOT Reatha
Technicien de procédé de remplissage, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à INGERSHEIM

- Madame CHRISTMANN Catherine
Conseiller multimédia banque digitale, CAISSE D'EPARGNE ET DE 
PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Monsieur CIANO Agostino
Technicien automatisme, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, 
MULHOUSE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS
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- Madame CINALLI Marysa
Monitrice d'atelier, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à MUHLBACH-SUR-MUNSTER

- Madame CINO Virginie
Sage-femme, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à BISCHWIHR

- Madame CIRIC Jadranka
Conseillère en gestion des droits, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur CLEMENT Alexandre
Responsable d'affaires, AXIMA CONCEPT, COURBEVOIE.
demeurant à BOURBACH-LE-HAUT

- Madame CLOIX Nathalie
Chargée de relogement, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur COCHIN Léonor
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur COLLARD Nicolas
Canneur-pailleur, FEDERATION DES AVEUGLES ALSACE LORRAINE 
GRAND EST, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Madame COLOTTE Audrey
Chargée de clientèle particuliers, BANQUE CIC EST, SAINT-LOUIS.
demeurant à HUNINGUE

- Monsieur CORNEMENT Cédric
1er Opérateur composition/four, EUROGLAS, HOMBOURG.
demeurant à MULHOUSE

- Madame CORREIA Graça Maria
Agent de service polyvalent, ARSEA, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur COTTARD Stéphane
Conducteur de travaux, RENAULT SAS, BOULOGNE-BILLANCOURT.
demeurant à SIERENTZ

- Madame COURBOT Vanessa
Conseillère en gestion des droits, POLE EMPLOI, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH
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- Madame DAEMS Florence
Manager de la relation clients, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à BALGAU

- Monsieur DAGON Patrick
Travailleur handicapé, ESAT du Rangen, THANN.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Madame DAKA Vjollca
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur DALMATA Eric
Conducteur des travaux, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
ILLZACH.
demeurant à ILLFURTH

- Madame D'ANGELO Céline
Employée, CREDIT MUTUEL CAUTION HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame DANJEAN Christine
Directrice, ASS DE GESTION DES ACTIONS POUR ENFANCE, 
HORBOURG-WIHR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur DA SILVA ALVES Joao
Team leader, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Madame DA SILVA Elisabeth
Echantillonneuse, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Monsieur DEBBAH Raphaël
Responsable maintenance, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur DEBON Steeve
Magasinier cariste, TRENCH FRANCE S.A.S., SAINT-LOUIS.
demeurant à BARTENHEIM

- Monsieur DE CESERO Serge
Acheteur, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à WITTERSDORF

- Madame DEHARBE Perrine
Employée d'assurance, AG2R AGIRC-ARRCO, MULHOUSE.
demeurant à DANNEMARIE
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- Madame DEHLAS Nadia
Responsable d'équipe, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à THANN

- Monsieur DEJEAN Steeve
Conducteur régleur extrudeuse, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à BIESHEIM

- Madame DE JESUS RODRIGUES Christelle
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à OBERHERGHEIM

- Monsieur DELACOTE Jean-Gérard
Manutentionnaire, SAICO, WETTOLSHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame DE LA TORRE Marie
Dessinatrice projeteuse, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à WATTWILLER

- Madame DELLA VECCHIA Joëlle
Employée de restauration, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à BUETHWILLER

- Monsieur DELPAL Yves
Ingénieur-cadre, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à INGERSHEIM

- Madame DELVALLÉE Sophie
Rh - pilote paie internationale, PSA AUTOMOBILES SA, BESSONCOURT.
demeurant à LAUW

- Madame DENAY Véronique
Ingénieur qualité, LILLY FRANCE, FEGERSHEIM.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Monsieur DE NICOLA Thomas
Inspecteur piste, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à REININGUE

- Madame DERRIEN Isabelle
Aide-médico psychologique, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à WITTERSDORF

- Monsieur DESSERICH Dominique
Responsable ligne de production, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à HAGENTHAL-LE-BAS
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- Monsieur DESTER Olivier
Pilote dqc, PEUGEOT MOTOCYCLES, MANDEURE.
demeurant à BERNWILLER

- Monsieur D'HARLINGUE Olivier
Conducteur de travaux, COLAS FRANCE, COLMAR.
demeurant à HUSSEREN-LES-CHATEAUX

- Monsieur DIABY Mamadou
Conducteur cylindre, COLAS FRANCE, PFASTATT.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur DIARRA Dramane
Maçon, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur DIAZ Enrique
Opérateur stockage liquides&consommables, TEREOS STARCH & 
SWEETENERS EUROPE, MARCKOLSHEIM.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Monsieur DICK Stephane
Opérateur mécanique, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame DIDIERJEAN Chantal
Secrétaire de direction, MONA LISA, SAINT-LOUIS.
demeurant à ROSENAU

- Monsieur DIDIERJEAN Francis
Employé, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur DIENGER Jérémie
Peintre, BERINGER, BLODELSHEIM.
demeurant à ENSISHEIM

- Monsieur DIETEMANN Fabien
Gestionnaire de badge, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à HEGENHEIM

- Madame DIONISIO Isabelle
Usineur sous ensemble, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), 
SAINT-LOUIS.
demeurant à HUNINGUE

- Monsieur DOAN VAN Eric
Opérateur polyvalent UEP ferrage, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BALSCHWILLER
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- Monsieur DORGNIER Cédric
Technicien de fabrication, BUTACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à ROSENAU

- Monsieur DORMONT Benoît
Employé de banque, BANQUE CIC EST, MULHOUSE.
demeurant à ENSISHEIM

- Madame DREWNOWICZ Evelyne
Assistant support client, COOPERATIVE U ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS

- Monsieur DUFOUR David
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à COLMAR

- Monsieur DUMEL Yann
Technicien de maintenance, BIHR, BARTENHEIM.
demeurant à HIRTZBACH

- Madame DURCKEL Audrey
Chargée d'affaires professionnels, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU 
HAUT SUNDGAU, FERRETTE.
demeurant à SEPPOIS-LE-BAS

- Monsieur DUROYON Olivier
Agent de fabrication, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à GUEBWILLER

- Madame DURUPT Bahia
Agent de service intérieur, GROUPE SAINT SAUVEUR, GUEBWILLER.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame DUTANT Aurélie
Coordinatrice conditionnement, SES STERLING, HESINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur DUVAL Nicolas
Ingénieur d'études, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur EBY Clément
Responsable bureau d'études, KERMEL, COLMAR.
demeurant à MUHLBACH-SUR-MUNSTER

- Monsieur ECKERT Cédric
Opérateur de fabrication, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à THANN

- Madame EDELINE Fabienne
Chargée de mission locative, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à LEIMBACH
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- Madame EHRET Christelle
Chargée de clientèle particuliers, CAISSE DE CREDIT DES TROIS PAYS, 
ROSENAU.
demeurant à KEMBS

- Monsieur EL AARRASSI El Bekkay
Contremaître méthodes, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

- Monsieur EL FAQIR Ahmed
Etancheur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, ILLZACH.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Monsieur ENTZMANN Michel
Responsable du Parc, TRANSPORTS STURCHLER S.A., HOMBOURG.
demeurant à BATTENHEIM

- Madame ERNST KUTEIFAN Fabienne
Directrice de soins, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à FLAXLANDEN

- Monsieur ESCHER Sébastien
Cadre commercial, SONEPAR FRANCE DISTRIBUTION, BOULOGNE-
BILLANCOURT.
demeurant à REGUISHEIM

- Monsieur ESSLINGER Christian
Responsable moyens industriels, TECHLAM, CERNAY.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame ESTEBE Emmanuelle
Employée administrative, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur FABRIZIO Pierre
Charge d'études techniques, SCHINDLER, SAUSHEIM.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur FAYARD Rodolphe
Responsable atelier électrique, KERMEL, COLMAR.
demeurant à ENSISHEIM

- Monsieur FERRER Sébastien
Chargé de projets, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Monsieur FEUERMANN Pascal
Opérateur polyvalent, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à DIETWILLER
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- Madame FEUVRIER Sophie
Collaboratrice comptable, FIDUCIAIRE DES COLLINES, MULHOUSE.
demeurant à SIERENTZ

- Madame FLAGNER Brigitte
Dessinatrice en bâtiment, PROMETAL, HEIMSBRUNN.
demeurant à STEINSOULTZ

- Madame FLAIS Cristina
Analyste risques engagements, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL 
SOCIETE A MISSION (APPLICATION LOI PACTE), COLMAR.
demeurant à KUNHEIM

- Monsieur FLESCH René
Préparateur, ROSSMANN, SAINTE-CROIX-AUX-MINES.
demeurant à SAINTE-CROIX-AUX-MINES

- Monsieur FLORANCE Christian
Chef de chantier, SCHORO ELECTRICITE, REICHSTETT.
demeurant à LE BONHOMME

- Monsieur FOLTZER Alain
Technicien, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame FOLTZER Véronique
Psychologue, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur FORNAGE Baptiste
Responsable de point de vente, CAISSE DE CREDIT MUTUEL HAUTE 
THUR, FELLERING.
demeurant à MITZACH

- Monsieur FRANCESCHETTO Fabrice
Ebéniste poseur livreur, MEUBLES BRAYE, DANNEMARIE.
demeurant à PFETTERHOUSE

- Monsieur FRANC Richard
Couvreur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, ILLZACH.
demeurant à MULHOUSE

- Madame FRANK Emilie
Acheteuse, TECHLAM, CERNAY.
demeurant à LUEMSCHWILLER

- Monsieur FRANTZ Dominique
Maintenancier, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur FRANTZ Philippe
Préparateur de commandes confirmé, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Madame FRANZETTI Caroline
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame FRETTO Caroline
Infirmière anesthésiste, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à GUEBWILLER

- Madame FREYSZ Magalie
Chargée d'étude formation, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL 
SOCIETE A MISSION (APPLICATION LOI PACTE), STRASBOURG.
demeurant à TURCKHEIM

- Madame FREYTAG Marie
Auxiliaire de puériculture, ASS DE GESTION DES ACTIONS POUR 
ENFANCE, HORBOURG-WIHR.
demeurant à INGERSHEIM

- Madame FRITSCH Aline
Gestionnaire financier, VIALIS, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame FRITSCHY Myriam
Aide-soignante, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame FRITZ Fabienne
Gestionnaire administration des ventes, TRENCH FRANCE S.A.S., 
SAINT-LOUIS.
demeurant à ESCHENTZWILLER

- Madame FROBERGER Nadège
Responsable pôe documentaire, ELANCO FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à MUESPACH

- Madame FULHABER Sandra
Chargée de recrutement, ACTUA, COLMAR.
demeurant à HOUSSEN

- Monsieur FUSS Frédéric
Chargé d'affaires professionnel, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à BARTENHEIM
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- Monsieur GAINE Arnaud
Responsable d'équipe, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à HESINGUE

- Madame GALLAT Catherine
Travailleuse handicapée, ESAT du Rangen, THANN.
demeurant à RODEREN

- Madame GARCZYNSKI Christelle
Assistante commerciale, ROCK, MULHOUSE.
demeurant à REININGUE

- Monsieur GASSMANN Jacky
Etancheur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur GATINET Dimitri
Membre du comité de direction, SOCIETE D'EXPLOITATION DU 
COMPLEXE TOURISTIQUE DE RIBEAUVILLE, RIBEAUVILLE.
demeurant à GUEMAR

- Madame GAUTHIER Sabrina
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame GEHIN Estelle
Chaisière, FEDERATION DES AVEUGLES ALSACE LORRAINE GRAND 
EST, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Monsieur GENTZBITTEL Sébastien
Coordinateur maintenance - électricité - instrumentation, VYNOVA 
PPC SAS, THANN.
demeurant à MANSPACH

- Monsieur GENY Olivier
Responsable logistique, SINOVA MANAGEMENT, CLICHY.
demeurant à PETIT-LANDAU

- Madame GEORGE Valérie
Contrôleur gestion projet, NOVARTIS PHARMA SAS, HUNINGUE.
demeurant à BLOTZHEIM

- Monsieur GERRER Matthieu
Maintenancier process électromécanicien, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à RANSPACH

- Monsieur GERVILLIERS Laurent
Directeur des systémes d'informations, GROUPE LIVIO, FRESSE-SUR-
MOSELLE.
demeurant à KEMBS
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- Madame GLOECKLER Cécile
Chargée de clientèle, CREDIT MUTUEL DES ENSEIGNANTS COLMAR, 
COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur GOETSCHY Raphaël
Employé administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur GOJON Kévin
Aide-soignant, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur GONZALEZ Ludovic
Pilote système de production, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Madame GOVERNALI Sandra
Référente technique litiges et créances, URSSAF D ALSACE, 
SCHILTIGHEIM.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur GOZUYUKARI Isa
Assembleur, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à SIERENTZ

- Madame GRAFF Jennifer
Référente technique vérification, URSSAF D ALSACE, SCHILTIGHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur GRANDJEAN Cyril
Technicien de fabrication, DELPHARM HUNINGUE SAS, HUNINGUE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame GRENTZINGER Marie-Luce
Comptable, GROUPE SAINT SAUVEUR, MULHOUSE.
demeurant à MALMERSPACH

- Madame GRETH Nathalie
Responsable de secteur, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à CHAVANNES-SUR-L'ETANG

- Monsieur GRIMONT Olivier
Cond.impr.dec.assemb., DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à HORBOURG-WIHR
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- Madame GROFF Marilyne
Chargée d'affaires professionnelles, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU 
CANTON VERT, ORBEY.
demeurant à INGERSHEIM

- Madame GROSHENY Concetta
Responsable des ressources humaines, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à RICHWILLER

- Monsieur GRUNENWALD Frédéric
Agent de maîtrise posté, TEREOS STARCH & SWEETENERS EUROPE, 
MARCKOLSHEIM.
demeurant à UNGERSHEIM

- Monsieur GSELL Michel
Ouvrier, WELDING ALLOYS FRANCE, PORTE DU RIED.
demeurant à PORTE DU RIED

- Madame GUIOT Cécilia
Coordonnatrice de projets, URSSAF D ALSACE, SCHILTIGHEIM.
demeurant à PULVERSHEIM

- Madame GUITTARD Clarice
Vendeuse, MEUBLES BRAYE, DANNEMARIE.
demeurant à BALLERSDORF

- Monsieur GULCAG Ahmet
Opérateur polyvalent, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à THANN

- Madame GUTLEBEN Francine
Maîtresse de maison, INSTITUT ST-JOSEPH BELLEMAGNY-
LUTTERBACH, LUTTERBACH.
demeurant à MUNCHHOUSE

- Monsieur GUTMANN Christophe
Conducteur de travaux charpente, OLRY ERNEST & CIE ENTREPRISE 
GENERALE DE CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX PUBLICS, TURCKHEIM.
demeurant à SCHWEIGHOUSE-THANN

- Madame GUYON Bénédicte
Téléconseillère, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à CERNAY

- Monsieur HAAR Freddy
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur HABERT Sylvain
Cadre ingénieur, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS
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- Monsieur HADJ-ABDELKADER Abdesselam
Aide soignant, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur HAFNER Olivier
Responsable maintenance process, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à BERNWILLER

- Monsieur HARTMANN Jérôme
Chauffeur / ripeur, SUEZ RV NORD EST, SAUSHEIM.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame HARTMANN Valérie
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HEITEREN

- Monsieur HARTZ Alain
Etancheur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, ILLZACH.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame HECHINGER Véronique
Responsable commerciale, CAISSE DE CREDIT MUTUEL RIBEAUVILLE 
TAENNCHEL, RIBEAUVILLE.
demeurant à OSTHEIM

- Monsieur HECKE Joel
Chargé d'affaires, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND 
EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Madame HEID Véronique
Employée commerciale, ALIFLO, GUEBWILLER.
demeurant à CERNAY

- Monsieur HEINRICH Jérôme
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à ORBEY

- Madame HEITZ Françoise
Conseillère commerciale, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur HEITZ Stéphane
Pompier aéroport, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à BUHL
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- Madame HELE Véronique
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à EGUISHEIM

- Madame HELGEN Valérie
Comptable, SCHAFFNER EMC, WITTELSHEIM.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame HEMERY Roselyne
Assistante commerciale, THYSSENKRUPP SYSTEM ENGINEERING SAS, 
ENSISHEIM.
demeurant à HIRTZFELDEN

- Madame HENGY Véronique
Assistante en santé au travail, SANTE AU TRAVAIL SUD ALSACE, 
MULHOUSE.
demeurant à PFETTERHOUSE

- Monsieur HENRY Julien
Moniteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à KEMBS

- Madame HERBERT Nicole
Infirmière, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Madame HERRO Béatrice
Commercial opération, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à MUNCHHOUSE

- Madame HEYER Sophie
Manager commercial relais, GAN ASSURANCES, PUTEAUX.
demeurant à MEYENHEIM

- Monsieur HIERHOLZER Hervé
Conseiller clientèle, GIE AG2R, MULHOUSE.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Monsieur HINTERMAYR Maurice
Agent commercial de conduite, SOCIETE DE TRANSPORTS URBAINS 
DE COLMAR ET ENVIRONS, COLMAR.
demeurant à HOUSSEN

- Monsieur HISS Benoit
Ajusteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame HOFFSTETTER Joëlle
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à MUNWILLER
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- Madame HOFFSTETTER Véronique
Conseillère en assurance santé, MUTUELLE ALSACIENNE POUR LA 
SANTE, MULHOUSE.
demeurant à FROENINGEN

- Monsieur HOFFSTETTER Yann
Chef de chantier, PREMYS - Agence FERRARI, WITTELSHEIM.
demeurant à ILLFURTH

- Madame HOLLAENDER Stéphanie
Conseillère clientèle, CA CONSUMER FINANCE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur HUOT-MARCHAND Mickaël
Moniteur - Educateur, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à LARGITZEN

- Monsieur HYNAUX Anthony
Responsable d'équipe, SA DES EAUX MINERALES DE RIBEAUVILLE, 
RIBEAUVILLE.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Madame IDIR Lamia
Chargée de mission, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à MULHOUSE

- Madame IMBACH Pierrette
Educatrice jeunes enfants, GROUPE SAINT SAUVEUR, GUEBWILLER.
demeurant à GOLDBACH-ALTENBACH

- Madame IMBER Céline
Infirmière de bloc opératoire diplômée d'état, FONDATION DE LA 
MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à OBERHERGHEIM

- Monsieur IMHOFF Francis
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à DESSENHEIM

- Monsieur IMHOFF Philippe
Responsable maintenance inel services généraux, ALSACHIMIE, PARIS 
9.
demeurant à DESSENHEIM

- Madame IMMER Sandrine
Technicienne d'ordonnancement, TRENCH FRANCE S.A.S., SAINT-
LOUIS.
demeurant à BALLERSDORF
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- Monsieur IMMER Sébastien
Gestionnaire d'atelier, TRENCH FRANCE S.A.S., SAINT-LOUIS.
demeurant à BALLERSDORF

- Monsieur JACOBY Eric
Attaché d'exploitation, SUEZ RV NORD EST, SAINT-LOUIS.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur JACQUES Roger
Conducteur de ligne automatisé, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur JACQUOT Cyrille
Chargé de mission clients, APA COMPETENCES, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame JAEGLE Joëlle
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à BUHL

- Madame JAWORSKI Christiane
Comptable et responsable paie, ASS DE GESTION DES ACTIONS POUR
ENFANCE, HORBOURG-WIHR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur JEHL Stéphane
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à COLMAR

- Monsieur JENN Loïc
Analyste système, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à BURNHAUPT-LE-HAUT

- Monsieur JENNY Jean-Paul
Agent de fabrication, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à ALTENACH

- Monsieur JENNY Sébastien
Ingénieur, PSA AUTOMOBILES SA, BESSONCOURT.
demeurant à COLMAR

- Monsieur JONAK Didier
Monteur extérieur, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à SOULTZ

- Madame JOUAN Sandra
Auxiliaire de puériculture, ASS DE GESTION DES ACTIONS POUR 
ENFANCE, HORBOURG-WIHR.
demeurant à HORBOURG-WIHR
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- Monsieur KABEL Nabil
Logistique référent expédition, THE SURGICAL COMPANY SAS, 
FLAXLANDEN.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame KAMMERER Rachäele
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à HATTSTATT

- Madame KAPU Zohre
Agent de service, MAIRIE DE CERNAY, CERNAY.
demeurant à CERNAY

- Madame KATZ Roselyne
Directrice, AU FIL DE LA VIE, THANN.
demeurant à SOULTZ

- Madame KAUFFMANN Frédérique
Comptable, APA COMPETENCES, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur KAYNAR Adem
Chef d'équipe, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à COLMAR

- Monsieur KELLER Henri
Chef d'équipe, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame KERLEN Virginie
Conseiller en ligne, CAISSE DE CREDIT MUTUEL REGIO PLUS, 
WALDIGHOFEN.
demeurant à WALDIGHOFEN

- Madame KERN Monique
Télévendeuse, TRANSGOURMET OPERATIONS, GUEMAR.
demeurant à GUEMAR

- Madame KHALFI Afifa
Conseillère à dominante entreprise, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur KHERCHOUCHE Mouffok
Cariste, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame KIPPERT Michèle
Assistante communication, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-
LOUIS.
demeurant à BARTENHEIM
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- Madame KLEIN Christine
Secrétaire - chargée d'accueil, SOLIDARITE AVEC TRAVAILLEURS 
IMMIGRES, COLMAR.
demeurant à OSTHEIM

- Monsieur KLEIN Frédéric
Responsable automatisme, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à COLMAR

- Monsieur KLEINHOFFER Frédéric
Régleur, LAUWPLAST, LAUW.
demeurant à LAUW

- Madame KLEM Emmanuelle
Conducteur de travaux, SOLIHA DOUBS COTE D'OR ET TERRITOIRE DE
BELFORT, BESANCON.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Monsieur KLINGER Gilles
Directeur adjoint, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à GUEBERSCHWIHR

- Monsieur KNAEBEL Nicolas
Conducteur de moyens industriels, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur KOCH Frédéric
Chef de projets, ENDRESS + HAUSER, HUNINGUE.
demeurant à OTTMARSHEIM

- Madame KOCI Silvana
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame KOELBEL Valérie
Journaliste, EDITIONS DES DERNIERES NOUVELLES D'ALSACE, 
STRASBOURG.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur KOENIG Fabrice
Responsable service maintenance équipements et réseaux, AEROPORT 
BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à HECKEN

- Madame KOTESKI Audrey
Assistante commerciale régie, EBRA MEDIAS ALSACE, STRASBOURG.
demeurant à SAUSHEIM

- Madame KRAFFT Sylvie
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à CHAVANNES-SUR-L'ETANG
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- Madame KREBS Magalie
Agent de production, INITIAL, COLMAR.
demeurant à MUNTZENHEIM

- Monsieur KUBLER Luc
Opérateur de formulation, CORTEVA AGRISCIENCE FRANCE SAS, 
GUYANCOURT.
demeurant à MOOSCH

- Monsieur KUEHN Olivier
Responsable de ligne, EUROGLAS, HOMBOURG.
demeurant à ASPACH-LE-HAUT

- Monsieur KUGANANTHAN Mylvaganam
Ecaillé, BISTROT A HUITRES, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame KUHN Véronique
Adjointe du chef de service, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-
LOUIS.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur KUNTZ Damien
Chef du service scientifique, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, 
MULHOUSE.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Monsieur KUNTZ Stéphane
Responsable domaine achats monde, ESSITY OPERATIONS FRANCE, 
KUNHEIM.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur LABALETTE Gwenael
Directeur de groupe, SOCIETE GENERALE, MULHOUSE.
demeurant à SEPPOIS-LE-BAS

- Monsieur LABBE Yves
Cariste, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à WECKOLSHEIM

- Madame LAINE Chantal
Agent de service de restauration, UNION GESTION ETABL CAISSE 
ASSUR MALADIE, JUNGHOLTZ.
demeurant à CERNAY

- Monsieur LALANNE Gaëtan
Chef de machine, TSO, CHELLES.
demeurant à HIRTZBACH
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- Madame LANDWERLIN Virginie
Aide-soignante, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à STRUETH

- Madame LANG Anne-Catherine
Directrice administrative et financière, GROUPE SAINT SAUVEUR, 
MULHOUSE.
demeurant à OTTMARSHEIM

- Monsieur LANTERI Fabien
Technicien de maintenance, TECHLAM, CERNAY.
demeurant à ENSISHEIM

- Monsieur LAURET David
Technicien ordonnancement, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BOLLWILLER

- Monsieur LAZARUS Yannick
Adjoint d'exploitation, COLAS FRANCE, VESOUL.
demeurant à MONTREUX-VIEUX

- Monsieur LEBRUN Thierry
Conducteur de travaux charpente - couverture - zinguerie, 
KLEINMANN ET FILS, HÉGENHEIM.
demeurant à BISEL

- Madame LECLERC Annick
Collaboratrice comptable, FIDUCIAIRE DU BAS-RHIN, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Madame LEGOLL Valérie
Chargée de recrutement, ACTUA, COLMAR.
demeurant à BENNWIHR

- Madame LEGUEDE Florence
Conseillère clientèle, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à KEMBS

- Madame LEHE Orianne
Responsable de formation, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à ILLFURTH

- Madame LEHMANN Marie-Claude
Comptable, KPMG, MULHOUSE.
demeurant à UFFHEIM

- Monsieur LEHNEN Johann
Ouvrier en espaces verts, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur LEHN Frédéric
Assistant d'exploitation, TOTALENERGIES PROXI NORD EST, 
MAXEVILLE.
demeurant à HOCHSTATT

- Monsieur LEIBE David
Support technique et formation, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, 
HUNINGUE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame LEIBEL Véronique
Gestionnaire bancaire, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Madame LEICHTNAM Thérèse
Conductrice de travaux, PONTIGGIA SARL, HORBOURG WIHR.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame LELIEUR Marie
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à DURRENENTZEN

- Monsieur LERCH Didier
Responsable administration des ventes, SIGVARIS, SAINT-JUST-SAINT-
RAMBERT.
demeurant à RIXHEIM

- Madame LE Sabrina
Chargée de relation clients, HEPPNER SOCIETE DE TRANSPORTS, 
STRASBOURG.
demeurant à ENSISHEIM

- Monsieur LÉVY Stéphane
Chargé de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL, WITTENHEIM.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur LEZGHEB Eric
Responsable dépôt & affrètement, ARBONIA FRANCE, HAGENBACH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame LHEURE Déborah
Manipulatrice d'électro-radiologie médicale, FONDATION DE LA 
MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame LIEBY Vanessa
Chargée de clientèle, CCM RIXHEIM, RIXHEIM.
demeurant à SIERENTZ
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- Monsieur LIGER Alain
Agent de production polyvalent, INITIAL, COLMAR.
demeurant à HOLTZWIHR

- Madame LIMON Stéphanie
Assistante administrative, CARTONNAGES DINE, INGERSHEIM.
demeurant à JEBSHEIM

- Madame LLINARES Valérie
Conseillère clientèle, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à BARTENHEIM

- Monsieur LOBMEYER Cédric
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HIRSINGUE

- Monsieur LUDE Tony
Conducteur de chantier, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, 
MULHOUSE.
demeurant à ZIMMERSHEIM

- Madame MACCAGLIA Sandra
Téléconseillère, APA COMPETENCES, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur MAECHLER Yannick
Couvreur zingueur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à MUNSTER

- Monsieur MAIRE Gaël
Team leader, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à DESSENHEIM

- Monsieur MAJEWSKI Xavier
Assistant technique maintenance remplissage, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à RORSCHWIHR

- Monsieur MALFARA David
Opérateur de production, CCS FAB, COLMAR.
demeurant à SOULTZEREN

- Monsieur MALLAU Philippe
Contrôleur de gestion des investissements groupe, VETOQUINOL S.A, 
MAGNY-VERNOIS.
demeurant à THANN

- Madame MAMDY Hélène
Conseillère référente indemnisation, POLE EMPLOI, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH
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- Madame MANGEARD Sandrine
Assureur qualité system, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à SIERENTZ

- Madame MANNARELLI Laura
Technicienne service médical, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE 
MALADIE, MULHOUSE.
demeurant à TRAUBACH-LE-BAS

- Monsieur MARCHAL Jean Yves
Opérateur réseaux, SUEZ EAU FRANCE, COURBEVOIE.
demeurant à STOSSWIHR

- Madame MARCHETTI Michèle
Journaliste, EDITIONS DES DERNIERES NOUVELLES D'ALSACE, 
STRASBOURG.
demeurant à BELLEMAGNY

- Monsieur MARICHAL Didier
Technicien qualifié, ADAPEI DU TERRITOIRE DE BELFORT, ROPPE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame MARING Caroline
Responsable comptable, MHI EQUIPEMENT ALSACE S.A.S., 
MULHOUSE.
demeurant à FELDKIRCH

- Monsieur MARINO Alesssandro
Préparateur pièces de rechange, EMERSON PROCESS MANAGEMENT 
SAS, CERNAY.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur MARRON Sébastien
Technicien de production, EUROGLAS, HOMBOURG.
demeurant à OTTMARSHEIM

- Monsieur MARTOS Olivier
Employé, ORGE & HOUBLON MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur MARX Emmanuel
Responsable d'équipe relation entreprise, ACTION LOGEMENT 
SERVICES, COLMAR.
demeurant à BATTENHEIM

- Madame MAS Joëlle
Vendeuse réception SAV, RELAIS FNAC, HOUSSEN.
demeurant à COLMAR

- Monsieur MATHIEU Alexandre
Supply chain manager, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur MATTLER-BOHRO Sébastien
Acheteur, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame MAUDUIT Anne
Chargée relations entreprises, ACTION LOGEMENT SERVICES, 
MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur MAUGER David
Responsable d'équipe suppléant, SA DES EAUX MINERALES DE 
RIBEAUVILLE, RIBEAUVILLE.
demeurant à BENNWIHR

- Monsieur MAURER Régis
Ouvrier, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à ORBEY

- Madame MAURER Sandrine
Assistante de direction, CENTRE REGIONAL DE L'OCCASION, 
BARTENHEIM.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur MAZIN Alex
Chef atelier, COLAS FRANCE, PFASTATT.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur MEMEDI Yilber
Conducteur de ligne profilage, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à BLOTZHEIM

- Madame MENET Armelle
Employée service transport douane, DMC, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame MENGEL Corinne
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à FRELAND

- Madame MENSCH Corinne
Agent des services logistiques, ASS SOINS ET HEBERGEMENT 
PERSONNES AGEES, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur MENZA Claude
Chauffeur livreur +3t5, SOCOPA VIANDES, HOLTZHEIM.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur MERDAN Adiguzel
Maçon coffreur, RICHERT GENIE CIVIL, GUEBWILLER.
demeurant à MULHOUSE

- Madame MEYER Christine
Aide comptable, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à HIRTZFELDEN

- Monsieur MEYER Thierry
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame MEYER Vanessa
Reporter photographe, SOCIETE ALSACIENNE DE PUBLICATIONS - 
L'ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame MEY Frédérique
Gestionnaire de stock, CENTRALE ACHAT NAGELEISEN, MULHOUSE.
demeurant à BATTENHEIM

- Monsieur MEYNET François
Responsable achats, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame MEY Patrick
Responsable informatique, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à BATTENHEIM

- Monsieur MICHAUD Yves
Médecin, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE, 
COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame MICHEL Nathalie
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur MICHOLET Manuel
Chauffeur poids lourd, EIFFAGE ROUTE NORD EST, REGUISHEIM.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur MIEHLE Stéphane
Verrier, EUROGLAS, HOMBOURG.
demeurant à ILLFURTH

- Monsieur MIESCH Claude
Gestionnaire magasin et achat, DELPHARM HUNINGUE SAS, 
HUNINGUE.
demeurant à ILLZACH
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- Monsieur MIGNON François
Lead buyer acheteur groupe, LISI AUTOMOTIVE, GRANDVILLARS.
demeurant à VIEUX-THANN

- Monsieur MILLION Antoine
Couvreur zingueur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
ILLZACH.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur MILLION Régis
Employé de production, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à COLMAR

- Monsieur MILONE Frédéric
Electricien, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à BERGHEIM

- Monsieur MINET Vincent
Team leader, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à ALGOLSHEIM

- Madame MIRALLES-GRENIER Tifenn
Conseillère accueil, CAISSE DE CREDIT MUTUEL LA RHENANE, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur MOMBRIN Bertin
Opérateur polyvalent, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame MONNIER Emilie
Assistante, COOPERATIVE U ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à ROMAGNY

- Monsieur MONTAVON Fabien
Pompier d’aéroport, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à RUEDERBACH

- Madame MORAIS Maria
Opératrice de production, HEBECO S A, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur MORALES MORALES Mickaël
Couvreur zingueur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à NIEDERHERGHEIM

- Madame MORONI Linda
Responsable d'équipe, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à HEIMSBRUNN
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- Madame MOSER Brigitte
Infirmière, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à SAINT-BERNARD

- Monsieur MOSSER Benjamin
Technicien process, SOJINAL, ISSENHEIM.
demeurant à MICHELBACH

- Madame MOTSCH Esther
Employée logistique, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame MOUGRABIER Charlotte
Aide soignante, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à ORSCHWIHR

- Madame MOUTI Samira
Chargée de sûreté, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à RIXHEIM

- Madame MULET Carole
Gestionnaire appui, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur MULLER Bertrand
Technicien d’intervention, AVEM, BRUZ.
demeurant à VOLGELSHEIM

- Madame MULLER Cristel
Travailleuse handicapée, ESAT du Rangen, THANN.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Madame MULLER Delphine
Secrétaire médicale, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à BALSCHWILLER

- Madame MULLER Sophie
Assistante de service social, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU 
HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à THANN

- Monsieur MURA Thomas
Pompier aéroport, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à THANN

- Madame MURE Aurélie
Conseiller en insertion professionnelle, POLE EMPLOI, GUEBWILLER.
demeurant à SOULTZMATT
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- Monsieur MUZLIJAJ Besnik
Superviseur magasin, FMC FRANCE, UFFHOLTZ.
demeurant à THANN

- Monsieur NACHBAUR Jean-Claude
Expert technique, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, 
MULHOUSE.
demeurant à HUNDSBACH

- Madame NANGUE Marie
Conseillère emploi, POLE EMPLOI, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur NDOMBELE NYAMWISI Michel
Responsable système informatique, CLAIREFONTAINE-RHODIA, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur NGUYEN Nham-Khanh
Technicien Maintenance Méthodes INEL Exploitation, ALSACHIMIE, 
CHALAMPE.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Monsieur NGUYEN Thierry
Ouvrier de production, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur NICKLER Serge
Moniteur d'atelier, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à MONTREUX-VIEUX

- Monsieur NISSLE Patrick
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à OBERHERGHEIM

- Madame NORTH Corinne
Comptable, GROUPE SAINT SAUVEUR, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame NORT Nathalie
Gestionnaire service clients, CREDIT MUTUEL ENSEIGNANT 68 SUD, 
MULHOUSE.
demeurant à RICHWILLER

- Madame NUSS Natacha
Aide soignante, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à RIXHEIM
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- Madame OBERLIN Marie-Eve
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur ODUL Pascal
Travailleur handicapé, ESAT du Rangen, THANN.
demeurant à CERNAY

- Monsieur OLAX Thierry
Serrurier, APPALETTE TOURTELLIER SYSTEMES, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur OTT Vincent
Responsable engagements, CAISSE DE CREDIT MUTUEL LA 
FRONTALIERE, HÉGENHEIM.
demeurant à WALTENHEIM

- Madame PALASSY Nadine
Opératrice spécialisée, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), 
ENSISHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur PARMENTIER Etienne
Monteur en isolation thermique, ENTREPRISE CHARLES 
SCHOENENBERGER, COLMAR.
demeurant à FRELAND

- Monsieur PASCOLO Stéphane
Technicien ressources en eaux, GRANDES SOURCES WATTWILLER, 
WATTWILLER.
demeurant à CERNAY

- Monsieur PATEA Soane Patita
Inspecteur côté piste, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à SAUSHEIM

- Monsieur PECH Grégory
Agent technique, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à WIDENSOLEN

- Monsieur PELLEGRINO Joseph
Magasinier, BLICKLE FRANCE, HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur PENIN Patrice
Chef de service informatique, GROUPE SAINT SAUVEUR, MULHOUSE.
demeurant à SCHLIERBACH
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- Madame PENNESTRI Manuela
Responsable d'unité plate forme téléphonique, CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur PERINOTTO Stéphan
Chargé de missions techniques, VIALIS, COLMAR.
demeurant à ARTZENHEIM

- Madame PEROD Sylvie
Responsable de secteur, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à GUEBWILLER

- Madame PERSON Valérie
Technicienne de laboratoire, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à GOMMERSDORF

- Madame PESCHER Françoise
Préparatrice de commandes, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame PETERSCHMITT Cécile
Assureur qualité, NOVARTIS PHARMA SAS, HUNINGUE.
demeurant à RUELISHEIM

- Monsieur PETER Steeve
Inspecteur sav, LIEBHERR-FRANCE, COLMAR.
demeurant à HOUSSEN

- Madame PFEFFER Cécile
Assistante commerciale, CARTONNAGES DINE, INGERSHEIM.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur PFEIFFER Denis
Paysagiste chef d'équipe, PARCS ET JARDINS BRUNO WITTERSHEIM, 
COLMAR.
demeurant à KUNHEIM

- Madame PFLUGER Maïté
Responsable rh, EURO INFORMATION SERVICES, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame PHILIPPE Claude
Technicienne des prestations, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame PHILIPPE-HUFFSCHMITT Rachel
Médecin, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, COLMAR.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES
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- Monsieur PILIÈRE Christian
Ingénieur sécurité des procédés, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à ESCHENTZWILLER

- Monsieur PIRES DE FREITAS Xavier
Operateur, BURGER ET CIE, LIEPVRE.
demeurant à SAINTE-CROIX-AUX-MINES

- Madame PLUTON Simone
Opératrice de production, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, 
CERNAY.
demeurant à MOOSCH

- Monsieur PRASKI Christian
Technicien, EURO INFORMATION SERVICES, MULHOUSE.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Monsieur PRENEZ Louis
Technicien, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame QUENNOUELLE Véronique
Attachée de direction, UNION CORPORATIONS ARTISANALES, 
MULHOUSE.
demeurant à UFFHOLTZ

- Monsieur QUILLATEAU Dimitri
Ouvrier, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame RADWANE Rachida
Employée administrative, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur RAGASSE Romuald
Conducteur de ligne adjoint, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à LIEPVRE

- Monsieur RAKOTONDRAMANANA Nivo
Cond.impr.dec.assemb., DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à KUNHEIM

- Madame RAOUI Léa
Agent de service, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à BLOTZHEIM
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- Monsieur RASTODER Taip
Technicien atelier, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur RAULIN Philippe
Technicien de maintenance, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, 
MULHOUSE.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Madame REDELSPERGER Anne
Animatrice des ventes, COOPERATIVE U ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à GUNSBACH

- Monsieur REHM Jacky
Responsable département relocation, HABITATION MODERNE, 
STRASBOURG.
demeurant à ILLHAEUSERN

- Monsieur RESCH Jean-Marc
Pilote industrialisation, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à LAUTENBACH

- Monsieur RICHARD Loïc
Directeur général, ALEOS, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur RICHARDSON David
Responsable d'équipe, POLE EMPLOI, SELESTAT.
demeurant à SOULTZ

- Madame RIEDINGER Nathalie
Couturière, GERRIETS, VOLGELSHEIM.
demeurant à RUSTENHART

- Monsieur RIEGEL Aurélien
Acheteur senior, MHI EQUIPEMENT ALSACE S.A.S., MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame RITTER Stéphanie
Chef de projet, ELECTRICITE INDUSTRIELLE DE L'EST, ENSISHEIM.
demeurant à LAUTENBACH

- Monsieur RITZENTHALER Jean-Paul
Conducteur de procédé finisseur, TEREOS STARCH & SWEETENERS 
EUROPE, MARCKOLSHEIM.
demeurant à KUNHEIM

- Madame RODRIGUE Sandra
Agent de contrôle chimie, KERMEL, COLMAR.
demeurant à FORTSCHWIHR
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- Madame RODRIGUEZ Dolorès
Commerciale, EBRA MEDIAS ALSACE, STRASBOURG.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame ROGUET Sandrine
Agent de production, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur ROHMER Jean-Louis
Opérateur découpe/retour calcin/cariste ligne, EUROGLAS, 
HOMBOURG.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur ROSCHITZ Philippe
Cadre, LINEA, ILLZACH.
demeurant à ILLFURTH

- Madame ROTH JERMANN Séverine
Responsable qualité, STAUBLI ELECTRICAL CONNECTORS SAS, 
HESINGUE.
demeurant à BATTENHEIM

- Monsieur ROUHIER Bruno
Responsable logistique, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur ROUSSEL Nicolas
Chargé de projets raccordements, VIALIS, COLMAR.
demeurant à HOUSSEN

- Madame ROVERE Cinzia
Vendeuse, ALIFLO, GUEBWILLER.
demeurant à BOLLWILLER

- Madame ROY Anne-Laure
Animatrice, ASS SOINS ET HEBERGEMENT PERSONNES AGEES, 
MULHOUSE.
demeurant à MERTZEN

- Monsieur RUDE Tristan
Opérateur specialisé, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à VILLAGE-NEUF

- Monsieur SANCHEZ Emmanuel
Ouvrier routier, COLAS FRANCE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur SANKHARE Yahaya
Opérateur polyvalent uep cariste logistique, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à BANTZENHEIM
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- Monsieur SCAPIN Sandro
Chargé de mission, CETIM GRAND EST, MULHOUSE.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur SCHAFFNER Frédéric
Professeur d'activités physiques adaptées, ASS READAPTATION 
FORMAT PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à BERRWILLER

- Madame SCHELCHER Muriel
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à INGERSHEIM

- Monsieur SCHELCHER Pascal
Chef des ventes, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à FESSENHEIM

- Monsieur SCHENCK Emmanuel
Aide-conducteur impr.dec.ass, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Madame SCHERRER Virginie
Assistante, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à PETIT-LANDAU

- Madame SCHEVENEMENT Myriam
Equipier autonome de production, SIELEST, PULVERSHEIM.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur SCHLICKLIN Regis
Ingénieur fiabilité, NOVARTIS PHARMA SAS, HUNINGUE.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame SCHMIDLIN Audrey
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame SCHMITT Valérie
Assistante de direction, UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS 
POMPIERS DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur SCHNEPF Frédéric
Moniteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à VIEUX-THANN
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- Monsieur SCHOEFFEL Pascal
Agent de maîtrise, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à FELLERING

- Madame SCHWOB Anne-Céline
Assistante de direction, SARL HAENGGI ET ASSOCIES, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur SEBBAN Mathieu
Conseiller en gestion des droits, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à MULHOUSE

- Madame SEDRATI Nassera
Responsable assurance qualité systèmes informatisés, WELEDA, 
HUNINGUE.
demeurant à KEMBS

- Monsieur SEEL Frédéric
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame SELLET Muriel
Conseillère de vente référent, THOM, ILLZACH.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur SENTURK Isa
Agent de fabrication polyvalent, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur SERREAU Vincent
Technicien service client réparation, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à HIRSINGUE

- Monsieur SERVEAUX François
Conducteur d'installation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à GUEBERSCHWIHR

- Monsieur SIBILLE Cédric
Responsable exploitation, MUST, SÉLESTAT.
demeurant à APPENWIHR

- Monsieur SIEDLER Arnaud
Chargé de missions R&D, TRENCH FRANCE S.A.S., SAINT-LOUIS.
demeurant à HABSHEIM

- Monsieur SIMLER Alain
Agent de maitrise, TEREOS STARCH & SWEETENERS EUROPE, 
MARCKOLSHEIM.
demeurant à KUNHEIM
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- Madame SITTLER Isabelle
Agent des services logistiques, ASS SOINS ET HEBERGEMENT 
PERSONNES AGEES, MULHOUSE.
demeurant à SIERENTZ

- Monsieur SIVACOUMAR Siva
Opérateur contrôle retouche ferrage mécanique, PSA AUTOMOBILES 
SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame SKOTS Katarina
Responsable des ressources humaines, PROTECHNIC SA, CERNAY.
demeurant à RIXHEIM

- Madame SOMMER Chantal
Chef comptable, APA COMPETENCES, MULHOUSE.
demeurant à BUHL

- Monsieur SOULIGNAC Nicolas
Technicien de maintenance, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-
LOUIS.
demeurant à ROSENAU

- Monsieur SPITZ Christophe
Gestionnaire conseil allocataire, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 
DU BAS RHIN, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Madame SPRENGER Fabienne
Aide-médico psychologique, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame SPRICK-GIRARD Caroline
Infirmière, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à CHALAMPE

- Monsieur STATH Vincent
Affreteur, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à DESSENHEIM

- Monsieur STEIB Olivier
Conducteur de travaux, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à JEBSHEIM

- Madame STEMPFEL Audrey
Conseillère packaging, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à MUNTZENHEIM
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- Madame STOERKLER Clarisse
Caissière, ALIFLO, GUEBWILLER.
demeurant à GUEBWILLER

- Madame STOESSEL Isabelle
Assistante médicale en santé au travail, SANTE AU TRAVAIL SUD 
ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à ASPACH

- Madame STUDER Céline
Aide-soignante, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à DOLLEREN

- Monsieur STUDER Eric
Opérateur polyvalent, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à SENTHEIM

- Monsieur STUTZ Claude
Planificateur de production, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, 
CERNAY.
demeurant à CERNAY

- Monsieur SUSIN Fabien
Charpentier, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, LABAROCHE.
demeurant à LABAROCHE

- Monsieur TABET Ahmed
Agent de fabrication, COMPAGNIE INDUSTRIELLE DES CHAUFFES 
EAUX, SAINT-LOUIS.
demeurant à MULHOUSE

- Madame TAILLARD Célestine
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à SAUSHEIM

- Madame TASSETTI Julie
Journaliste, SOCIETE ALSACIENNE DE PUBLICATIONS - L'ALSACE, 
MULHOUSE.
demeurant à ESCHENTZWILLER

- Monsieur TAVONE Gianni
Responsable atelier, MHI EQUIPEMENT ALSACE S.A.S., MULHOUSE.
demeurant à SOULTZ

- Monsieur TEIXEIRA Luis
Chef de cuisine, ASS SOINS ET HEBERGEMENT PERSONNES AGEES, 
MULHOUSE.
demeurant à WITTENHEIM
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- Monsieur TEKIN Ismail
Maçon coffreur, EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à COLMAR

- Madame TELOUKI Batoul
Assistante de service social, CAISSE D ASSURANCE RETRAITE ET DE LA 
SANTE AU TRAVAIL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame THIBAUT Angélique
Directrice, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL SOCIETE A MISSION 
(APPLICATION LOI PACTE), MULHOUSE.
demeurant à STEINBRUNN-LE-HAUT

- Madame THIEBAUT Hélène
Directrice financière, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à RUSTENHART

- Monsieur THOMANN Thierry
Electrotechnicien maintenance conditionnement, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à JEBSHEIM

- Madame TILLAUX Corinne
Agent commercial de conduite, SOCIETE DE TRANSPORTS URBAINS 
DE COLMAR ET ENVIRONS, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur TOUCHARD Yvan
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame TOURNOUX Sabine
Assistante technique, MACIF, NIORT.
demeurant à OBERMORSCHWIHR

- Monsieur TRABELSI Ramzi
Ouvrier de production, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur TRAORE Ibrahima
Opérateur specialisé, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur TUGLER Xavier
Technicien maintenance, FONDERIE SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à ENSISHEIM
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- Madame UNTZ Sarah
Auxiliaire de puériculture, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur UNVOAS Ronan
Directeur technique, SASU VELCOREX SINCE 1828, SAINT-AMARIN.
demeurant à COLMAR

- Monsieur URANIE Robert
Regleur, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à BLOTZHEIM

- Monsieur URBAN Alexandre
Etancheur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, ILLZACH.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur VAN DINH Fabien
Conseiller indemnisation, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur VARRAUT Raphaël
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à NEUF-BRISACH

- Monsieur VASENER Christophe
Opérateur polyvalent, PSA AUTOMOBILES SA, POISSY.
demeurant à COLMAR

- Madame VAUTRIN Stéphanie
Responsable département communication & aménagement intérieur, 
MEUBLES IKEA FRANCE, MORSCHWILLER-LE-BAS.
demeurant à ILLFURTH

- Madame VETTER Corinne
Agent de service intérieur, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à MOOSLARGUE

- Monsieur VIEL Loic
Responsable équipe production, SA DES EAUX MINERALES DE 
RIBEAUVILLE, RIBEAUVILLE.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Monsieur VIGNERON Philippe
Journaliste, EDITIONS DES DERNIERES NOUVELLES D'ALSACE, 
STRASBOURG.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur VIOL Frédéric
Technicien méthodes procédé & projets, KERMEL, COLMAR.
demeurant à HUNINGUE

50



- Madame VIX Christine
Educatrice jeunes enfants, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM

- Monsieur VOLOCHINOFF Philippe
Chef de chantier, PONTIGGIA SARL, HORBOURG WIHR.
demeurant à GUEMAR

- Madame VOMERO Sabine
Contrôleur de prestation, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à MULHOUSE

- Madame VONNE Delphine
Référente technique litiges et créances, URSSAF D ALSACE, 
SCHILTIGHEIM.
demeurant à LIEPVRE

- Monsieur VONNE Stéphane
Employé, WELDING ALLOYS FRANCE, PORTE DU RIED.
demeurant à LIEPVRE

- Madame VORBURGER Marthe
Demi chef de partie, HOTELHUS, HUSSEREN-LES-CHÂTEAUX.
demeurant à PFAFFENHEIM

- Monsieur WALDER Guillaume
Ajusteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à LANDSER

- Madame WALTER Ingrid
Responsable qualité opérationnel, SOJINAL, ISSENHEIM.
demeurant à MICHELBACH

- Madame WALTER Zarah
Conseiller vente fleurs et plante, COOPERATIVE U ENSEIGNE, 
MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame WASSMER Laurence
Monitrice, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à VIEUX-THANN

- Madame WEISS Martine
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à SOPPE-LE-BAS

- Madame WERMUTH Stéphanie
Responsable équipe distribution, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à ROSENAU
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- Monsieur WERSINGER Jérôme
Technicien d'intervention, VIALIS, COLMAR.
demeurant à SOULTZMATT

- Monsieur WIEDEMANN Patrice
Ouvrier de fabrication, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur WILDERMUTH Alain
Conditionneur, THE SURGICAL COMPANY SAS, FLAXLANDEN.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur WIRA Hervé
Responsable études électrique, THYSSENKRUPP SYSTEM 
ENGINEERING SAS, ENSISHEIM.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame WIRA Nathalie
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur WISZKIEL Ludovic
Ouvrier, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à RUELISHEIM

- Monsieur WOLFF Roger
Technicien, EURO INFORMATION SERVICES, LUTTERBACH.
demeurant à MITTELWIHR

- Madame WOLFS Sylvie
Ouvrière de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame WURTZ Céline
Technicien supérieur, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à MULHOUSE

- Madame YEGNI Fatima
Manager, SERNET, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Madame YIADOM BOAKYE Nora
Opératrice sur machine, SES STERLING, HESINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur YILDIRIM Gunal
Maçon, HICRET SARL, BLOTZHEIM.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame ZAGULA Christine
Educatrice spécialisée, GROUPE SAINT SAUVEUR, GUEBWILLER.
demeurant à BOLLWILLER
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- Madame ZAMPERINI Laurie
Secrétaire médicale, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à THANN

- Monsieur ZIMMERMANN Cédric
Formateur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à SCHWEIGHOUSE-THANN

- Monsieur ZIMMERMANN Jean-Philippe
Responsable applications informatiques, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à RODERN

- Monsieur ZOU Guohua
Opérateur de production, AUTO-CABLE SARL, MASEVAUX-
NIEDERBRUCK.
demeurant à COLMAR

- Monsieur ZRYEQ Hamid
Tôlier plieur cn, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur ZURBACH Franck
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à GUEVENATTEN

- Madame ZWINGELSTEIN Valérie
Attachée promotion du médicament, REPSCO PROMOTION, SAINT-
CLOUD.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur ZYLA Joël
Amj procédés adipiques, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à HOMBOURG

Article 2 : La médaille d’honneur du travail VERMEIL est décernée à :

- Madame ABRY Annick
Agent de service intérieur/chauffeur, GROUPE SAINT SAUVEUR, 
GUEBWILLER.
demeurant à MERXHEIM

- Monsieur ACCORSO Gaétano
Infirmier anesthésiste, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur ACCORSO Ludovico
Agent de production énergie, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à TURCKHEIM

- Monsieur ADAM Franck
Chargé de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL MULHOUSE 
FONDERIE REBBERG, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame AFFHOLDER Florence
Chargée de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL PORTE DU 
SUNDGAU, BRUNSTATT-DIDENHEIM.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame AGUILLAUME Elodie
Responsable planning, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Monsieur ALBRECHT Patrick
Responsable d'unité, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à CERNAY

- Monsieur ALTAS Ugur
Chef de chantier tp, OLRY ERNEST & CIE ENTREPRISE GENERALE DE 
CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX PUBLICS, TURCKHEIM.
demeurant à TURCKHEIM

- Madame ALTER Michèle
Infirmière coordinatrice, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur ANNEHEIM Olivier
Pilote de ligne de conditionnement, KRONENBOURG SUPPLY 
COMPANY, OBERNAI.
demeurant à SOULTZBACH-LES-BAINS

- Madame ANTENAT Rachel
Infographiste prépresse, SES STERLING, HESINGUE.
demeurant à BLOTZHEIM

- Monsieur ANTOINE Patrick
Ingénieur, GE ENERGY PRODUCTS FRANCE SNC, BELFORT.
demeurant à MONTREUX-VIEUX

- Monsieur ARNOLD Jean Marc
Usineur-ta, EMERSON PROCESS MANAGEMENT SAS, CERNAY.
demeurant à RAEDERSHEIM
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- Madame ARRIAT Estelle
Assistante de production, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Madame AST Nadia
Opérateur de production, AUTO-CABLE SARL, MASEVAUX-
NIEDERBRUCK.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Monsieur AURET Jean Marc
Directeur de banque, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL SOCIETE 
A MISSION (APPLICATION LOI PACTE), STRASBOURG.
demeurant à SAUSHEIM

- Madame AUTULY Carine
Assistante, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

- Madame AZZOUZ Abida
Coordinatrice terrain, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Madame BABIC Isabelle
Inspectrice, L'ALSACIENNE DE PORTAGE DNA, STRASBOURG.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur BACEV Gligor
Chef d'équipe, RICHERT GENIE CIVIL, GUEBWILLER.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BADER Jean-Pierre
Directeur des ressources humaines, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame BAGHRICHE Christine
Conducteur de ligne, DELPHARM HUNINGUE SAS, HUNINGUE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame BALASSO Muriel
Assistante commerciale, TREDI, HOMBOURG.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur BARTHE Jean-Marie
Ingénieur/cadre informatique, BULL SAS, SCHILTIGHEIM.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
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- Madame BATTMANN Marie-Josée
Aide cuisinière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame BAUMANN Rose-Marie
Gestionnaire de badges, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à UFFHEIM

- Madame BAUMANN-WESSANG Pascale
Déléguée médicale, NESTLE FRANCE, ISSY-LES-MOULINEAUX.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Madame BAUMLIN Estelle
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à BATTENHEIM

- Madame BAUM Sandra
Secrétaire commerciale, MILLAUTO LOSANGE MULHOUSE, ILLZACH.
demeurant à ESCHENTZWILLER

- Monsieur BECKER Jean-Marie
Directeur d'agence & Responsable qualité, ACTUA, COLMAR.
demeurant à NIEDERMORSCHWIHR

- Madame BEHRA Marguerite
Opératrice de production, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à VIEUX-THANN

- Madame BELACEL Aïcha
Ash, LES BEGONIAS, THANN.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Monsieur BELBEZIER Jean-Marc
Infirmier anesthésiste, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BELLEDENT Didier
Ouvrier injection, SOCIETE ALSACIENNE DE FABRICATION, HESINGUE.
demeurant à KAPPELEN

- Monsieur BENATTI Laurent
Mécanicien, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur BENOIT Yann
Conducteur de machine, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES
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- Monsieur BENT ABBES Farid
Moniteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BERNA Marie-Paule
Ouvrière injection, SOCIETE ALSACIENNE DE FABRICATION, 
HESINGUE.
demeurant à BLOTZHEIM

- Monsieur BERNARDES Armando
Conducteur d'engins tp, OLRY ERNEST & CIE ENTREPRISE GENERALE 
DE CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX PUBLICS, TURCKHEIM.
demeurant à MUNSTER

- Madame BERTANNIER Fabienne
Reférent technique contrôle prestations, CPAM DU HAUT RHIN, 
COLMAR.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame BETTER Anne-Marie
Préparatrice de commande, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à ASPACH-LE-HAUT

- Monsieur BIEHLER Pascal
Chauffeur livreur, POMONA, PFASTATT.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame BIGER Corinne
Vendeuse polyvalente, SEDEV, KINGERSHEIM.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Monsieur BITSCH Jean-Claude
Collaborateur, TECHLAM, CERNAY.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Madame BLAISE Myriam
Aide-comptable, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

- Madame BLANGENWITSCH Katia
Responsable logistique, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur BLEURVACQ Eric
Outilleur mécanique et brut, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BLONDEL Renaud
Directeur, TRANSCO, COLMAR.
demeurant à NIEDERENTZEN
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- Madame BLONDE Marie-Antoinette
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HIRSINGUE

- Madame BOEHM Françoise
Infirmière diplômée d'état, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à GOLDBACH-ALTENBACH

- Monsieur BOELLINGER Frédéric
Porteur de repas, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS

- Madame BOESPFLUG Corinne
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur BOHLY Dominique
Responsable des services techniques, COLORS & EFFECTS FRANCE 
SAS, HUNINGUE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame BOHRER Nathalie
Employée de banque, CAISSE CREDIT MUTUEL REGION DE 
BLOTZHEIM, RANSPACH-LE-BAS.
demeurant à ILLTAL

- Monsieur BOILEAU Francis
Formateur lancement projet, PSA AUTOMOBILES SA, POISSY.
demeurant à WATTWILLER

- Monsieur BOIREAU Michel
Educateur spécialisé, ARSEA, STRASBOURG.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOLLINGER Clarisse
Infimière de bloc opératoire diplômée d'état, FONDATION DE LA 
MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur BONAFOUS Pascal
Ouvrier, FMC FRANCE, UFFHOLTZ.
demeurant à CERNAY

- Monsieur BORGHI Stéphane
Opérateur de fabrication, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à MICHELBACH
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- Madame BOTTAZZI Olivia
Manager du système d'information, CAISSE D'ALLOCATIONS 
FAMILIALES DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur BOUKOUCH Khalid
Ingénieur maintenance automatisme & mise en service, GE STEAM 
POWER SYSTEMS, BELFORT.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame BRAND Isabelle
Aide-médico psychologique, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HEIMERSDORF

- Madame BRAUN Véronique
Assistante de direction, SOCIETE ALSACIENNE DE FABRICATION, 
HESINGUE.
demeurant à RANSPACH-LE-HAUT

- Madame BREBION Maryse
Directrice pôle petite enfance, ASSOCIATION RESONANCE, 
WINTZENHEIM.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur BROCKER Francis
Projeteur, ELECTRICITE INDUSTRIELLE DE L'EST, ENSISHEIM.
demeurant à UNGERSHEIM

- Monsieur BRUDER Albert
Gestionnaire de clientèle patrimoniale, CAISSE D'EPARGNE ET DE 
PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, CERNAY.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Madame BRUNNER Fabienne
Secrétaire médicale, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame BUBENDORF Geneviève
Monitrice d'atelier, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur BUDAK Aydin
Chef de la section hero, APPALETTE TOURTELLIER SYSTEMES, 
MULHOUSE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame BUDER Christel
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH
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- Madame BURDLOFF Myriam
Aide soignante, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BURGUN Benoît
Acheteur technique, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame CAFFIN Claudine
Agent de soins, ASSOCIATION RESONANCE, WINTZENHEIM.
demeurant à LAUTENBACHZELL

- Monsieur CAPETTE Christophe
Manager groupe cao, THYSSENKRUPP SYSTEM ENGINEERING SAS, 
ENSISHEIM.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame CARTRON Elena
Chargée de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL ST LOUIS REGIO, 
SAINT-LOUIS.
demeurant à HUNINGUE

- Madame CASANOVA Sandrine
Agent hôtelier spécialisé, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à SUNDHOFFEN

- Monsieur CAZALE Alain
Ouvrier de maintenance hautement qualifié, ADOMA, STRASBOURG.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Monsieur CELEBI Hüseyin
Chef d'équipe, SOCIETE ALSACIENNE DE FABRICATION, HESINGUE.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur CELI Silvano
Opérateur, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur CENGIZ Riza
Chef de chantier, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur CHABRIER Philippe
Chargé de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU FLORIVAL, BUHL.
demeurant à UNGERSHEIM

- Madame CHANEL Corinne
Chargée risques et conformité, CAISSE D'EPARGNE ET DE 
PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à HORBOURG-WIHR
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- Monsieur CHEVAUCHÉE Fabrice
Etireur, TREFIMETAUX SAS, MASEVAUX-NIEDERBRUCK.
demeurant à THANN

- Monsieur CIRIC Dejan
Moniteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur CLEMENT Michel
Cadre commercial, STAUBLI FAVERGES, FAVERGES-SEYTHENEX.
demeurant à WIHR-AU-VAL

- Monsieur COLLAS Frédéric
Responsable site / securite prive, SECURITAS FRANCE SARL, 
MULHOUSE.
demeurant à RIMBACH-PRES-MASEVAUX

- Madame CONDE Valérie
Agent d'exploitation, ALLIANCE HEALTHCARE REPARTITION, 
RICHWILLER.
demeurant à PULVERSHEIM

- Monsieur COSTANTINO David
Chef d'équipe réception/expédition, APPALETTE TOURTELLIER 
SYSTEMES, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur COTTARD Stéphane
Conducteur de travaux, RENAULT SAS, BOULOGNE-BILLANCOURT.
demeurant à SIERENTZ

- Monsieur CRIFO Antonino
Responsable stock, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à ASPACH-LE-HAUT

- Madame DAÔUT Isabelle
Agent de production, INITIAL, COLMAR.
demeurant à ORSCHWIHR

- Monsieur DA SILVA PINTO José
Cond.presse palette, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à COLMAR

- Monsieur DA SILVA ROCHA Rui
Technicien de production, CCS FAB, COLMAR.
demeurant à ORBEY

- Monsieur DE CESERO Serge
Acheteur, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à WITTERSDORF
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- Monsieur DELACOTE Jean-Gérard
Manutentionnaire, SAICO, WETTOLSHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame DENAY Véronique
Ingénieur qualité, LILLY FRANCE, FEGERSHEIM.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Monsieur DE NICOLA Thomas
Inspecteur piste, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à REININGUE

- Madame DENNEVILLE Nathalie
Educatrice spécialisée, IME JACQUES HOCHNER, THANN.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Madame DENTZ Catherine
Assistante de rédaction, EDITIONS DES DERNIERES NOUVELLES 
D'ALSACE, STRASBOURG.
demeurant à DIETWILLER

- Monsieur DEPARIS Jean
Chef de secteur, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à BIESHEIM

- Monsieur DEWIER Jean-Christophe
Responsable des opérations logistique, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à THANN

- Monsieur DICK Pascal
Chef d'équipe, FREUDENBERG PERFORMANCE MATERIALS, COLMAR.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Monsieur DIETSCH Francis
Coordinateur sécurité, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à UFFHOLTZ

- Madame D'ISIDORO Nathalie
Opératrice de palettisation, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

- Monsieur DOMAS Marc
Chef de groupe études électriques, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à BUHL

- Monsieur DOUCEY Philippe
Ouvrier professionnel, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à FELLERING

- Madame DUARTE Maria-Isabel
Agent de production, INITIAL, COLMAR.
demeurant à BENNWIHR
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- Madame DUBREIL Sylvie
Comptable, BRACKER S.A.S., WINTZENHEIM.
demeurant à MUNSTER

- Madame EDELINE Fabienne
Chargée de mission locative, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à LEIMBACH

- Madame ELLENBACH Elisabeth
Assistante commerciale, VISSAL S.A.S., LINSDORF.
demeurant à RUEDERBACH

- Madame ENGASSER Sandrine
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à ALGOLSHEIM

- Monsieur ERHART Thierry
Directeur adjoint, INSTITUT ST-JOSEPH BELLEMAGNY-LUTTERBACH, 
LUTTERBACH.
demeurant à LANDSER

- Madame ERNY Florence
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame ESTEBE Emmanuelle
Employée administrative, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur EZZBAIL Said
Metteur au point, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à GUEBWILLER

- Madame FABREG Cathy
Aide soignante, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur FABRIZIO Eumelio
Directeur de territoire, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à PORTE DU RIED

- Madame FAIVRE Martine
Ouvrière. professionnel des services, PEUGEOT CITROEN MULHOUSE 
SNC, SAUSHEIM.
demeurant à RUELISHEIM
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- Monsieur FALOUTI Rachid
Metteur au point, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur FALTOT Hervé
Manipulateur d'électroradiologie médical chef, FONDATION DE LA 
MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à SUNDHOFFEN

- Madame FEDER Christine
Aide-comptable, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à MOOSCH

- Madame FEDERSPIEL Katia
Responsable comptabilité, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à HIRSINGUE

- Monsieur FERNANDEZ Jacinto
Opérateur de production, ARCELORMITTAL CENTRES DE SERVICES, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Madame FERNANDEZ Maria-Isabel
Planificateur, DELPHARM HUNINGUE SAS, HUNINGUE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS

- Madame FETTIG Jeannine
Aide à domicile, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Madame FEYEUX Françoise
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Madame FIEGEL Nathalie
Chargée de recouvrement, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à HABSHEIM

- Monsieur FILZ Laurent
Chef de projets, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à GUEWENHEIM

- Madame FINCK Régine
Operateur polyvalent, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à EGLINGEN

- Monsieur FISCHER Christophe
Agent de fabrication, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à STEINBACH
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- Monsieur FLEIG Franck
Couvreur-zingueur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Monsieur FLORANCE Christian
Chef de chantier, SCHORO ELECTRICITE, REICHSTETT.
demeurant à LE BONHOMME

- Madame FREMAUX Cathy
Gestionnaire contrôle factures, COOPERATIVE U ENSEIGNE, 
MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur FREYBURGER Bertrand
Ingénieur développement logiciel et support, NIPSON TECHNOLOGY, 
BELFORT.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame FRITZ Fabienne
Gestionnaire administration des ventes, TRENCH FRANCE S.A.S., 
SAINT-LOUIS.
demeurant à ESCHENTZWILLER

- Madame FROEHNER Sabine
Assistante de gestion, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à RIXHEIM

- Madame FROIDEVAUX Laurence
Sage-femme, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame FUCHS Fabienne
Formatrice, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à SCHWEIGHOUSE-THANN

- Madame FUCHS Sylvie
Technicien administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur FURER Laurent
Technicien hse, TEREOS STARCH & SWEETENERS EUROPE, 
MARCKOLSHEIM.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Madame FURSTOSS Dominique
Sage-femme, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à WESTHALTEN
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- Monsieur FURSTOSS Laurent
Planificateur production, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à WESTHALTEN

- Monsieur GARRET Christophe
Opérateur polyvalent, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BURNHAUPT-LE-HAUT

- Monsieur GEBEL Bruno
Conseiller en gestion des droits, POLE EMPLOI, THANN.
demeurant à OBERBRUCK

- Monsieur GEHIN Jean-Luc
Moniteur d'atelier, FEDERATION DES AVEUGLES ALSACE LORRAINE 
GRAND EST, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Monsieur GENTILHOMME Laurent
Journaliste, SOCIETE ALSACIENNE DE PUBLICATIONS - L'ALSACE, 
MULHOUSE.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur GEORGES Etienne
Technicien de maintenance, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur GERTHOFFER Sébastien
Conseiller patrimonial, CAISSE DE CREDIT MUTUEL SAINT JOSEPH, 
MULHOUSE.
demeurant à MICHELBACH

- Monsieur GERUM Vincent
Responsable de point de vente, CAISSE DE CREDIT MUTUEL SAINT 
JOSEPH, MULHOUSE.
demeurant à PFASTATT

- Madame GIRARDET Daisy
Assistante ventes entreprises, SOCIETE AIR FRANCE, ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame GIRARDIN Sylvie
Conseillère clientèle, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à HUNINGUE

- Monsieur GOGER Emile
Technicien maintenance chauffage, ENGIE HOME SERVICES, 
COURBEVOIE.
demeurant à BIESHEIM

66



- Madame GORISSE Chrystel
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Madame GRIENENBERGER Martine
Chargée de clientèle particuliers, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DES 
DEUX VALLEES, HIRSINGUE.
demeurant à HIRSINGUE

- Monsieur GROETZINGER Laurent
Ouvrier de fabrication, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame GROSHENY Concetta
Responsable des ressources humaines, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à RICHWILLER

- Monsieur GROSIER Cyrille
Technicien de la qualité (etam), PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BURNHAUPT-LE-HAUT

- Madame GROSJEAN Isabelle
Assistante de service social, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU 
HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à LAUW

- Madame GROSS Caroline
Agent d'accueil, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, MULHOUSE.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame GROSS Christine
Brossière, FEDERATION DES AVEUGLES ALSACE LORRAINE GRAND 
EST, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Madame GRUNENWALD Martine
Directrice délégués, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, MULHOUSE.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Monsieur GRUNEWALD René
Agent de maîtrise électricien, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à RAMMERSMATT

- Monsieur GUILBERT Olivier
Pilote système de production, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MEYENHEIM

- Monsieur GUISADO Jorge
Technicien qualité, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à FOLGENSBOURG
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- Madame GUITTARD Clarice
Vendeuse, MEUBLES BRAYE, DANNEMARIE.
demeurant à BALLERSDORF

- Madame GUNAYDIN Melek
Opératrice de production, CORDON CUSTOMER & MANUFACTURING 
SERVICES, RIBEAUVILLE.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Monsieur GUNGOR Yulhuzer
Maçon, OLRY ERNEST & CIE ENTREPRISE GENERALE DE 
CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX PUBLICS, TURCKHEIM.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame HABERSETZER Régine
Secrétaire médicale, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur HADDAD Benameur
Magasinier, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur HALLER Christophe
Chef de secteur, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à CERNAY

- Monsieur HARTMANN Régis
Ouvrier, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à HEITEREN

- Madame HASSAN Sophie
Aide comptable, TRANSCO, COLMAR.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Madame HAUMESSER Isabelle
Infirmière, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à PORTE DU RIED

- Monsieur HAUSHERR Stéphane
Commercial, CCS SERVICES, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame HEIMBURGER Déborah
Assistant de proximité, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à HERRLISHEIM-PRES-COLMAR

- Madame HELMLING Emmanuelle
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Madame HENNOCQ Béatrice
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur HENRION Patrice
Brossier chaisier, FEDERATION DES AVEUGLES ALSACE LORRAINE 
GRAND EST, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Madame HERMANN Anita
Opératrice de production, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS

- Madame HERRGOTT Michèle
Hôtesse d'accueil, SAUTER REGULATION, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur HERVILLARD Xavier
Coordinateur méthodes process produit, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à HUNAWIHR

- Monsieur HERZOG Pierre-Yves
Responsable atelier electromécanique, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - 
ALSACE FRANCHE COMTE, COLMAR.
demeurant à LEIMBACH

- Madame HILD Sylvie
Secrétaire médicale, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à COLMAR

- Madame HIVER Sylvie
Gestionnaire d'expédition, NOVARTIS PHARMA SAS, HUNINGUE.
demeurant à KEMBS

- Monsieur HO A Phuc
Conducteur d'installation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur HOERNER Jean Louis
Technicien supérieur de maintenance fluides, AEROPORT BALE 
MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à RUELISHEIM

- Madame HOFFSTETTER Véronique
Conseillère en assurance santé, MUTUELLE ALSACIENNE POUR LA 
SANTE, MULHOUSE.
demeurant à FROENINGEN
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- Madame HORN Anne-Claire
Infirmière, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à BERRWILLER

- Madame HOYO Martine
Conseillère en gestion des droits, POLE EMPLOI, MULHOUSE.
demeurant à SCHLIERBACH

- Monsieur HUGUENIN Christophe
Technicien de maintenance, ENGIE HOME SERVICES, SAUSHEIM.
demeurant à RIXHEIM

- Madame HURTH Anne
Employé administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à SIGOLSHEIM

- Monsieur IMHOFF Francis
Ouvrier de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à DESSENHEIM

- Madame INGOAT Christelle
Secrétaire de direction, SELARL CHIRURGIE MAIN MEMBRE SUPERIEUR,
MULHOUSE.
demeurant à RIESPACH

- Monsieur IVARS Jérôme
Coordinateur de projet informatique, EURO INFORMATION SERVICES, 
MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur JACOBY Eric
Attaché d'exploitation, SUEZ RV NORD EST, SAINT-LOUIS.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur JACQUES Roger
Conducteur de ligne automatisé, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame JACQUIN Myrna
Formatrice, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur JACQUOT Eric
Cadre, PEUGEOT CITROEN MULHOUSE SNC, SAUSHEIM.
demeurant à PORTE DU RIED

- Monsieur JAECKER Thierry
Responsable commercial territorial, GMF ASSURANCES, SÉLESTAT.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS
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- Madame JAEGLE Joëlle
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à BUHL

- Madame JAWORSKI Christiane
Comptable et responsable paie, ASS DE GESTION DES ACTIONS POUR
ENFANCE, HORBOURG-WIHR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur JEANNIN Alain
Electromécanicien, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur JEHL Thierry
Directeur de territoire, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Monsieur JENN Christian
Agent de transit aérien, HEPPNER SOCIETE DE TRANSPORTS, 
STRASBOURG.
demeurant à VIEUX-THANN

- Monsieur JESSLEN Lionel
Mouleur noyauteur, FONDERIE SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à HIRTZFELDEN

- Monsieur JORDAN Serge
Technicien supérieur réseaux, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-
LOUIS.
demeurant à WENTZWILLER

- Monsieur JOSEPH Etienne
Responsable laboratoire contrôle, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à MUNTZENHEIM

- Madame JOSEPH Laurence
Infirmière anesthésiste, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à MUNTZENHEIM

- Madame JUDITH Judith
Agent des services logistiques, ASS SOINS ET HEBERGEMENT 
PERSONNES AGEES, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur KAUFFMANN Gilbert
Chargé de clientèle, WIRTH HUBERT, MULHOUSE.
demeurant à PFASTATT
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- Madame KAUFFMANN Joëlle
Magasinière, SHARP MANUFACTURING FRANCE, SOULTZ-HAUT-RHIN.
demeurant à BERRWILLER

- Monsieur KELLER Henri
Chef d'équipe, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame KERN Monique
Télévendeuse, TRANSGOURMET OPERATIONS, GUEMAR.
demeurant à GUEMAR

- Monsieur KETTLER Michel
Technicien de maintenance, ELANCO FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à SIERENTZ

- Madame KIRY Karine
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à SAUSHEIM

- Monsieur KLINGER Gilles
Directeur adjoint, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à GUEBERSCHWIHR

- Madame KOC Feyhan
Opératrice sur machine, SES STERLING, HESINGUE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame KOCH Paola
Assistante sociale, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU HAUT 
RHIN, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur KOENIG Patrick
Opérateur monte-charge, ROSSMANN, SAINTE-CROIX-AUX-MINES.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

- Madame KRAUSS Françoise
Aide médico-psychologique, IME JACQUES HOCHNER, THANN.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Madame KROMMENACKER Sylvie
Responsable litiges, TRANSCO, COLMAR.
demeurant à HOLTZWIHR

- Monsieur KUBLER Luc
Opérateur de formulation, CORTEVA AGRISCIENCE FRANCE SAS, 
GUYANCOURT.
demeurant à MOOSCH
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- Madame KUGEL Bettie
Secrétaire recouvrement clients, SAUTER REGULATION, MULHOUSE.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS

- Monsieur KURIGER Daniel
Magasinier, LAUWPLAST, LAUW.
demeurant à LAUW

- Monsieur LANAU José
ouvrier, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à LANDSER

- Monsieur LAROCHE Hervé
Cadre, TTL FRANCE, SAUSHEIM.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame LAU Lin Hy
Câbleuse, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur LAUNOY Thierry
Plant manager, AIR PRODUCTS, BANTZENHEIM.
demeurant à BLODELSHEIM

- Madame LEDER Véronique
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à HERRLISHEIM-PRES-COLMAR

- Madame LEGOLL Valérie
Chargée de recrutement, ACTUA, COLMAR.
demeurant à BENNWIHR

- Madame LEHMANN Chantal
Chargé d'études, AGENCE NATIONALE POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE DES ADULTES, MONTREUIL.
demeurant à PFAFFENHEIM

- Monsieur LEHN Frédéric
Assistant d'exploitation, TOTALENERGIES PROXI NORD EST, 
MAXEVILLE.
demeurant à HOCHSTATT

- Monsieur LICATA Gaetano
Maçon op, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à ILLZACH

- Madame LINDECKER Claude
Manager, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à CERNAY
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- Monsieur LIND Frédéric
Technicien service clients, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU BRAND, 
TURCKHEIM.
demeurant à INGERSHEIM

- Monsieur LITZLER Daniel
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur LITZLER Denis
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame LITZLER Marie-Reine
Infirmière diplômée d'état, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à ILLFURTH

- Monsieur LOCHERER Olivier
Directeur technique, GARAGE GROUPE PARMENTIER, COLMAR.
demeurant à KUNHEIM

- Madame LOECHLEITER Valérie
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à MEYENHEIM

- Madame LOISON Caroline
Procurement opérations specialist, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à STEINBRUNN-LE-BAS

- Monsieur LOPEZ Juan-Carlos
Menuisier aluminium, MENUISERIE ALUMINIUM JACOB SAS, 
LUTTERBACH.
demeurant à GUEWENHEIM

- Monsieur LOSSER Jean-Luc
Directeur industriel, MOULINE & CO SAS, MULHOUSE.
demeurant à CERNAY

- Monsieur LOTTE Gérard
Magasinier, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Monsieur LOUVION Xavier
Technico commercial, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM
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- Monsieur LUCAS David
Technicien supérieur régulation-gtc fluides, AEROPORT BALE 
MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à LEIMBACH

- Madame LUTZ Myriam
Préparatrice en pharmacie, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame MACCAGLIA Sandra
Téléconseillère, APA COMPETENCES, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur MADEIRA Ricardo
Conseiller de formation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ZILLISHEIM

- Monsieur MAGYAR Zoltan
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur MAIER Michel
Technicien d'atelier, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à VILLAGE-NEUF

- Madame MAIGRET Erika
Assistante rh, SIGVARIS, HUNINGUE.
demeurant à KNOERINGUE

- Monsieur MALLOUK Lahcen
Soudeur, APPALETTE TOURTELLIER SYSTEMES, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur MARICHAL Didier
Technicien qualifié, ADAPEI DU TERRITOIRE DE BELFORT, ROPPE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur MARINO Franco
Agent de fabrication, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à LUTTERBACH

- Madame MARTIN Sylvie
Attachée administrative logistique, ONYX EST, SAUSHEIM.
demeurant à BATTENHEIM

- Madame MAS Joëlle
Vendeuse réception SAV, RELAIS FNAC, HOUSSEN.
demeurant à COLMAR

75



- Madame MATARAZZO-DOLL Manuela
Assistante administrative, CARTONNAGES DINE, INGERSHEIM.
demeurant à MUHLBACH-SUR-MUNSTER

- Madame MATHIAS Catherine
Analyste risque engagement, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL 
SOCIETE A MISSION (APPLICATION LOI PACTE), MULHOUSE.
demeurant à HEIDWILLER

- Madame MAYER Isabelle
Infirmière diplômée d'état, CAISSE AUTONOME NATIONALE SECURITE
SOCIALE MINES, WITTELSHEIM.
demeurant à RUELISHEIM

- Monsieur MECKER Vincent
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à OBERDORF

- Madame MEHESSEM Nathalie
Directrice de la structure du multi-accueil de la nef de la petite 
enfance, ASSOCIATION FAMILIALE POUR L ENFANCE, HUNINGUE.
demeurant à VILLAGE-NEUF

- Monsieur MENGIS Emmanuel
Technicien entretien de mécanique, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à WAHLBACH

- Madame MENSCH Corinne
Agent des services logistiques, ASS SOINS ET HEBERGEMENT 
PERSONNES AGEES, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur MENZA Claude
Chauffeur livreur +3t5, SOCOPA VIANDES, HOLTZHEIM.
demeurant à COLMAR

- Monsieur MERT Metin
Chef de chantier bâtiment, OLRY ERNEST & CIE ENTREPRISE 
GENERALE DE CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX PUBLICS, TURCKHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame MEYER Christine
Aide comptable, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à HIRTZFELDEN

- Madame MEYER Isabelle
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à WICKERSCHWIHR

76



- Monsieur MEYER Marc
Moniteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à TRAUBACH-LE-HAUT

- Madame MEYER Patricia
Infirmière, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à BOLLWILLER

- Monsieur MIESCH Claude
Gestionnaire magasin et achat, DELPHARM HUNINGUE SAS, 
HUNINGUE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur MIGNON François
Lead buyer acheteur groupe, LISI AUTOMOTIVE, GRANDVILLARS.
demeurant à VIEUX-THANN

- Madame MIKOLAJCZYK Régine
Dessinatrice textile, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame MILLET Christelle
Agent technique hautement qualifié, CAISSE AUTONOME NATIONALE 
SECURITE SOCIALE MINES, WITTELSHEIM.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame MIMOUNI Halima
Ambulanciere, GROUPEMENT AMBULANCIER DU GRAND EST, 
MULHOUSE.
demeurant à MUNCHHOUSE

- Madame MORAIS BARBOSA Yvette
Secrétaire de direction, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur MOREAU Eric
Ingénieur, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à LABAROCHE

- Monsieur MORENO José
Cond.impression decoupe, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à WICKERSCHWIHR

- Monsieur MOUGEL Franck
Opérateur utilités, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à FELLERING

- Monsieur MULLER Gilles
Cadre, VIESSMANN INDUSTRIE FRANCE, BRUNSTATT-DIDENHEIM.
demeurant à HIRTZFELDEN
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- Monsieur MUNSCH Frédéric
Conducteur d'installation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à OBERBRUCK

- Monsieur MUNSCH Frédéric
Brossier, FEDERATION DES AVEUGLES ALSACE LORRAINE GRAND EST,
STRASBOURG.
demeurant à CERNAY

- Monsieur NACHBAUR Jean-Claude
Expert technique, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, 
MULHOUSE.
demeurant à HUNDSBACH

- Monsieur NAGHOUCHE Rabah
Opérateur de fabrication, RICOH INDUSTRIE FRANCE, WETTOLSHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame NIGLIS Valerie
Responsable de mission, ER CONSULTANTS SAINT LOUIS, HUNINGUE.
demeurant à MUESPACH-LE-HAUT

- Monsieur NOBLE Marc
Maintenancier, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur NODIN Bruno
Chauffeur pl - conducteur, SUEZ RV NORD EST, COLMAR.
demeurant à JEBSHEIM

- Monsieur NOEL Patrick
Maçon coffreur, RICHERT GENIE CIVIL, GUEBWILLER.
demeurant à ILLZACH

- Madame NONNENMACHER Françoise
Responsable du Pôle médico économique, ASS READAPTATION 
FORMAT PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à SOULTZ

- Monsieur NOWACKI Emmanuel
Régleur, DMC, MULHOUSE.
demeurant à REININGUE

- Madame OBERLÉ Isabelle
Assistante de direction, FREUDENBERG PERFORMANCE MATERIALS, 
COLMAR.
demeurant à WIDENSOLEN

- Monsieur OBERLI Daniel
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH
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- Monsieur OESCH Fabien
Noyauteur, FONDERIE SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à NIEDERENTZEN

- Madame OSWALD Christine
Secrétaire de direction, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame PALASSY Nadine
Opératrice spécialisée, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), 
ENSISHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame PALHARES MOTA Gabriela
Expert customer service Stellantis, LEONI WIRING SYSTEMS FRANCE, 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX.
demeurant à MULHOUSE

- Madame PALHARES MOTA Maria Gabriela
Expert customer service stellantis, LEONI WIRING SYSTEMS FRANCE, 
MONTIGNY-LE-BRETONNEUX.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur PANETTA Olivier
Sténo dactylo à l'alsace journal, SOCIETE ALSACIENNE DE 
PUBLICATIONS - L'ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame PAPIRER Virginie
Styliste/coloriste, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur PELLEGRINO Joseph
Magasinier, BLICKLE FRANCE, HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur PEREIRA DA SILVA Paulo
Opérateur autonome, HEBECO S A, COLMAR.
demeurant à DURRENENTZEN

- Monsieur PETIT Olivier
Informaticien, PSA AUTOMOBILES SA, BESSONCOURT.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur PETRONELLA Sandro
Technicien, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS
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- Madame PFEFFER Catherine
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur PFEIFFER Denis
Paysagiste chef d'équipe, PARCS ET JARDINS BRUNO WITTERSHEIM, 
COLMAR.
demeurant à KUNHEIM

- Monsieur PFISTER Vincent
Contrôleur domaine contrôle permanent, CAISSE FEDERALE DE 
CREDIT MUTUEL SOCIETE A MISSION (APPLICATION LOI PACTE), 
STRASBOURG.
demeurant à WOLFERSDORF

- Madame PHULPIN Evelyne
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à BISCHWIHR

- Monsieur PILIÈRE Christian
Ingénieur sécurité des procédés, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à ESCHENTZWILLER

- Monsieur PIOGER Eric
Agent commercial de conduite, SOCIETE DE TRANSPORTS URBAINS 
DE COLMAR ET ENVIRONS, COLMAR.
demeurant à SUNDHOFFEN

- Madame POIREY Edith
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, ENSISHEIM.
demeurant à COLMAR

- Monsieur POMMIER Fabien
Responsable de production, TANALS S.A.S., MASEVAUX.
demeurant à BURNHAUPT-LE-HAUT

- Madame PUEL Géraldine
Chargée de mission, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à LAUTENBACH

- Madame PUET Nathalie
Assistante service clients, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à COLMAR

- Madame RABEVOLO Florence
Comptable, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

80



- Madame RAHIM Zina
Agent de Service, S.T.P.I., ALLENJOIE.
demeurant à ODEREN

- Monsieur RAMI Serge
Directeur administratif et financier, TRANSCO, COLMAR.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Madame RANTZ Corinne
Assistant administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à LOGELHEIM

- Monsieur RASTODER Taip
Technicien atelier, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame RAULT Sandrine
Responsable contrôle de gestion, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-
LOUIS.
demeurant à VILLAGE-NEUF

- Monsieur RAUTENBERG Brice
Preleveur, DELPHARM HUNINGUE SAS, HUNINGUE.
demeurant à BARTENHEIM

- Madame REINHART Corinne
Trésorière, FIBERWEB FRANCE, BIESHEIM.
demeurant à KUNHEIM

- Madame REMY Sandrine
Technicien méthodes, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BUHL

- Madame RENARD Isabelle
Infirmière, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur RIBEIRO Adelino
Ouvrier d'exécution, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à BUHL

- Madame RIBEIRO Maria
Agent de production, INITIAL, COLMAR.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE
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- Madame RIBSTEIN Mireille
Sage-femme, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Monsieur RICHARD Olivier
Technicien d'études, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à SPECHBACH-LE-HAUT

- Monsieur RIETHMULLER Arnaud
Convoyeur messager, LOOMIS FRANCE, AUBERVILLIERS.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur ROBINET Laurent
Chef de secteur contrôleur, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur RODRIGUEZ Dominique
Ouvrier d'exécution, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à COLMAR

- Madame ROHRBACHER Christine
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à HIRSINGUE

- Madame ROHR Valérie
Employée commerciale, TS DISTRIBUTION, SIERENTZ.
demeurant à SIERENTZ

- Madame ROLLAND-MULLER Isabelle
Agent de service intérieur, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à BETTENDORF

- Madame ROMINGER Fabienne
Responsable du secrétariat commercial, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur ROSCHITZ Philippe
Cadre, LINEA, ILLZACH.
demeurant à ILLFURTH

- Madame ROSSI Véronique
Référent métiers, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à ETEIMBES

- Monsieur ROTHENBURGER Patrick
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HIRSINGUE
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- Monsieur ROUHIER Bruno
Responsable logistique, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame ROUILLON Martine
Ouvrière de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame ROUVERAND Isabelle
Infirmière, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à PULVERSHEIM

- Madame RUMELHARD Sophie
Opérateur de production, AUTO-CABLE SARL, MASEVAUX-
NIEDERBRUCK.
demeurant à GILDWILLER

- Madame RYNDAK Dominique
Agent service intérieur, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à WALDIGHOFEN

- Madame SACCOCCIO Claudia
Conseillère patrimoniale, CAISSE DE CREDIT MUTUEL HABSHEIM, 
HABSHEIM.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur SAENGER David
Conducteur, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à LIEPVRE

- Monsieur SALMON Claude
Couvreur zingueur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à GUEMAR

- Monsieur SALOMON Didier
Directeur financier, NSC GROUPE, GUEBWILLER.
demeurant à MAGSTATT-LE-HAUT

- Madame SALVA Mireille
Chef de projet, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à STEINBACH

- Monsieur SANNER Christophe
Agent de maîtrise de quart, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à THANN

- Monsieur SANNER Thierry
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HIRSINGUE

83



- Madame SARTORI Cedrine
Chef d'équipe, ALLIANCE HEALTHCARE REPARTITION, RICHWILLER.
demeurant à SOPPE-LE-BAS

- Monsieur SAUNER Fabien
Chef de projet informatique, PSA AUTOMOBILES SA, BESSONCOURT.
demeurant à PFASTATT

- Madame SAURET Florence
Employée commerciale, TS DISTRIBUTION, SIERENTZ.
demeurant à KEMBS

- Monsieur SCHAEGIS Dominique
Tourneur, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à OSENBACH

- Madame SCHAFFHAUSER Colette
Chef de secteur, LUSTUCRU FRAIS, LYON 8EME.
demeurant à RANTZWILLER

- Monsieur SCHAFFHAUSER Daniel
Ingénieur sécurité, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à BERGHOLTZ

- Monsieur SCHALK Thomas
Chef de projet courant fort, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-
LOUIS.
demeurant à FOLGENSBOURG

- Madame SCHEFLLER Marie-Claude
Assistante de validation de laboratoire, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à FRELAND

- Monsieur SCHELCHER Pascal
Chef des ventes, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à FESSENHEIM

- Monsieur SCHENTEN Olivier
Ouvrier, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à HIRTZFELDEN

- Monsieur SCHILL Philippe
Magasinier, SES STERLING, HESINGUE.
demeurant à OLTINGUE

- Monsieur SCHMITT Jean Marc
Maintenancier process mécanicien, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à RIEDISHEIM
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- Madame SCHMITT Magali
Ouvrière, SOGEFI AIR & COOLING, ORBEY.
demeurant à ORBEY

- Madame SCHMITT Maria
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à TURCKHEIM

- Monsieur SCHMITZ Guy
Moniteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à HEITEREN

- Madame SCHNEIDER Chrisitne
Laborantine chimie, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à BENNWIHR

- Monsieur SCHNEIDER Daniel
Technicien, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à SOULTZ

- Monsieur SCHRECK William
Chef d'atelier, HEBECO S A, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur SCHREYECK René-Pierre
Directeur commercial, TRANSCO, COLMAR.
demeurant à RUELISHEIM

- Monsieur SCHUBETZER Thomas
Opérateur, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à BIESHEIM

- Monsieur SCHULLER Luc
Maçon, SELTZ CONSTRUCTIONS, ANDLAU.
demeurant à BERGHEIM

- Monsieur SCHUMACHER David
Responsable de département, CAISSE D'EPARGNE ET DE 
PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à SOULTZEREN

- Monsieur SCHWALD Daniel
Responsable maintenance EIA, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, 
HUNINGUE.
demeurant à THANN

- Madame SCHWARTZENTRUBER Régine
Responsable commerciale, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DE LA LARGUE,
SEPPOIS-LE-HAUT.
demeurant à HINDLINGEN
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- Madame SCHWINDENHAMMER Nadia
Assistant de proximité rh, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à INGERSHEIM

- Monsieur SCHWOEHRER Christophe
Msat aseptic filling expert, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Madame SERANGELI Nathalie
Technicien qualité, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur SEYLLER Joseph
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à DANNEMARIE

- Madame SIGRIST Christelle
Chargée de relation clients, HEPPNER SOCIETE DE TRANSPORTS, 
STRASBOURG.
demeurant à BOLLWILLER

- Madame SILBERNAGEL Myriam
Animatrice sociale, RESIDENCE JUNGCK, MOOSCH.
demeurant à MOOSCH

- Madame SIMON Nadia
Chargée de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL HABSHEIM, 
HABSHEIM.
demeurant à HESINGUE

- Madame SITTLER Isabelle
Agent des services logistiques, ASS SOINS ET HEBERGEMENT 
PERSONNES AGEES, MULHOUSE.
demeurant à SIERENTZ

- Madame SOLTANI Radia
Aide-soignante diplômée, GROUPE SAINT SAUVEUR, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Madame SPECKER Simone
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame SPENLE Christel
Agent de planning, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à BREITENBACH-HAUT-RHIN
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- Madame SPINDLER Valérie
Ouvrier des services logistiques, ASS SOINS ET HEBERGEMENT 
PERSONNES AGEES, MULHOUSE.
demeurant à HAGENBACH

- Madame SPRENGER Fabienne
Aide-médico psychologique, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur STAERK Nicolas
Coordinateur APP, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à RICHWILLER

- Madame STARK Véronique
Monitrice d'atelier, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à DURLINSDORF

- Monsieur STEIB Christophe
Conducteur de travaux, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame STEINER Pascale
Psychologue, ASSOCIATION SANTE MENTALE ALSACE, ROUFFACH.
demeurant à PFAFFENHEIM

- Madame STERKLEN Nathalie
Infirmière major, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à VIEUX-THANN

- Madame STOCKY Anne
Assistante commerciale, WELDING ALLOYS FRANCE, PORTE DU RIED.
demeurant à COLMAR

- Madame STOESSEL Sophie
éducatrice de jeunes enfants, ASSOC CENTRE MUNICIPAL PETITE 
ENFANCE, MULHOUSE.
demeurant à ROGGENHOUSE

- Madame STOFFELBACH Olivia
Technicien administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à BREITENBACH-HAUT-RHIN

- Madame STRAUB Sylvie
Secrétaire médicale, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE
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- Madame STUDER Isabelle
Technicienne de laboratoire, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à SOPPE-LE-BAS

- Monsieur STUTZ Claude
Planificateur de production, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, 
CERNAY.
demeurant à CERNAY

- Madame THOMANN Fabienne
Aide-soignante, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à MONTREUX-VIEUX

- Monsieur THUET Emmanuel
Ingénieur chimiste, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à BOURBACH-LE-BAS

- Madame TIERIN Sylvie
Référent technique contrôle des risques prestations, CAISSE 
D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame TOUATI Yvonne
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à MUNTZENHEIM

- Monsieur TOURNOUX Sébastien
Monteur câbleur, GE ENERGY PRODUCTS FRANCE SNC, BELFORT.
demeurant à OBERMORSCHWIHR

- Madame TURCO Isabelle
Chargée de mission, POLE HABITAT COLMAR CENTRE ALSACE, 
COLMAR.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Madame ULMER Catherine
Formatrice, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame UNTERREINER Betty
Employée de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL SAINT JOSEPH, 
MULHOUSE.
demeurant à REININGUE

- Madame VANNIEZ Claude
Conseillère pôle service, DARTY GRAND EST, COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur VARGAS Hervé
Moniteur contrôle véhicules terminés, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à BLODELSHEIM

- Monsieur VERGNON Lionnel
Mécanicien monteur, MHI EQUIPEMENT ALSACE S.A.S., MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame VERNET Anne
Chargée affaires réglementaires, WELEDA, HUNINGUE.
demeurant à VILLAGE-NEUF

- Monsieur VIARD Stéphane
Technicien méthodes, GE ENERGY PRODUCTS FRANCE SNC, BELFORT.
demeurant à LAUW

- Monsieur VIEN Sébastien
Responsable d'unité, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à ALTENACH

- Monsieur VILLEMIN Pascal
Responsable industrie 4.0, LISI, GRANDVILLARS.
demeurant à COLMAR

- Madame VIX Christine
Educatrice jeunes enfants, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM

- Madame VOGEL Hélène
Assistante commerciale, EBRA MEDIAS ALSACE, STRASBOURG.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur VOINSON Rémy
Chauffeur grutier, CCS LOG, COLMAR.
demeurant à SAINTE-CROIX-AUX-MINES

- Monsieur VONARB Christian
Technicien , team leader, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à OBERSAASHEIM

- Monsieur VON BANCK Christophe
Responsable des états des lieux, POLE HABITAT COLMAR CENTRE 
ALSACE, COLMAR.
demeurant à HOUSSEN

- Madame WAGNER Anne-Catherine
Présidente, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à MORSCHWILLER-LE-BAS
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- Madame WALTER Sylvie
Poste relais réception, CERP RHIN RHONE MEDITERRANEE, ILLZACH.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur WALTHER Jean
Responsable accueil technique, VIALIS, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur WASSMER Frédéric
Monteur retoucheur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur WEINBRENNER Philippe
Responsable engagements, CAISSE DE CREDIT MUTUEL, WITTENHEIM.
demeurant à SAUSHEIM

- Monsieur WEISS Alain
Coordinateur de production, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à SCHWEIGHOUSE-THANN

- Monsieur WENTZEL Eric
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HIRSINGUE

- Monsieur WERLER Gilles
Technicien d'atelier, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BALSCHWILLER

- Monsieur WIEDEMANN Patrice
Ouvrier de fabrication, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur WILHELM Gilles
Manipulateur d'électroradiologie médicale, FONDATION DE LA 
MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Madame WILLIG Joëlle
Technicien supérieur de comptabilité, DS SMITH PACKAGING NORD-
EST, KUNHEIM.
demeurant à OBERHERGHEIM

- Madame WINNLEN Marie-Laure
Manager d'activités dph et bazar, COOPERATIVE U ENSEIGNE, 
MULHOUSE.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame WINTZER Maire-Luce
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à FELDKIRCH
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- Monsieur WITTNER Thierry
Contrôleur adr, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à MALMERSPACH

- Madame WOLFER Chantal
Responsable d'agence, HEPPNER SOCIETE DE TRANSPORTS, 
STRASBOURG.
demeurant à CARSPACH

- Monsieur WOLFF Roger
Technicien, EURO INFORMATION SERVICES, LUTTERBACH.
demeurant à MITTELWIHR

- Madame WOLFS Sylvie
Ouvrière de production, ARSEA, EGUISHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame ZAGULA Christine
Educatrice spécialisée, GROUPE SAINT SAUVEUR, GUEBWILLER.
demeurant à BOLLWILLER

- Monsieur ZARAGOZA Brice
Technicien de laboratoire, NOVARTIS PHARMA SAS, HUNINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame ZIMMER Muriel
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur ZIRGEL christian
Directeur administratif et financier, ASSOCIATION RESONANCE, 
WINTZENHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame ZUSSY Concettina
Conseillère de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL STE JEANNE D 
ARC, MULHOUSE.
demeurant à KOETZINGUE

- Monsieur ZWICKERT Francis
Chef d'équipe, FREUDENBERG PERFORMANCE MATERIALS, COLMAR.
demeurant à HOUSSEN

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Madame ABBES Marie
Responsable de site, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND 
EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE
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- Monsieur AGRAM Gontran
Aide médico-psychologique, ASSOCIATION SANTE MENTALE ALSACE, 
WITTENHEIM.
demeurant à BOLLWILLER

- Madame AGRAM Marguerite
Educatrice spécialisée, INSTITUT ST-JOSEPH BELLEMAGNY-
LUTTERBACH, LUTTERBACH.
demeurant à BOLLWILLER

- Monsieur ALBERT Frédéric
Resp.appro.finition/tra, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à LAPOUTROIE

- Monsieur ANCEL Michel
Régional it business partner, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à ORBEY

- Monsieur ANSEL Gilles
Contremaître énergie, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à COLMAR

- Monsieur ANTOINE Patrick
Ingénieur, GE ENERGY PRODUCTS FRANCE SNC, BELFORT.
demeurant à MONTREUX-VIEUX

- Madame AUGER Patricia
Technicienne administrative commerciale, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame AUTULY Carine
Assistante, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

- Monsieur AZEVEDO Gaspard
Directeur administratif et financier, ASSOCIATION MARIE PIRE, 
ALTKIRCH.
demeurant à WATTWILLER

- Monsieur AZIDROU Michel
Contremaître fabrication, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à MUNTZENHEIM
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- Madame AZZOUZ Abida
Coordinatrice terrain, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur BABULA Michel
Chef d'équipe, EURO INFORMATION SERVICES, MULHOUSE.
demeurant à JUNGHOLTZ

- Monsieur BADER Jean-Pierre
Directeur des ressources humaines, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame BARTH Mara
Conducteur de ligne automatisé, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur BAUER LAURENT
Opérateur de fabrication, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, 
HUNINGUE.
demeurant à ATTENSCHWILLER

- Monsieur BAUER Raoul
Aide extrudeur, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à HUNINGUE

- Madame BAUER Valérie
Technicienne impression numérique, DMC, MULHOUSE.
demeurant à ORBEY

- Madame BAUR Laurence
Assistante maintenance equipements et réseaux, AEROPORT BALE 
MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à BLOTZHEIM

- Monsieur BEDIDA Michel
monteur assembleur, SCHMIDT GROUPE, LIEPVRE.
demeurant à LIEPVRE

- Monsieur BENATTI Laurent
Mécanicien, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur BERGER Marc
Directeur administratif et financier, GUSTAVE LORENTZ, BERGHEIM.
demeurant à HORBOURG-WIHR
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- Madame BETTINGER Sylvie
Agent hôtelier spécialisé, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, INGERSHEIM.
demeurant à INGERSHEIM

- Monsieur BETTWILLER Christian
Responsable d'exploitation, LOOMIS FRANCE, LUTTERBACH.
demeurant à RAEDERSHEIM

- Madame BIGER Corinne
Vendeuse polyvalente, SEDEV, KINGERSHEIM.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Monsieur BIGNON Philippe
Retraité, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à FESSENHEIM

- Monsieur BISCHOFF Francis
Serrurier soudeur, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Madame BISSEL Francine
Ouvrière, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur BITSCHINE Laurent
Pilote systèmes d'information, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à SCHLIERBACH

- Monsieur BLANGENWITSCH Eric
Etancheur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BOEGLIN Pascal
Opérateur polyvalent UEP forge fonderie, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à ODEREN

- Madame BOEHRINGER Laurence
Comptable, COLAS FRANCE, COLMAR.
demeurant à WIHR-AU-VAL

- Madame BOESCH Annick
Agent services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOHRER Joelle
Gestionnaire de projet, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à BATTENHEIM
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- Monsieur BONAFOUS Pascal
Ouvrier, FMC FRANCE, UFFHOLTZ.
demeurant à CERNAY

- Monsieur BOOG Gabriel
Chef d'équipe, K+S FRANCE, WITTENHEIM.
demeurant à WESTHALTEN

- Madame BORTOLUZZI Murielle
Cadre administratif, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOUCHEREAU Armelle
Infirmière, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, COLMAR.
demeurant à BERGHEIM

- Monsieur BOUKOUCH Khalid
Ingénieur maintenance automatisme & mise en service, GE STEAM 
POWER SYSTEMS, BELFORT.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur BOULAID M'Hamed
Responsable nettoyage technique, S.T.P.I., ALLENJOIE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOUSKIA Habiba
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame BREBION Maryse
Directrice pôle petite enfance, ASSOCIATION RESONANCE, 
WINTZENHEIM.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame BRENDER Laurence
Employée de banque, CAISSE DU CREDIT MUTUEL DE GUEBWILLER, 
GUEBWILLER.
demeurant à FESSENHEIM

- Monsieur BRENDLÉ Philippe
Mécanicien, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à WECKOLSHEIM

- Monsieur BRETZ Daniel
Directeur technique, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à OBERENTZEN
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- Madame BREZE Dany
Agent de service hospitalier, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR 
MALADIE, COLMAR.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Monsieur BRIERE Laurent
Agent de maîtrise, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à HABSHEIM

- Madame BRODHAG Laurence
Conseiller en indemnisation, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur BROGGI Hervé
Ingénieur-cadre, PSA AUTOMOBILES SA, SOCHAUX.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Monsieur BRUDER Albert
Gestionnaire de clientèle patrimoniale, CAISSE D'EPARGNE ET DE 
PREVOYANCE GRAND EST EUROPE, CERNAY.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Monsieur BRUNO Aurelio
Ingénieur support technique informatique, COLORS & EFFECTS 
FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à RUELISHEIM

- Madame BURGEL Annie
Aide-Soignante, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à HEITEREN

- Madame BURNER Elisabeth
Cadre de santé, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à FLAXLANDEN

- Madame BURTSCHY Sandrine
Chargée clientèle sénior, KPMG ESC & GS, MULHOUSE.
demeurant à CERNAY

- Monsieur BUSSOT Christian
Mécanicien monteur, APPALETTE TOURTELLIER SYSTEMES, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame CAFFIN Claudine
Agent de soins, ASSOCIATION RESONANCE, WINTZENHEIM.
demeurant à LAUTENBACHZELL
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- Madame CAMEROTA Karine
Aide soignante, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à BOLLWILLER

- Madame CANCEL-REMOND Catherine
Infirmière de bloc opératoire, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à ARTZENHEIM

- Monsieur CARDOT William
Technicien qualité production, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à HEGENHEIM

- Madame CENDRÉ Marie-José
Conseiller patrimonial, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DES DEUX 
VALLEES, HIRSINGUE.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur CHALEIX Lionel
Lamineur, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à ARTZENHEIM

- Monsieur CHEVRIER Pascal
Conseiller patrimonial, CAISSE DE CREDIT MUTUEL, WITTENHEIM.
demeurant à UNGERSHEIM

- Monsieur CHOLET Jean-Philippe
Pilote de système de production automatisé, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à BALDERSHEIM

- Monsieur CONREAUX Marc
Responsable fabrication, CCS FAB, COLMAR.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Madame COTTENOT Anne
Masseur-kinésithérapeute, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur CRIFO Antonino
Responsable stock, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à ASPACH-LE-HAUT

- Madame CRUCIFIX Catherine
Infirmière de bloc opératoire, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Madame CURTO Danièle
Assistante commerciale, SASU VELCOREX SINCE 1828, SAINT-AMARIN.
demeurant à MULHOUSE

- Madame CZYSZ Izabella
Expert produits spéciaux, ENDRESS & HAUSER FLOWTEC AG, CERNAY.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur DE CESERO Serge
Acheteur, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à WITTERSDORF

- Madame DECKER Marina
Cadre de santé, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS

- Madame DÉHÈS Isabelle
Agent de maîtrise, INITIAL, COLMAR.
demeurant à LOGELHEIM

- Madame DE LA ROSA Catherine
Employée de comptabilité, SOCIETE ALSACIENNE DE PUBLICATIONS - 
L'ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à SAINT-BERNARD

- Monsieur DEMOUCHE Pierre
Opérateur de production, ARCELORMITTAL CENTRES DE SERVICES, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à OBERENTZEN

- Monsieur DESCHASEAUX Eric
Magasinier, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à THANN

- Madame DEYBER Marie-Carole
Ergothérapeute, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à ETEIMBES

- Madame DIDIER Françoise
Commis de cuisine, SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur DIDIER Philippe
Pilote système de production, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BATTENHEIM

- Madame DIETRICH Isabelle
Responsable d'équipe, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à SENTHEIM
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- Monsieur DIETSCH Francis
Coordinateur sécurité, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à UFFHOLTZ

- Madame DILLMANN Pascale
Médecin, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, 
STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Monsieur DIRRENBERGER Patrick
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame DOUAIDI Zohra
Responsable d'équipe, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur DREYER Jean-Luc
Opérateur, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à ODEREN

- Madame DRONEAU Emmanuèle
Administrateur système, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à GUEWENHEIM

- Madame DUBOIS Dominique
Ouvrière de montage, STAUBLI ELECTRICAL CONNECTORS SAS, 
HESINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur DUFANT Jérôme
Chef de chantier, COLAS RAIL, COIGNIERES.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur EBERSOL Christian
Ingénieur manufacturing, ADLER PELZER FRANCE GRAND-EST, 
MARCKOLSHEIM.
demeurant à LOGELHEIM

- Madame EDELINE Fabienne
Chargée de mission locative, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à LEIMBACH

- Monsieur EHRSAM Pascal
Remplaçant agent de maîtrise de quart, TRONOX FRANCE SAS, 
THANN.
demeurant à VIEUX-THANN

- Madame ESTEBE Emmanuelle
Employée administrative, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE
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- Madame FELS Fabienne
Chargée de recouvrement amiable, ACTION LOGEMENT SERVICES, 
COLMAR.
demeurant à WALBACH

- Monsieur FESSLER Eric
Directeur commercial, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à GUEBWILLER

- Madame FETTIG Jeannine
Aide à domicile, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Madame FEVRE Nathalie
Responsable administration des ventes, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à UNGERSHEIM

- Madame FILLINGER Véronique
Responsable de groupe comptabilité, EMERSON PROCESS 
MANAGEMENT SAS, CERNAY.
demeurant à BERRWILLER

- Monsieur FISCHETTI Michel
Métallier, SCHMITT SA. - CONSTRUCTIONS METALLIQUES, 
GUEBWILLER.
demeurant à BUHL

- Monsieur FLEURIGEON Jean-Michel
Couvreur zingueur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à MERXHEIM

- Monsieur FLORANCE Christian
Chef de chantier, SCHORO ELECTRICITE, REICHSTETT.
demeurant à LE BONHOMME

- Monsieur FLURY Gilles
Directeur de caisse de crédit mutuel, CAISSE DE CREDIT MUTUEL 
PORTE AERIENNE, REGUISHEIM.
demeurant à CERNAY

- Monsieur FOLTZER Marc-Antoine
Technicien logistique, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DU HAUT 
RHIN, MULHOUSE.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Madame FOURMANN Anne
Coordinatrice générale des soins, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à BLODELSHEIM
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- Madame FOURREAU Micheline
Femme de ménage, SES STERLING, HESINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur FRANTZ Louis
Chargé de logistique opérationnelle & technique accès et parkings, 
AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à DIETWILLER

- Madame FREUDENREICH NEUBERT Marie-Odile
Chargée de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL ROUFFACH ET 
ENVIRONS, ROUFFACH.
demeurant à SOULTZMATT

- Monsieur FREYBURGER Bertrand
Ingénieur développement logiciel et support, NIPSON TECHNOLOGY, 
BELFORT.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur FRIGENI Christophe
Responsable technique, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à LIEPVRE

- Madame FROIDEVAUX Laurence
Sage-femme, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur FUGAZZA Fabrice
Responsable contrôle de gestion, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à COLMAR

- Madame GALELLI Brigitte
Secrétaire service rédaction, SOCIETE ALSACIENNE DE PUBLICATIONS
- L'ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur GALLEGO Laurent
Agent technique, FIVES CELES, LAUTENBACH.
demeurant à ISSENHEIM

- Madame GALLISATH Huguette
Cheffe de service éducatif, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ROUFFACH

- Madame GALMICHE Martine
Assistante d'Agence, AXIMA CONCEPT, PUTEAUX.
demeurant à WITTENHEIM
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- Monsieur GANTNER Stéphane
Cond.instal.auto.embal, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à KUNHEIM

- Monsieur GARCIA Vincent
Responsable de l'équipe Administration du Personnel, ASS 
READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame GASPERIN Louise
Secrétaire commerciale, BUCHER HYDRAULICS SAS, RIXHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Madame GAUGLER Simone
Chargée facturation aéronautique, AEROPORT BALE MULHOUSE, 
SAINT-LOUIS.
demeurant à WAHLBACH

- Monsieur GERBER Pascal
Contrôleur, TECHLAM, CERNAY.
demeurant à LUTTERBACH

- Madame GLARDON Isabelle
Agent de service hospitalier, CLINIQUE DE SANTE MENTALE 
SOLISANA, GUEBWILLER.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur GOELER Alain
Employé de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL RIEDISHEIM & ENV, 
RIEDISHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur GRETHA Robert
Usineur-monteur polyvalent, EMERSON PROCESS MANAGEMENT SAS, 
CERNAY.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Madame GREYENBIHL Corinne
Métrologue, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à HECKEN

- Madame GROSHENY Concetta
Responsable des ressources humaines, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à RICHWILLER

- Monsieur GROSS Benoît
Ingénieur commercial, THYSSENKRUPP SYSTEM ENGINEERING SAS, 
ENSISHEIM.
demeurant à RAEDERSHEIM
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- Madame GROSS Mireille
Agent de service, MAIRIE DE CERNAY, CERNAY.
demeurant à VIEUX-THANN

- Monsieur GUARDIOLA Pierre-Henri
Directeur développement, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame GUILBERT Martine
Opératrice polyvalente, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MEYENHEIM

- Madame GUITTARD Clarice
Vendeuse, MEUBLES BRAYE, DANNEMARIE.
demeurant à BALLERSDORF

- Monsieur GUITTARD Dominique
Directeur de projets, SMAC, WITTELSHEIM.
demeurant à RIMBACH-PRES-MASEVAUX

- Madame GUTHMANN Véronique
Responsable comptable, FREUDENBERG PERFORMANCE MATERIALS, 
COLMAR.
demeurant à DESSENHEIM

- Madame GUTHWASSER Martine
Cadre infirmière hygiéniste, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame GUYOT Clotilde
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame GWINNER Nathalie
Comptable mandants, NEXITY LAMY, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame HADEY Françoise
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur HAEFLINGER Denis
Technicien comptable, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à VOLGELSHEIM

- Madame HALARD Corinne
Contrôleur prestations, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à WIDENSOLEN
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- Madame HAMERLA-LOETSCHER Régine
Technicien des métiers de la banque, SOCIETE GENERALE, MULHOUSE.
demeurant à BERRWILLER

- Monsieur HANDSCHUH Thierry
Responsable environnement et infrastructures, COLORS & EFFECTS 
FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à RIMBACHZELL

- Monsieur HARDOUIN Bernard
Agent de maîtrise, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Madame HARTMANN Michèle
Secrétaire, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HEIMERSDORF

- Monsieur HASSENFRATZ Pierre
Tôlier Laques, Candidature Individuelle, .
demeurant à BOLLWILLER

- Madame HAUER Marie Josée
Aide-soignante, RESIDENCE JUNGCK, MOOSCH.
demeurant à MALMERSPACH

- Monsieur HAUMESSER Bertrand
Responsable d'agence, CAISSE DE CREDIT MUTUEL RIBEAUVILLE 
TAENNCHEL, RIBEAUVILLE.
demeurant à PORTE DU RIED

- Monsieur HEILIGENSTEIN Dominique
Pompier d'aéroport, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur HOELT Christian
Senior technical service engineer, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à THANN

- Monsieur HORVATH Bertrand
Assistant administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur HORVAT Louis
Commercial, WILLY LEISSNER S.A.S., WITTENHEIM.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur HUEDER Christophe
Opérateur de production, THK MANUFACTURING OF EUROPE SAS, 
ENSISHEIM.
demeurant à STAFFELFELDEN

104



- Madame HUG Hélène
Chargée d'affaire agricole, CAISSE DE CREDIT MUTUEL ILL ET HARDT, 
SAINTE-CROIX-EN-PLAINE.
demeurant à JEBSHEIM

- Madame HUMBRECHT Manuela
Opératrice de production, MAHLE BEHR FRANCE ROUFFACH, 
ROUFFACH.
demeurant à ROUFFACH

- Madame HUSSER Christine
Responsable engagements, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU BRAND, 
TURCKHEIM.
demeurant à ILLHAEUSERN

- Monsieur IDOUX Fabrice
Conducteur mc2, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à ORBEY

- Monsieur JAECKER Thierry
Responsable commercial territorial, GMF ASSURANCES, SÉLESTAT.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS

- Monsieur JAEGLY Hubert
Projeteur be, APPALETTE TOURTELLIER SYSTEMES, MULHOUSE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame JAWORSKI Christiane
Comptable et responsable paie, ASS DE GESTION DES ACTIONS POUR
ENFANCE, HORBOURG-WIHR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame JEANNENEZ Maud
Opérateur polyvalent uep contrôle, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à REGUISHEIM

- Monsieur KELLER Henri
Chef d'équipe, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame KEMPF Christine
Employée de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU VIEIL ARMAND, 
CERNAY.
demeurant à LUTTERBACH

- Monsieur KIEFFER Claude
Opérateur pilote, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à OLTINGUE
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- Madame KIEFFER Sabine
Responsable d’agence, CAISSE CREDIT MUTUEL BASSIN POTASSIQUE, 
WITTELSHEIM.
demeurant à PFASTATT

- Madame KIRCHHOFF Sylvie
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur KLETHI Jacques
Ingénieur, HAGER ELECTRO SAS, OBERNAI.
demeurant à COLMAR

- Monsieur KLINGER Dominique
Conducteur s/face, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à BOLLWILLER

- Monsieur KNECHT Yves
Contremaître onduleuse, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à LIEPVRE

- Monsieur KOLB Pierre
Chef de projet, ESSITY OPERATIONS FRANCE, KUNHEIM.
demeurant à ILLHAEUSERN

- Madame KORICHI Nadia
Agent de Fabrication, NORMALU S.A.S., KEMBS.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS

- Monsieur KORNACKER Jean-Marc
Président directeur général, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à THANN

- Madame KRAFT Nadia
Agent d'accueil, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à HEGENHEIM

- Monsieur KUSTER Didier
Responsable secteur teinture, SASU VELCOREX SINCE 1828, SAINT-
AMARIN.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Madame KUSTER Nathalie
Préparatrice de commandes polyvalente, SASU VELCOREX SINCE 1828,
SAINT-AMARIN.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Madame LAEMLIN Annick
Chef de cuisine, ASS SOINS ET HEBERGEMENT PERSONNES AGEES, 
MULHOUSE.
demeurant à BALDERSHEIM
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- Madame LAEMMEL Maria Di Fatima
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à WIDENSOLEN

- Monsieur LAMEY Stéphane
Technicien analyste préparateur commercial, N.SCHLUMBERGER, 
GUEBWILLER.
demeurant à OSENBACH

- Madame LAMY Marie-Claire
Aide soignante, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame LANG Dominique
Conseillère à l'emploi, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à RODEREN

- Monsieur LAURENT Philippe
Employé de banque, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à INGERSHEIM

- Monsieur LAURENT Serge
Approvisionneur, COOPERATIVE U ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur LAVIGNE Christophe
Ourvier d'entretien, LAUWPLAST, LAUW.
demeurant à RIMBACH-PRES-MASEVAUX

- Madame LAYER Karine
Assistante administratif, ENDEL, FESSENHEIM.
demeurant à WICKERSCHWIHR

- Monsieur LAZARUS Jean-Luc
Responsable activité assurance, ACM, STRASBOURG.
demeurant à RAEDERSHEIM

- Monsieur LEDY Eric
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame LEICHT Annick
Auxiliaire de puériculture, L'ERMITAGE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Madame LEISSER Christine
Employée administrative qualifiée, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Madame LEMBLE Véronique
Assistante, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur LE MESCAM Serge
Agent technique en plasturgie, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à LABAROCHE

- Madame LENTZ Patricia
Secrétaire de direction, AU FIL DE LA VIE, THANN.
demeurant à MALMERSPACH

- Monsieur LICHTSTEINER Sandro
Préparateur, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à COLMAR

- Monsieur LIER Romain
Cond.impr.dec.assemb., DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à HEITEREN

- Monsieur LISCHER Jean-Philippe
Chef d'atelier multi-services, ASSOCIATION ESPOIR, COLMAR.
demeurant à JEBSHEIM

- Madame LOHNER Sylvie
Comptable, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à BUSSANG

- Madame LUC A Mui
Chef de ligne, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame LUDWIG Martine
Infirmière chef, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à SEWEN

- Madame LUPFER Fabienne
Gardienne d'immeubles, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur MAIER Michel
Technicien d'atelier, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à VILLAGE-NEUF

- Monsieur MAITRE Pierre
Responsable commercial, CAISSE DE CREDIT MUTUEL VALLEES DE LA 
FECHT, MUNSTER.
demeurant à EGUISHEIM
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- Monsieur MARINHO DA FONSECA Victor
Analyste qualité, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ISSENHEIM

- Monsieur MARTINS DOS SANTOS José Carlos
Technicien de maintenance, SA DES EAUX MINERALES DE 
RIBEAUVILLE, RIBEAUVILLE.
demeurant à ILLHAEUSERN

- Madame MAS Joëlle
Vendeuse réception SAV, RELAIS FNAC, HOUSSEN.
demeurant à COLMAR

- Monsieur MASSON Hubert
Responsable technique, ETEX FRANCE BUILDING PERFORMANCE, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à WICKERSCHWIHR

- Madame MATHIS Nadine
Agent de vie sociale, MEDICA FRANCE, MULHOUSE.
demeurant à BUETHWILLER

- Madame MEICHLER Frédérique
Reporter 2e échelon, SOCIETE ALSACIENNE DE PUBLICATIONS - 
L'ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur MEISTER Hubert
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à TAGOLSHEIM

- Monsieur MENNY Christophe
Electrotechnicien, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à STEINBACH

- Monsieur MENZA Claude
Chauffeur livreur +3t5, SOCOPA VIANDES, HOLTZHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame MESSERLIN Catherine
Employée administrative, COMITE ENTREPRISE DIACONAT, 
MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Madame MEYER Isabelle
Agent d'exploitation, HEPPNER SOCIETE DE TRANSPORTS, 
STRASBOURG.
demeurant à PFASTATT
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- Madame MEYER Valérie
Infirmière de bloc opératoire, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à SUNDHOFFEN

- Monsieur MIGNON François
Lead buyer acheteur groupe, LISI AUTOMOTIVE, GRANDVILLARS.
demeurant à VIEUX-THANN

- Monsieur MITRE Gilles
Employé de banque, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1.
demeurant à LOGELHEIM

- Monsieur MOMCILOV Sinicha
Analyste programmeur, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Monsieur MONNA Sebastien
Magasinier, ACAPDS MULHOUSE, ILLZACH.
demeurant à CERNAY

- Madame MONTEIRO DOS REIS Karine
Agent de maîtrise, INITIAL, COLMAR.
demeurant à BENNWIHR

- Monsieur MOSTEIRO José
Magasinier, SOJINAL, ISSENHEIM.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur MOUTH Eric
Etancheur, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, ILLZACH.
demeurant à LUTTERBACH

- Madame MULLER Christiane
Opératrice de production, MAHLE BEHR FRANCE ROUFFACH, 
ROUFFACH.
demeurant à SOULTZMATT

- Monsieur MUNIER Jean-Francois
Maçon, OLRY ERNEST & CIE ENTREPRISE GENERALE DE 
CONSTRUCTIONS ET TRAVAUX PUBLICS, TURCKHEIM.
demeurant à LABAROCHE

- Monsieur NADEAU Anthony
Affûteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame NAUROY Elisabeth
Secrétaire 3ème degré, ASSOCIATION SAINT AMAND, STRASBOURG.
demeurant à ASPACH-LE-BAS
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- Madame NEFF Martine
Comptable, SASIK, MULHOUSE.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Madame NICOLAS Chantal
Responsable nuclear change order, EMERSON PROCESS 
MANAGEMENT SAS, CERNAY.
demeurant à MULHOUSE

- Madame NICOLAS Martine
Monitrice d'atelier, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur NICOLAS Pascal
Préparateur outillage en forge, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur NODIN Bruno
Chauffeur pl - conducteur, SUEZ RV NORD EST, COLMAR.
demeurant à JEBSHEIM

- Monsieur O'KEEF Jean-Marie
Agent de services, INITIAL, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Madame OLRY Isabelle
Responsable textile, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame PALASSY Nadine
Opératrice spécialisée, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), 
ENSISHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur PALMIERI Bruno
Ouvrier hautement qualifié, ASS SOINS ET HEBERGEMENT PERSONNES
AGEES, MULHOUSE.
demeurant à RICHWILLER

- Monsieur PARLATI Silvio
Tolier, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à GUEBWILLER

- Madame PAROLA Murielle
Employée de comptabilité, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à GUEWENHEIM

- Monsieur PELLEGRINO Joseph
Magasinier, BLICKLE FRANCE, HERRLISHEIM-PRÈS-COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur PÉNARANDA Jean-Philippe
Conducteur d'instalations, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur PENSERINI William
Chef de chantier, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à PFAFFENHEIM

- Madame PERIGNON Danièle
Secrétaire, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame PESTANA Maria Do Rosario
Agent de production, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame PETER Caroline
Contrôleur, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à OBERMORSCHWILLER

- Monsieur PFEIFFER Denis
Paysagiste chef d'équipe, PARCS ET JARDINS BRUNO WITTERSHEIM, 
COLMAR.
demeurant à KUNHEIM

- Monsieur PHILIPPON Mourouguessin
Opérateur autonome, HEBECO S A, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur PIERRAT Denis
Vendeur libre service, CIBOMAT, KINGERSHEIM.
demeurant à BERRWILLER

- Monsieur PILIÈRE Christian
Ingénieur sécurité des procédés, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à ESCHENTZWILLER

- Monsieur PIZZULO Carmine
Acheteur, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à ATTENSCHWILLER

- Monsieur PONTA Dominique
Chauffeur pl, COLAS FRANCE, PFASTATT.
demeurant à WITTELSHEIM

- Madame PONTON Sylvie
Technicienne administrative, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à SENTHEIM
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- Monsieur PRADINES Fabien
Clicheur, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à SAINTE-CROIX-AUX-MINES

- Madame PROVENT-WASERHOLE Christine
Conseillère en gestion des droits, POLE EMPLOI, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame RABIER Carole
Chargée de logistique, MHI EQUIPEMENT ALSACE S.A.S., MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur REITZER Pascal
Conducteur tonnel lavage, INITIAL, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur RENCKER Michel
Aide-conducteur impr.dec.ass, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à HERRLISHEIM-PRES-COLMAR

- Monsieur RENNO Bertrand
Technicien d'atelier, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame RENOUL Nadine
Infirmière diplômée d'état, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur RIBEIRO Adelino
Ouvrier d'exécution, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à BUHL

- Monsieur RIST Jean-Marie
Cadre bancaire, CAISSE DE CREDIT MUTUEL BARTHOLDI, COLMAR.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Monsieur ROBIN Richard
Chef de quai, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à COLMAR

- Monsieur ROGLER Richard
Cond.instal.auto.embal, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à GRUSSENHEIM

- Monsieur ROSCHITZ Philippe
Cadre, LINEA, ILLZACH.
demeurant à ILLFURTH
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- Madame ROSEN Sylvie
Infirmière diplômée d'état, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur ROTHENBURGER Daniel
Homme de service - sacristain, CAISSE DU CREDIT MUTUEL DE 
GUEBWILLER, GUEBWILLER.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur ROUBY Patrick
Chef de chantier, COLAS FRANCE, PFASTATT.
demeurant à LUTTERBACH

- Monsieur ROUHIER Bruno
Responsable logistique, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame ROUSSEAU Maria Dominique
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à LOGELHEIM

- Madame RUDLER Martine
Infirmière chef, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur RUFFIER William
Chef de chantier, EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à DESSENHEIM

- Monsieur RUFF Joël
Comptable, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à HOCHSTATT

- Monsieur RUSCH Thierry
Ressource technique qualité, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, 
CERNAY.
demeurant à ROGGENHOUSE

- Monsieur SANCHEZ Ezequiel
Chef de chantier, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à COLMAR

- Monsieur SANSIG Claude
Outilleur, TREFIMETAUX SAS, MASEVAUX-NIEDERBRUCK.
demeurant à SICKERT

- Madame SCHAERGES Philomène
Conseiller spécialisé, CAISSE DE CREDIT MUTUEL ST LOUIS REGIO, 
SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS
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- Madame SCHAFFNER Corinne
Directrice d'ESMS, ASSOCIATION RESONANCE, WINTZENHEIM.
demeurant à WIHR-AU-VAL

- Monsieur SCHELCHER Pascal
Chef des ventes, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à FESSENHEIM

- Monsieur SCHERRER Marc
Superviseur de projet, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à STERNENBERG

- Monsieur SCHICKLER Thierry
Responsable des régies, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, 
COLMAR.
demeurant à SUNDHOFFEN

- Madame SCHICKLIN Muriel
Aide-médico-psychologique, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à WETTOLSHEIM

- Monsieur SCHILLER Thierry
Responsable de production, CORDON CUSTOMER & 
MANUFACTURING SERVICES, PARIS 15.
demeurant à GUEMAR

- Madame SCHILLER Vittoria
Assistante administrative, CORDON CUSTOMER & MANUFACTURING 
SERVICES, PARIS 15.
demeurant à GUEMAR

- Monsieur SCHILLING Bertrand
Responsable technique hunélec, STRASBOURG ELECTRICITE RESEAUX, 
STRASBOURG.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur SCHIRM Fabrice
Technicien de laboratoire 2, DELPHARM HUNINGUE SAS, HUNINGUE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame SCHMIDT Françoise
Femme de ménage, ASSO. AU FIL DE LA VIE - FOYER MAISON EMILIE, 
MALMERSPACH.
demeurant à ODEREN

- Monsieur SCHMIDT Jean
Responsable études et travaux électriques, VIALIS, COLMAR.
demeurant à METZERAL
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- Madame SCHMITT Bernadette
Assistante de gestion, APA COMPETENCES, MULHOUSE.
demeurant à EGLINGEN

- Madame SCHMITT Dulce Maria
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à ARTZENHEIM

- Madame SCHMITT Isabelle
Employée de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL REGIO PLUS, 
WALDIGHOFEN.
demeurant à SCHWOBEN

- Monsieur SCHMITT Jean-Christophe
Rectifieur, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à BERGHOLTZZELL

- Madame SCHMITT Valérie
Assistante de direction, UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS 
POMPIERS DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur SCHNEBELEN Clément
Responsable d'affaires, ELECTRICITE INDUSTRIELLE DE L'EST, 
ENSISHEIM.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Madame SCHOEHN Joëlle
Secrétaire médicale, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à PULVERSHEIM

- Monsieur SCHUELLER Guy
Cadre technique, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame SCHULLER Maria
Conductrice d'installation, SA DES EAUX MINERALES DE RIBEAUVILLE, 
RIBEAUVILLE.
demeurant à BERGHEIM

- Madame SCHULTZ Sylvie
Technicienne bureau d'étude, TRENCH FRANCE S.A.S., SAINT-LOUIS.
demeurant à ASPACH-LE-BAS

- Madame SCHWEBEL Lucienne
Responsable marchés, DOMIAL, COLMAR.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Madame SCHWEBEL Patricia
Comptable, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à MALMERSPACH
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- Monsieur SCHWOB Serge
Chef de marche, CIBOMAT, HAGUENAU.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur SEILLER Philippe
Technicien spécialiste montage, SCHINDLER, SAUSHEIM.
demeurant à CERNAY

- Monsieur SENGELIN Christophe
Directeur d'établissement bancaire, CAISSE FEDERALE DE CREDIT 
MUTUEL SOCIETE A MISSION (APPLICATION LOI PACTE), MULHOUSE.
demeurant à FELDBACH

- Monsieur SESTER Pascal
Contrôleur de gestion, EURO INFORMATION SERVICES, MULHOUSE.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur SICHLER Thierry
Contremaître, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à LIEPVRE

- Madame SOARES Margarida
Agent de production, INITIAL, COLMAR.
demeurant à INGERSHEIM

- Monsieur SORRET Thierry
Resp.cliches-encres-formes, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à RIXHEIM

- Madame SPADA Isabelle
Masseur-kinésithérapeuthe, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à LUTTERBACH

- Monsieur SPECKER Christian
Responsable de dépôt, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à SPECHBACH-LE-BAS

- Madame SPRENGER Fabienne
Aide-médico psychologique, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur STEFFAN Frédéric
Responsable service distribution gaz, STRASBOURG ELECTRICITE 
RESEAUX, STRASBOURG.
demeurant à ASPACH-LE-BAS
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- Monsieur STEFFAN Joseph
Opérateur contrôle retouche ferrage mécanique, PSA AUTOMOBILES 
SA, SAUSHEIM.
demeurant à LANDSER

- Monsieur STEGER Gilles
Responsable magasin, TRONOX FRANCE SAS, THANN.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur STEIGER Denis
Tôlier - retoucheur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Madame STEIGER Doris
Cariste, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à SAINT-AMARIN

- Madame STEINIGER-MONDINI Chantal
Educ. de Chiens-Guides d'Aveugles, ECOLE ALSACIENNE DE CHIENS-
GUIDES D'AVEUGLES, CERNAY.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame STOECKLEN Mariette
Assistante santé au travail, SANTE AU TRAVAIL SUD ALSACE, 
MULHOUSE.
demeurant à WATTWILLER

- Madame STOFFEL Chantal
Comptable, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à HEGENHEIM

- Madame STRUB Isabelle
Préposé radio, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Monsieur STUTZ Alain
Retraité, KRONENBOURG, OBERNAI.
demeurant à CERNAY

- Monsieur SUHR Yvan
Comptable, COLAS FRANCE, PFASTATT.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame SUNGAUER Nathalie
Responsable d'équipe, MUTUELLE ALSACIENNE POUR LA SANTE, 
MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE
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- Madame TESTEVUIDE Odile
Assistant administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur THIAM Abdoulaye
Agent de fabrication, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à RIXHEIM

- Madame THIRY Zeljka
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame THOMANN Fabienne
Aide-soignante, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à MONTREUX-VIEUX

- Madame TORREGROSSA Laurence
Employée de banque, CAISSE CREDIT MUTUEL LA DOLLER, 
MASEVAUX-NIEDERBRUCK.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Madame TRAPANI Maria
Assistante commerciale, NEWTEC BAG PALLETIZING, ILLZACH.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur TRUTT Fabrice
Ingénieur produits, GE STEAM POWER SYSTEMS, CRAVANCHE.
demeurant à ILLFURTH

- Monsieur TSCHAN Christophe
Responsable production cn, ALSAMECA, LUTTERBACH.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur TUGLER Sylvain
Quality manager, ARCELORMITTAL CENTRES DE SERVICES, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à RUSTENHART

- Monsieur TURCO Marc
Responsable maintenance, POLE HABITAT COLMAR CENTRE ALSACE, 
COLMAR.
demeurant à FORTSCHWIHR

- Monsieur UMBER Patrick
Technicien, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, MULHOUSE.
demeurant à MUNCHHOUSE
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- Monsieur VAN DE WALLE Pascal
Airport duty manager, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à COLMAR

- Monsieur VAXELAIRE Gilles
Responsable logistique, HEBECO S A, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame VIDAL Anne Marie
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame VIX Christine
Educatrice jeunes enfants, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM

- Madame VOGEL Veronique
Opératrice de production, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à BALTZENHEIM

- Madame VOGTENSBERGER Régine
Assistante commerciale-rh, BUCHER HYDRAULICS SAS, RIXHEIM.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Madame VONARB Evelyne
Ouvrière specialisée, MAHLE BEHR FRANCE ROUFFACH, ROUFFACH.
demeurant à BALGAU

- Monsieur WEISS Jean-Luc
Ingénieur process, CONSTELLIUM NEUF BRISACH, BIESHEIM.
demeurant à SOULTZMATT

- Monsieur WENDLING Morand
Ouvrier production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame WERMUTH Marie-Claude
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HIRSINGUE

- Monsieur WEYBRECHT Patrick
Agent de production, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à VIEUX-THANN

- Madame WICK Agnès
Adjointe chef d'agence, CIBOMAT, HAGUENAU.
demeurant à KINGERSHEIM
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- Monsieur WOLFF Roger
Technicien, EURO INFORMATION SERVICES, LUTTERBACH.
demeurant à MITTELWIHR

- Monsieur WOTLING Denis
Chargé de développement bureau d'études, BONGARD, HOLTZHEIM.
demeurant à BERGHEIM

- Madame WURCKER Annick
Aide soignante, DOMISOINS, GUEBWILLER.
demeurant à MUNCHHOUSE

- Madame ZAESSINGER Christiane
Infirmière, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à ILLFURTH

- Madame ZAGULA Anne-Catherine
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, ENSISHEIM.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur ZANIN RUBINATO Franck
Technicien automobile, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à COLMAR

- Madame ZEN Nathalie
Employée logistique polyvalente, THE SURGICAL COMPANY SAS, 
FLAXLANDEN.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur ZINDY Claude
Educateur spécialisé, APPUIS, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur ZINTER Pierre
Technicien bureau d'études, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - ALSACE 
FRANCHE COMTE, COLMAR.
demeurant à WITTELSHEIM

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Madame ANTOINE Marie Claude
Technicienne paie, CAISSE PRIMAIRE D ASSURANCE MALADIE DU BAS 
RHIN, STRASBOURG.
demeurant à MITTELWIHR

- Monsieur BAILER Claude
Directeur, CAISSE DE CREDIT MUTUEL, WITTENHEIM.
demeurant à ILLZACH
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- Monsieur BALDECK Bruno
Responsable informatique, NXO TELECOM, WITTELSHEIM.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Madame BALLERICH Mireille
Assistante administrative, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur BARADEL Roland
Responsable méthodes et transformation, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à ROMBACH-LE-FRANC

- Madame BATTANI Anne
Assistante proximité production, CPAM DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame BAUER Isabelle
Technicienne impression numérique, DMC, MULHOUSE.
demeurant à THANN

- Madame BECK Fabienne
Conseillère en gestion des droits, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à SONDERSDORF

- Monsieur BECK Norbert
Gestionnaire appui, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à SONDERSDORF

- Monsieur BELHARCHI Lakhdar
Opérateur cnc, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BELLICAM Marie-Claire
Aide-soignante, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BERNARD Rémy
Ouvrier de fabrication, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à BARTENHEIM

- Madame BERNA Solange
Secrétaire, FEDERATION DES AVEUGLES ALSACE LORRAINE GRAND 
EST, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Madame BERNHARDT Claudine
Fondée de pouvoir, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à MULHOUSE
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- Madame BERTRAND Marie-Jeanne
Opératrice, PAUL HARTMANN SAS, CHATENOIS.
demeurant à LIEPVRE

- Monsieur BEYER Dany
Agent commercial de conduite, SOCIETE DE TRANSPORTS URBAINS 
DE COLMAR ET ENVIRONS, COLMAR.
demeurant à WICKERSCHWIHR

- Monsieur BIHL Daniel
Conducteur moyens industriels, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ALTKIRCH

- Monsieur BINDA Pascal
Chargé d'intendance travaux et logistique, EURO-INFORMATION 
PERSONNALISATION CHEQUES CARTES ET COMPOSANTS, 
MULHOUSE.
demeurant à WATTWILLER

- Madame BITTIGHOFFER Estelle
Technicienne administrative, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame BOETSCH Brigitte
Assistance de proximité, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à PFASTATT

- Madame BOLL Claudine
Diététicienne, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, 
JUNGHOLTZ.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BOLLY Luc
Maitrise assistant technique production, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame BOUCHANT UHLRICH Marianne
Technicienne des métiers de la banque, SOCIETE GENERALE, 
MULHOUSE.
demeurant à BISCHWIHR

- Madame BOUET Marie-Noëlle
Travailleur handicapé, ASSOC FRONTALIERE ENFANCE INADAPTEE, 
BARTENHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame BOURQUARD Véronique
Agent technique, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à SPECHBACH-LE-HAUT
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- Madame BRETZ Pascale
Employée de banque, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Monsieur BRUDER Olivier
Outilleur mécanique et brut, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BALDERSHEIM

- Monsieur BRUNO Arcangelo
Agent de fabrication, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à VIEUX-THANN

- Monsieur BUCH Daniel
Monteur courant fort, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY, 
MULHOUSE.
demeurant à ODEREN

- Madame BUCHHOLZ Michèle
Agent hôtelier spécialisé, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à MUNSTER

- Monsieur BURCKEL Thierry
Conducteur d'installation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BALSCHWILLER

- Monsieur BURDET Michel
Monteur électricien hunélec, STRASBOURG ELECTRICITE RESEAUX, 
STRASBOURG.
demeurant à BARTENHEIM

- Monsieur BURGARD Denis
Electrotechnicien de maintenance, KAYSERSBERG 
PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame BURGER Marie Doris
Educatrice spécialisée, ASSOCIATION SANTE MENTALE ALSACE, 
WITTENHEIM.
demeurant à SOULTZ

- Monsieur CARACCIOLA Giacomo
Responsable d'unité, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur CARDOT William
Technicien qualité production, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à HEGENHEIM
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- Monsieur CASARIN Bertrand
Cadre bancaire, CAISSE DE CREDIT DES TROIS PAYS, VILLAGE-NEUF.
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur CASTELAIN Bruno
Technicien supérieur, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur CLO Thierry
Ouvrier, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à COLMAR

- Monsieur COLLIN Hubert
Moniteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Madame COUSY Eliane
Aide soignante, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, 
COLMAR.
demeurant à BERGHEIM

- Madame CREA Josiane
Assistante de direction, KNAUF CENTRE EST, UNGERSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur CREPEAU Daniel
Resp.impression et prd.nvx, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Monsieur CRIFO Antonino
Responsable stock, ADLER FRANCE, FONTAINE.
demeurant à ASPACH-LE-HAUT

- Monsieur DARIR Naji
Grutier, EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur DAUBIE Michel
Coordinateur ordonnancement, ENDRESS + HAUSER, HUNINGUE.
demeurant à FLAXLANDEN

- Monsieur DE CESERO Serge
Acheteur, GULDAGIL, RIXHEIM.
demeurant à WITTERSDORF

- Madame DÉHÈS Isabelle
Agent de maîtrise, INITIAL, COLMAR.
demeurant à LOGELHEIM
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- Monsieur DEL NEGRO Gabriel
Technicien service client, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), 
SAINT-LOUIS.
demeurant à WITTENHEIM

- Monsieur DEL TATTO Patrice
Agent de maîtrise, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à MICHELBACH

- Madame DE PIN Anne-Marie
Responsable gec, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur DIDIER François
Chargé de clientèle, BANQUE CIC EST, MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur DIETSCH Francis
Coordinateur sécurité, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, CERNAY.
demeurant à UFFHOLTZ

- Monsieur DI PIERDOMENICO Antonio
Technicien automatisme, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à CERNAY

- Madame DIRRIG Janick
Professionnel des services, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à LUTTERBACH

- Madame DOERLER Elisabeth
Responsable commerciale, CLAIREFONTAINE-RHODIA, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à PFASTATT

- Madame DREYFUSS Murielle
Aide soignante, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame DURAND Denise
Infirmière, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à ZELLENBERG

- Monsieur EBY Jean-Claude
Chef de projets, GE ENERGY PRODUCTS FRANCE SNC, BELFORT.
demeurant à UNGERSHEIM

- Madame EDELINE Fabienne
Chargée de mission locative, M2A HABITAT, MULHOUSE.
demeurant à LEIMBACH
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- Madame EHRET Dominique
Gestionnaire de projet, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à NIEDERBRUCK

- Monsieur EHRHART Armand
Administrateur d'applications, THYSSENKRUPP SYSTEM ENGINEERING
SAS, ENSISHEIM.
demeurant à PFAFFENHEIM

- Monsieur EICHER Hubert
Cadre bancaire, SOCIETE GENERALE, STRASBOURG.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame ERARD Joëlle
Chargée de facturation, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à KEMBS

- Monsieur ERBSLAND Lionel
Agent d'exploitation, LOOMIS FRANCE, LUTTERBACH.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame ERHARD Marie
Assistante sav, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à BERNWILLER

- Monsieur ESTEVE Ramon
Convoyeur, LOOMIS FRANCE, LUTTERBACH.
demeurant à MASEVAUX

- Madame FATRAS Danielle
Assitante commerciale, PAUL KROELY ETOILE 68, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame FELDTRAUER Lucienne
Secrétaire méthodes, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à THANN

- Madame FELS Fabienne
Chargée de recouvrement amiable, ACTION LOGEMENT SERVICES, 
COLMAR.
demeurant à WALBACH

- Madame FERBER Claire
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, SAINT-LOUIS.
demeurant à RANSPACH-LE-HAUT

- Monsieur FEUVRIER Philippe
Cariste chargement, Candidature Individuelle, .
demeurant à ZIMMERSHEIM
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- Monsieur FISCHBACH Charles
Assistant d'exploitation, ESKA, ILLZACH.
demeurant à SCHLIERBACH

- Madame FISCHER Martine
Secrétaire, COMITE DE PROTECTION DES TRAVAILLEURS 
FRONTALIERS EUROPEENS, ENSISHEIM.
demeurant à SOULTZ

- Madame FOISSAC Martine
Infirmière, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à ASPACH

- Madame FREUDENREICH Michelle
Journaliste, EDITIONS DES DERNIERES NOUVELLES D'ALSACE, 
STRASBOURG.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur FREY Christian
Directeur technique, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à GUEWENHEIM

- Monsieur FREY Philippe
Employé de banque, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND 
EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à SAUSHEIM

- Monsieur FRITSCH José
Chef de service, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à DIETWILLER

- Monsieur FUGAZZA Fabrice
Responsable contrôle de gestion, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à COLMAR

- Monsieur GANZER Philippe
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, ORBEY.
demeurant à TURCKHEIM

- Madame GARNIER Fabienne
Aide à domicile, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur GEBURTIG Olivier
Exploitant pool transport, CIBOMAT, HAGUENAU.
demeurant à HATTSTATT
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- Monsieur GENTZBITTEL François
Agent technique de métrologie, PEUGEOT MOTOCYCLES, MANDEURE.
demeurant à HECKEN

- Madame GEYMANN Béatrice
Assistante administrative, DOMIAL, COLMAR.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Monsieur GHIRI Abdelhalim
Grutier, EIFFAGE CONSTRUCTION ALSACE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame GILLIUM Marie-Louise
Agent des services logistiques, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame GISSINGER Dominique
Technicien administratif, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT 
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à SOULTZBACH-LES-BAINS

- Madame GLE Sylvie
Agent de service hospitalier, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR 
MALADIE, COLMAR.
demeurant à AUBURE

- Monsieur GOEPFERT Laurent
Directeur, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL SOCIETE A MISSION 
(APPLICATION LOI PACTE), MULHOUSE.
demeurant à CERNAY

- Monsieur GRANITO Joaquim
Electrotechnicien, KAYSERSBERG PHARMACEUTICALS, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à MUNTZENHEIM

- Monsieur GRESSOT Dominique
Retoucheur monteur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à DANNEMARIE

- Monsieur GROSHENS Daniel
Conducteur de travaux cadre, COLAS FRANCE, ANOULD.
demeurant à LE BONHOMME

- Madame GROSJEAN Frédérique
Employée de banque, SOCIETE GENERALE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame GRUHN Christine
Responsable système information, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à ROUFFACH
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- Madame HAAS Sylviane
Référente technique recouvrement, URSSAF D ALSACE, 
SCHILTIGHEIM.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur HABY Christian
Informaticien, HABITATS DE HAUTE ALSACE, OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE, COLMAR.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur HABY Marc
Moniteur d'atelier, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur HAHN Jacky
Directeur, VIALIS, COLMAR.
demeurant à EGUISHEIM

- Madame HARNIST Monique
Cadre, responable des engagements, CAISSE DE CREDIT MUTUEL 
REGION ALTKIRCH, ALTKIRCH.
demeurant à HEIMERSDORF

- Madame HASSENFORDER Laurence
Employée de banque, CAISSE DE CREDIT MUTUEL PORTE AERIENNE, 
REGUISHEIM.
demeurant à MUNWILLER

- Madame HAUER TRULES Martine
Responsable administratif, CAISSE DE CREDIT MUTUEL MULHOUSE 
EUROPE, MULHOUSE.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Madame HEBDING Francine
Assistante commerciale export, M.F.T.A., VIEUX-THANN.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur HECKENDORN Michel
Pompier d'aéroport / chef de manœuvre, AEROPORT BALE 
MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à SOULTZ

- Madame HEITZLER Anita
Chef de groupe, SODEXO C.S.P PAIE ENTREPRISES, GUYANCOURT.
demeurant à KUNHEIM

- Madame HERNANDEZ Carole
Assistante de proximité en comptabilité, CPAM DU HAUT RHIN, 
COLMAR.
demeurant à HABSHEIM
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- Monsieur HERTZOG Maurice
Médecin, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE MULHOUSE, 
COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur HERVE Bruno
Responsable d'équipe, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à HIRSINGUE

- Monsieur HOCHENEDEL Michel
Chef d'équipe maintenance, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, 
KUNHEIM.
demeurant à WIDENSOLEN

- Monsieur HORNUNG Denis
Responsable de production, SODEXO SANTE MEDICO SOCIAL, 
STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Monsieur HORNY Christian
Délégué à la protection des données, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur HUBER Daniel
Agent logistique, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Monsieur HUCK Daniel
Manager secteur immobilier - responsable de service, HABITATS DE 
HAUTE ALSACE, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA COLLECTIVITE 
EUROPEENNE D'ALSACE, COLMAR.
demeurant à SOULTZMATT

- Madame JACQUINEZ Nicole
Technicien d'accueil, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à SAINTE-MARIE-AUX-MINES

- Monsieur JAEGLE Denis
Technicien posté, TEREOS STARCH & SWEETENERS EUROPE, 
MARCKOLSHEIM.
demeurant à MUNSTER

- Monsieur JARRET Jean-Christophe
Technicien de laboratoire, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à RUMERSHEIM-LE-HAUT

- Madame JENN Catherine
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, STRASBOURG.
demeurant à STEINBACH
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- Monsieur JONAT Roland
Responsable électricité, SOCIETE ALSACIENNE DE FABRICATION, 
HESINGUE.
demeurant à BLOTZHEIM

- Monsieur JUNG Christian
Chef de sect.onduleuse, DS SMITH PACKAGING NORD-EST, KUNHEIM.
demeurant à METZERAL

- Madame KAUFFMANN Dominique
Aide à domicile, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à MUNSTER

- Madame KEHL Chantal
Chargée de clientèle, CAISSE CREDIT MUTUEL DU NOUVEAU MONDE, 
BOLLWILLER.
demeurant à BOLLWILLER

- Madame KEIRSSEMACKER Sylvie
Auxiliaire de puériculture, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM

- Monsieur KELLER Jean-Yves
Technicien service client, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), 
SAINT-LOUIS.
demeurant à HABSHEIM

- Madame KEMPF Martine
Ouvrière production, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à HIRSINGUE

- Madame KESSER Marie-Odile
Outilleur mécanique et brut, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ANDOLSHEIM

- Monsieur KHEDIMELLAH Rachid
Technicien planification intervention, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE 
UNIQUE), SAINT-LOUIS.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Madame KHOURY Isabelle
Technicienne administrative, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame KIEFFER Nicole
Référent hôtelier, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à WINTZENHEIM
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- Monsieur KIEN Jean-Luc
Technicien impression reprographique, PSA AUTOMOBILES SA, 
SAUSHEIM.
demeurant à RUELISHEIM

- Madame KITTLER Chantal
Pilote conducteur, PLASTIC OMNIUM AUTO INERGY FRANCE, 
PFASTATT.
demeurant à BRUNSTATT

- Madame KOCH Claudine
Technicienne chiffrage général, SCHNEIDER ELECTRIC FRANCE, 
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN.
demeurant à SAUSHEIM

- Madame KOENIG Rachel
Assistante administrative, DU PONT DE NEMOURS FRANCE SAS, 
CERNAY.
demeurant à WATTWILLER

- Madame KOERNER Françoise
Responsable antenne - conseiller formation, COOPERATIVE U 
ENSEIGNE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Madame KOPP Olivia
Auxiliaire de vie sociale, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à COLMAR

- Monsieur KORNACKER Jean-Marc
Président directeur général, MADER SA, GUEBWILLER.
demeurant à THANN

- Madame KREBS Christine
Responsable développement des compétences et données sociales, 
VIALIS, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur KUBLER Frédéric
Chargé des contrats d'entretien et de maintenance, COOPERATIVE 
CENTRE-ALSACE HABITAT, COLMAR.
demeurant à WETTOLSHEIM

- Madame KUHNE Régine
Technicienne de prestations, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame KUNTZ Denise
Aide à domicile, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE MAINTIEN A 
DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE
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- Madame LAEMMEL Evelyne
Agent cpam, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame LAGADEC Marie-Christine
Conseiller a l'emploi, POLE EMPLOI, STRASBOURG.
demeurant à REININGUE

- Monsieur LANG Yves
Agent de fabrication, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à THANN

- Madame LAUFFENBURGER Yolande
Technicien planning, FIBERWEB FRANCE, BIESHEIM.
demeurant à VOGELGRUN

- Monsieur LEHNER Thierry
Responsable sav, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à WUENHEIM

- Madame LEICHT Annick
Auxiliaire de puériculture, L'ERMITAGE, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH

- Madame LERMUZEAUX Annick
Infirmière, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Madame LIBOSVAR Sonia
secrétaire, COMITE DE PROTECTION DES TRAVAILLEURS 
FRONTALIERS EUROPEENS, ENSISHEIM.
demeurant à BOLLWILLER

- Monsieur LIEHR Bernard
Responsable d'agence, CAISSE DE CREDIT MUTUEL RIEDISHEIM & ENV,
RIEDISHEIM.
demeurant à RUMERSHEIM-LE-HAUT

- Madame LIHRMANN Florence
Responsable administratif ete financier, SOCIETE DE TRANSPORTS 
URBAINS DE COLMAR ET ENVIRONS, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame LINDER Dominique
Gestionnaire comptes fournisseur, SCHMIDT GROUPE, LIEPVRE.
demeurant à SAINTE-CROIX-AUX-MINES

- Monsieur LOBERGER Francois
Contremaître énergie, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, KAYSERSBERG 
VIGNOBLE.
demeurant à WETTOLSHEIM

134



- Madame LOCOGE Michaëla
Chargée rh spécialisée, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame LOEWERT-ROTOLO Mirella
Technicienne de laboratoire, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur LOPES Adelino
Agent de maîtrise, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame LOPES Ana Maria
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame LUC A Mui
Chef de ligne, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame LUDWIG Corine
Opératrice Assembleur, SHARP MANUFACTURING FRANCE, SOULTZ-
HAUT-RHIN.
demeurant à UNGERSHEIM

- Monsieur MADONNA Serge
Ouvrier cariste, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur MAHALATCHIMY Johny
Technicien process, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à RICHWILLER

- Monsieur MANGEAT Thierry
Chargé d'affaires, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE GRAND 
EST EUROPE, MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM

- Madame MANGOLD Corinne
Technicienne adv, DMC, ILLZACH.
demeurant à LUTTERBACH

- Monsieur MANGUY Bruno
Chef de cuisine, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, 
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Madame MARGATHE Ginette
Opératrice, DMC, MULHOUSE.
demeurant à ILLZACH
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- Madame MARTIN Isabelle
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à GUEBWILLER

- Monsieur MASSON Hubert
Responsable technique, ETEX FRANCE BUILDING PERFORMANCE, 
OTTMARSHEIM.
demeurant à WICKERSCHWIHR

- Madame MAURICE Véronique
Aide-soignante, UNION GESTION ETABL CAISSE ASSUR MALADIE, 
COLMAR.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Madame MELAAB Ginette
Opératrice, ROSSMANN, LA VANCELLE.
demeurant à LIEPVRE

- Monsieur METZGER Christian
Pilote application informatique, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BUETHWILLER

- Madame MEYER Caroline
Auxiliaire de puériculture, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame MEYER Christine
Agent des services de sécurité, FONDATION DE LA MAISON DU 
DIACONAT DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à HATTSTATT

- Madame MEYER Isabelle
Agent d'exploitation, HEPPNER SOCIETE DE TRANSPORTS, 
STRASBOURG.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur MEYER Patrick
Responsable cellule arrêt aa, ALSACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à FELDKIRCH

- Monsieur MEYER Richard
Préparateur de fabrication, N.SCHLUMBERGER, GUEBWILLER.
demeurant à SOULTZ

- Monsieur MICHEL Christophe
Chef comptable, CCS SERVICES, COLMAR.
demeurant à COLMAR
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- Monsieur MIEHE Mathieu
Technicien asset, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à WILLER-SUR-THUR

- Madame MONTEIRO DOS REIS Karine
Agent de maîtrise, INITIAL, COLMAR.
demeurant à BENNWIHR

- Monsieur NAPPI Nicolas
Responsable de production, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à THANN

- Monsieur NEFF Mathieu
Electromécanicien, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à DESSENHEIM

- Madame NISI Annick
Employée de banque, BANQUE DE FRANCE, MULHOUSE.
demeurant à ILLFURTH

- Madame OLIVERI Caroline
Manager service transformation du système de santé et gestion du 
risque, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à GEISPITZEN

- Monsieur ORY Philippe
Cond. coupeuse jagenberg, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à ORBEY

- Monsieur OSTER Benoit
Responsable maintenance, MANUFACTURE D'IMPRESSION SUR 
ETOFFES, RIBEAUVILLÉ.
demeurant à RIBEAUVILLE

- Madame OULDJI Fatiha
Aide-soignante, CLINIQUE DU DIACONAT - FONDERIE, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur PADOAN Thierry
Automaticien, DMC, MULHOUSE.
demeurant à MAGNY

- Madame PAGE Caroline
Gestionnaire service clients, CAISSE CREDIT MUTUEL BASSIN 
POTASSIQUE, WITTELSHEIM.
demeurant à SAUSHEIM

- Madame PAMIES Annick
Infirmière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, SENTHEIM.
demeurant à HEIDWILLER
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- Madame PARISOT Sylvie
Référente technique de production, CAISSE NATIONALE DE 
L'ASSURANCE MALADIE, STRASBOURG.
demeurant à RIEDISHEIM

- Monsieur PATRY Laurent
Chef d'équipe finition, DS SMITH PAPER KAYSERSBERG, KAYSERSBERG
VIGNOBLE.
demeurant à LE BONHOMME

- Monsieur PETER Denis
Métrologue programmeur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur PETKOVIC Michel
Monteur électricien, ELECTRICITE INDUSTRIELLE DE L'EST, ENSISHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur PFEIFFER Denis
Paysagiste chef d'équipe, PARCS ET JARDINS BRUNO WITTERSHEIM, 
COLMAR.
demeurant à KUNHEIM

- Madame POTHIN Marie-Christine
Référente asl, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à STAFFELFELDEN

- Monsieur PY Eric
Ouvrier de fabrication, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à SAINT-LOUIS

- Monsieur QUIKERT Bernard
Agent de maîtrise, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à ISSENHEIM

- Madame RAMSTEIN Brigitte
Responsable de groupe comptabilité, EMERSON PROCESS 
MANAGEMENT SAS, CERNAY.
demeurant à WATTWILLER

- Monsieur RANTZ Benoit
Charpentier, ENTREPRISE CHARLES SCHOENENBERGER, ILLZACH.
demeurant à LOGELHEIM

- Madame REBOISSON Anne
Responsable d'agence, DLSI, COLMAR.
demeurant à ARTZENHEIM
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- Madame REES Catherine
Infirmière, ASS READAPTATION FORMAT PROFESSIONNELLE, 
MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM

- Monsieur REITZER Pascal
Conducteur tonnel lavage, INITIAL, COLMAR.
demeurant à HORBOURG-WIHR

- Monsieur REMOND Christian
Pilote système de production, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BALDERSHEIM

- Madame RE Pascale
Agent de service intérieur, IME JACQUES HOCHNER, THANN.
demeurant à THANN

- Madame RISSER Anne Catherine
Technicienne prestations, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à LAUTENBACHZELL

- Monsieur RIST Jean-Marie
Cadre bancaire, CAISSE DE CREDIT MUTUEL BARTHOLDI, COLMAR.
demeurant à SAINTE-CROIX-EN-PLAINE

- Madame ROESS-STOEHR Véronique
Brancardière, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur ROGOWSKI Dominique
Inspecteur des industries chimiques, BUTACHIMIE, CHALAMPE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Monsieur ROSANO Jean-Pierre
Technicien d'atelier, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à HABSHEIM

- Monsieur ROSCHITZ Philippe
Cadre, LINEA, ILLZACH.
demeurant à ILLFURTH

- Monsieur RUEFF Thierry
Agent de fabrication, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à SCHWEIGHOUSE-THANN

- Monsieur RUIZ DE LA HERMOSA Cecilio
Conducteur d'installation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à MULHOUSE
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- Monsieur RUMMELHART Christophe
Assistant social, ASSOCIATION SANTE MENTALE ALSACE, ROUFFACH.
demeurant à SOPPE-LE-BAS

- Monsieur RUNSER Patricia
Référente technique, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, MULHOUSE.
demeurant à HUNINGUE

- Madame RUOLT Marie-Thérèse
Assitante de proximité, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à MASEVAUX

- Monsieur SAKHR Patrick
Métrologue spécialiste programmeur, PSA AUTOMOBILES SA, POISSY.
demeurant à KEMBS

- Madame SALVADOR Martine
Titulaire de bureau, Candidature Individuelle, .
demeurant à RIXHEIM

- Monsieur SANECKI Patrick
Technicien logistique, Candidature Individuelle, .
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur SCHAFFHAUSER Christian
Technicien, FIVES CELES, LAUTENBACH.
demeurant à WICKERSCHWIHR

- Madame SCHENCK Eliane
Comptable, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à SOULTZEREN

- Madame SCHLIENGER Isabelle
Opératrice de production, ABTEY CHOCOLATERIE, HEIMSBRUNN.
demeurant à HEIMSBRUNN

- Madame SCHMERBER Fabienne
Maîtresse de maison, INSTITUT ST-JOSEPH BELLEMAGNY-
LUTTERBACH, LUTTERBACH.
demeurant à LUTTERBACH

- Monsieur SCHMID Denis
Préparateur, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à BRECHAUMONT

- Madame SCHMITT Carmen
Magasinière, SOLINEST, BRUNSTATT-DIDENHEIM.
demeurant à RIXHEIM
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- Madame SCHMITT Dulce Maria
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à ARTZENHEIM

- Madame SCHMITT Valérie
Assistante de direction, UNION DEPARTEMENTALE DES SAPEURS 
POMPIERS DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à BRUNSTATT

- Monsieur SCHNEIDER Jacques
Agent de fabrication, Candidature Individuelle, .
demeurant à HABSHEIM

- Monsieur SCHNEIDER Patrick
Ouvrier de fabrication, COLORS & EFFECTS FRANCE SAS, HUNINGUE.
demeurant à SAUSHEIM

- Monsieur SCHREMBACHER Didier
Maintenancier process mécanicien, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à VALDIEU-LUTRAN

- Monsieur SCHREPFER Philippe
Employé de banque, BANQUE CIC EST, STRASBOURG.
demeurant à ILLZACH

- Monsieur SCHUELLER Guy
Cadre technique, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame SCHWEBEL Lucienne
Responsable marchés, DOMIAL, COLMAR.
demeurant à BITSCHWILLER-LES-THANN

- Madame SENGELE Anne
Infirmière hygiéniste, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à BREITENBACH-HAUT-RHIN

- Madame SENN Christine
Gestionnaire de projet, CPAM DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à BURNHAUPT-LE-BAS

- Madame SITCHEVOY Véronique
Chef d'équipe comptage, LOOMIS FRANCE, LUTTERBACH.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur SMAGGHE Jean-Michel
Chef d'équipe fabrication, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à LUTTERBACH
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- Madame SOMMER Chantal
Chef comptable, APA COMPETENCES, MULHOUSE.
demeurant à BUHL

- Madame SOPRANO Sylvie
Assistant de proximite comptable, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à HIRTZBACH

- Madame SPAETY Christine
Assistante administrative, ASS READAPTATION FORMAT 
PROFESSIONNELLE, MULHOUSE.
demeurant à UNGERSHEIM

- Madame SPELLA Françoise
Employée libre service, SA LE DAUPHIN - SUPER U, PFASTATT.
demeurant à WITTELSHEIM

- Monsieur SPINDLER Thierry
Agent de maîtrise technique, CORPLEX FRANCE KAYSERSBERG, 
KAYSERSBERG VIGNOBLE.
demeurant à KAYSERSBERG VIGNOBLE

- Madame SPRENGER Fabienne
Aide-médico psychologique, ASSOCIATION MARIE PIRE, ALTKIRCH.
demeurant à ALTKIRCH

- Madame STEINIGER-MONDINI Chantal
Educ. de Chiens-Guides d'Aveugles, ECOLE ALSACIENNE DE CHIENS-
GUIDES D'AVEUGLES, CERNAY.
demeurant à KINGERSHEIM

- Madame STEMMELEN Martine
Professionnel des services, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à HAGENBACH

- Monsieur STEMMELIN Christophe
Conseiller patrimonial, CAISSE DE CREDIT MUTUEL DU QUATELBACH, 
SAUSHEIM.
demeurant à ILLZACH

- Madame STILL Danielle
Auxiliaire de puériculture, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT
DE MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à FELDKIRCH

- Monsieur STIMPFLING Laurent
Agent de fabrication, VYNOVA PPC SAS, THANN.
demeurant à SCHWEIGHOUSE-THANN
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- Monsieur STOEHR Michel
Cadre bancaire, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL SOCIETE A 
MISSION (APPLICATION LOI PACTE), STRASBOURG.
demeurant à COLMAR

- Monsieur SYREN Gilbert
Agent de fabrication, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à LINTHAL

- Madame TRAWALTER Sabine
Vendeur (etam), PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à OBERHERGHEIM

- Monsieur TRULES Gérald
Conducteur d'installation, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur UMBER Patrick
Technicien, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, MULHOUSE.
demeurant à MUNCHHOUSE

- Monsieur VALENDOFF Alain
Technicien d'atelier, BUBENDORFF SAS (A ASSOCIE UNIQUE), SAINT-
LOUIS.
demeurant à WALDIGHOFEN

- Madame VALERIANI Claudine
Chef du service communication, ASSOC MUSEE ENERGIE ELECTRIQUE, 
MULHOUSE.
demeurant à RIEDISHEIM

- Madame VAURE Ghislaine
Surveillant général, FONDATION DE LA MAISON DU DIACONAT DE 
MULHOUSE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur VERGNET Rodolphe
Commercial, FIVES CELES, LAUTENBACH.
demeurant à BOLLWILLER

- Madame VERMAUTE Elisabeth
Conseiller technique logement, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 
DU HAUT RHIN, MULHOUSE.
demeurant à BOLLWILLER

- Madame VIDAL Anne Marie
Agent de production multipostes, INITIAL, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Monsieur VILLEMIN Martial
Cariste, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à ILLZACH
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- Madame VIX Christine
Educatrice jeunes enfants, ASS POUR L'ACCOMPAGNEMENT ET LE 
MAINTIEN A DOMICILE, MULHOUSE.
demeurant à ZILLISHEIM

- Monsieur VOGEL Marc
Gestionnaire de clientèle, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE 
GRAND EST EUROPE, WITTENHEIM.
demeurant à RIXHEIM

- Madame VOLTZ Brigitte
Chargée de clientèle, SOCIETE MULHOUSIENNE DES CITES 
OUVRIERES, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur WALTER François
Usineur conventionnel ta, EMERSON PROCESS MANAGEMENT SAS, 
CERNAY.
demeurant à THANN

- Madame WALTER Paulette
Responsable service client, DMC, MULHOUSE.
demeurant à WITTENHEIM

- Madame WEISS Annette
Agent cpam, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à WOLFGANTZEN

- Madame WENDLING Edith
Technicienne de prestations, CPAM DU HAUT RHIN, COLMAR.
demeurant à SOULTZ

- Monsieur WENTZEL Michel
Opérateur, ACAPDS MULHOUSE, ILLZACH.
demeurant à MULHOUSE

- Monsieur WERMELINGER Frédéric
Agent de production cariste, FONDERIE SCHLUMBERGER, 
GUEBWILLER.
demeurant à BUHL

- Madame WEST Evelyne
Responsable de service, URSSAF D ALSACE, SCHILTIGHEIM.
demeurant à MULHOUSE

- Madame WETTEL Liliane
Agent de magasin, SUPERBA, MULHOUSE.
demeurant à MULHOUSE
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- Madame WICKY Claudine
Responsable achats, SOCIETE ALSACIENNE DE FABRICATION, 
HESINGUE.
demeurant à HELFRANTZKIRCH

- Madame WILLER Joëlle
Chef de projet bâtiment, AEROPORT BALE MULHOUSE, SAINT-LOUIS.
demeurant à BUSCHWILLER

- Monsieur WINNINGER Jean-Denis
Opérateur polyvalent uep ferrage, PSA AUTOMOBILES SA, SAUSHEIM.
demeurant à PFASTATT

- Monsieur WOLFF Roger
Technicien, EURO INFORMATION SERVICES, LUTTERBACH.
demeurant à MITTELWIHR

- Madame WOLF SAX Françoise
Chargée d'affaire leasing, CAISSE FEDERALE DE CREDIT MUTUEL 
SOCIETE A MISSION (APPLICATION LOI PACTE), STRASBOURG.
demeurant à HOCHSTATT

- Madame ZIEGLER Sabine
Chargée des relations clients, POLE HABITAT COLMAR CENTRE 
ALSACE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame ZIESSEL Brigitte
Secrétaire, POLE HABITAT COLMAR CENTRE ALSACE, COLMAR.
demeurant à COLMAR

- Madame ZINGLE Régine
Chargée de clientèle, CAISSE DE CREDIT MUTUEL VIGNOBLE ET 
CHATEAUX, WINTZENHEIM.
demeurant à METZERAL

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture et les sous-préfets d’arrondissement
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Colmar, le 8 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

                                                                                     Signé : Mohamed ABALHASSANE 

Un  recours  contre  le  présent  arrêté  peut  être  formé devant  le  tribunal  administratif  de
Strasbourg dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE  DES SÉCURITÉS 

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté BSI-2023 - 072-01 du 13 mars 2023 

autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de
la commune d’Orbey

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 ;

Vu  la  loi  n°78-17 du 6  janvier  1978 modifiée relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020,  publié  au  JO  du  30  juillet  2020,  portant  nomination de
Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

Vu le décret du 14 juin 2022, publié au JO du 15 juin 2022 portant nomination de Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé
dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

Vu  l’arrêté  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Mohamed
ABALHASSANE, sous préfet, directeur de cabinet du préfet ;

Vu la demande en date du 31 octobre 2022 adressée par le maire de la commune d’Orbey,
en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions
des agents de police municipale de sa commune ;

Vu  l’arrêté  en  date  du  16  octobre  2020  autorisant  l’enregistrement  audiovisuel  des
interventions des agents de la police municipale de la commune d’Orbey pour une caméra
individuelle ;
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Vu la convention de coordination des interventions de police municipale et des forces de
sécurité de l’État du 24 septembre 2020. 

Considérant que la demande transmise par le maire de la commune d’Orbey est complète et
conforme aux exigences des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la sécurité intérieure ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1 : L’autorisation d’enregistrement audiovisuel des agents de la police municipale de la
commune d’Orbey au moyen de deux caméras individuelles  sur  la  commune d’Orbey est
délivrée pour une période de 3 ans .

Article 2 : 
Monsieur Nicolas OULD BOUGRISSA Brigadier chef principal de la police municipale d’Orbey
est  habilité  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  et  pour  une  durée  de  3  ans
renouvelables à mettre en œuvre le traitement des données à caractère personnel provenant
des caméras individuelles sur la commune d’Orbey ;

Monsieur Florian BOYER Gardien brigadier de la police municipale d’Orbey est habilité dans
les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de 3 ans renouvelables à mettre en
œuvre le traitement des données à caractère personnel provenant des caméras individuelles
sur la commune d’Orbey.

Article 3 : Ces traitements ont pour finalités :
- la prévention des incidents au cours des interventions des gents de la police municipale ;
- le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ;
- les enregistrements provenant des caméras individuelles peuvent être utilisés à des fins de
formation et de pédagogie.

Sont enregistrées dans les  traitements  les  données à  caractère personnel  et informations
suivantes :
- les images et les sons captés par les caméras individuelles utilisées par l’agent de police
municipale dans les circonstances et pour les finalités ;
- le jour et les plages horaires d’enregistrement ;
- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;
- le lieu où ont été collectées les données.

Article 4 :
Dans la limite de leurs attributions respectives et de leurs besoins d’en connaître ont seul
accès aux données et informations : 
-  Monsieur  Nicolas  OULD  BOUGRISSA  Brigadier  chef  principal  de  la  police  municipale,
désigné et  habilité par  le  maire.  Il  sera habilité à procéder  à  l’extraction des  données  et
informations  pour  les  besoins  exclusifs  d’une  procédure  judiciaire,  administrative  ou
disciplinaire ou dans le cadre d’une action de formation ou de pédagogie des agents ;

- Monsieur Florian BOYER Gardien brigadier de la police municipale, désigné et habilité par le
maire. Il sera habilité à procéder à l’extraction des données et informations pour les besoins
exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une
action de formation ou de pédagogie des agents.
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Article 5 :
Les  images  captées  et  enregistrées  peuvent  être  transmises  en  temps  réel  au  poste  de
commandement  et  aux  personnels  impliqués  dans  la  conduite  et  l’exécution  de
l’intervention, lorsque la sécurité des biens et des personnes est menacée lorsqu’il existe un
risque immédiat d’atteinte à leur intégrité.
Dans le cadre d’une procédure judiciaire ou d’une intervention, l’agent auquel la caméra est
fournie peut avoir accès directement aux enregistrements auquel il procède afin de faciliter
la recherche d’auteurs d’infractions, la prévention d’atteintes imminentes à l’ordre public, le
secours  aux  personnes  ou  l’établissement  fidèles  des  faits  lors  des  comptes  rendus
d’interventions.
Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les
caméras individuelles et leurs logiciels seront stockés dans les locaux de la police municipale
au 1 rue des écoles 68370 Orbey ; Ces enregistrements sont transférés dès le retour de l’agent
au service.
Les enregistrements peuvent être consultés à l’issue de l’intervention et après leur transfert
sur le support informatique sécurisé.
Les caméras et les supports informatiques sont équipées de dispositifs techniques sécurisés
permettant  de  garantir  l’intégrité  des  enregistrements  ainsi  que  la  traçabilité  des
consultations et transferts lors des opérations.

Article 6 : Le public est informé de l’équipement des agents de la police municipale de Orbey,
sur la commune d’Orbey en caméras individuelles et des modalités d’accès aux images.

Article 7 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée d’un mois. A l’issue de ce
délai, ces données sont effacées automatiquement des traitements ; Lorsque les données ont
dans le délai d’un mois été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure judiciaire,
administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres à chacune de ces
procédures par l’autorité qui en a la charge.
Les  données  utilisées  à  des  fins  pédagogiques  et  de  formations  sont  anonymisées.
Lorsqu’elles  sont  transmises  au  poste  de  commandement  du  service  concerné  et  aux
personnels  impliqués  dans  la  conduite  et  l’exécution  de  l’intervention  et  consultées,  ces
données ne peuvent faire l’objet d’un enregistrement distinct.

Article 8     : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune d’Orbey adresse à la
commission nationale de l’informatique et des libertés, un engagement de conformité aux
dispositions des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la sécurité intérieure et les éléments
nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à
l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère personnel adressées à la
Commission nationale de l’informatique et des libertés par ministère de l’Intérieur.
L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale est autorisé
par le présent arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception de la déclaration de
conformité de la commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article 9 : Le maire de la commune d’Orbey adresse annuellement un rapport sur l’emploi des
caméras individuelles des agents de police municipale au préfet du Haut-Rhin. Ce rapport fait
état du nombre de caméras utilisées, du nombre d’agents habilités, du nombre de procédure
judiciaires,  administratives et disciplinaires pour le besoin desquelles il  a été procédé à la
consultation et à l’extraction de données provenant des caméras individuelles et comprend
une évaluation sur l’impact de l’emploi des caméras individuelles dans les rapports des agents
de police municipale avec la population.
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Article  10 :  La  présente  autorisation est  publiée au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  11 :  Toute  modification portant  sur  le  nombre  de  caméras  individuelles  ou  sur  la
commune d’installation du support informatique sécurisé doit  faire l’objet d’une nouvelle
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 12 : L’arrêté du 16 octobre 2020 est abrogé.

Article 13 : Le directeur de cabinet du Haut-Rhin et le maire de Orbey sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Á Colmar, le 13/03/2023

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE  DES SÉCURITÉS 

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté BSI-2023 - 075-01 du 16 mars 2023  

autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de
la commune de Habsheim

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 ;

Vu  la  loi  n°78-17 du 6  janvier  1978 modifiée relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020,  publié  au  JO  du  30  juillet  2020,  portant  nomination de
Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

Vu le décret du 14 juin 2022, publié au JO du 15 juin 2022 portant nomination de Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé
dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

Vu  l’arrêté  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Mohamed
ABALHASSANE, sous préfet, directeur de cabinet du préfet ;

Vu la demande en date du 16 mai 2022 adressée par le maire de la commune de Habsheim,
en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions
des agents de police municipale de sa commune ;

Vu  l’arrêté  du  24  mai  2019  autorisant  l’enregistrement  audiovisuel  des  interventions  des
agents de police municipale de la commune de Habsheim ;
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Vu la convention de coordination des interventions de police municipale et des forces de
sécurité de l’État du 10 décembre 2020. 

Considérant  que  la  demande  transmise  par  le  maire  de  la  commune  de  Habsheim  est
complète et conforme aux exigences des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la sécurité
intérieure ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er     : L’autorisation d’enregistrement audiovisuel des interventions de l’agent de police
municipale de la commune de Habsheim au moyen d’une caméra individuelle est délivrée
pour une durée de 3 ans.

Article 2 : Le policier municipal habilité est :

Monsieur  Christophe  MULLER  Brigadier  chef  principal  de  la  police  municipale  de  la
commune de Habsheim dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une période de
3 ans renouvelables à mettre en œuvre le traitement des données à caractère personnel
provenant de la caméra individuelle sur la commune de Habsheim.

Article 3 : Ces traitements ont pour finalités : 

- la prévention des incidents
- le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ;
- les enregistrements provenant des caméras individuelles peuvent être utilisés à des fins de
formation et de pédagogie.

Sont enregistrés  dans les  traitements les  données à caractère personnel  et  informations
suivantes : 
- les images et les sons captés par les caméras individuelles utilisées par les agents de police
municipale dans les circonstances et pour les finalités ;
- jour et les plages horaires d’enregistrement ;
- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;
- le lieu où ont été collectées les données.

Article 4 : Dans la limite de ses attributions respectives et de ses besoins d’en connaître a
seul accès aux données et informations :

- Monsieur Christophe MULLER Brigadier chef principal de la police désigné et habilité par le
maire. Il sera habilité à procéder à l’extraction des données et informations pour les besoins
exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaire ou dans le cadre d’une
action de formation ou de pédagogie des agents ;

Article 5 : Les images captées et enregistrées peuvent être transmises en temps réel au poste
de  commandement  et  aux  personnels  impliqués  dans  la  conduite  et  l’exécution  de
l’intervention, lorsque la sécurité des biens et des personnes est menacée lorsqu’il existe un
risque immédiat d’atteinte à leur intégrité.
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Dans le cadre d’une procédure judiciaire ou d’une intervention, l’agent auquel la caméra est
fournie  peut  avoir  accès  directement  aux  enregistrements  auxquels  il  procède  afin  de
faciliter  la  recherche d’auteurs  d’infractions,  la  prévention d’atteintes  imminentes l’ordre
public, le secours aux personnes ou l’établissement fidèles des faits lors des comptes rendus
d’interventions.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par la
caméra individuelle et son logiciel  seront stockés sur un disque dur sécurisé par mot de
passe et connecté à l’ordinateur dédié à la vidéoprotection situé dans les locaux de la police
municipale, sis 94 rue du général de Gaulle 68440 Habsheim. Ces enregistrements seront
transférés dès le retour de l’agent au service.

Les enregistrements peuvent être consultés à l’issue de l’intervention et après leur transfert
sur le support informatique sécurisé.
La  caméra  et  le  support  informatique  sont  équipés  de  dispositifs  techniques  sécurisés
permettant  de  garantir  l’intégrité  des  enregistrements  ainsi  que  la  traçabilité  des
consultations et transferts lors des opérations.

Article  6     :  Le  public  est  informé  de  l’équipement  de  l’agent  de  police  municipale  de
Habsheim en caméra et des modalités d’accès aux images.

Article 7     : Les enregistrements sont conservés pendant une durée d’un mois. A l’issue de ce
délai,  ces données sont effacées automatiquement des traitements.  Lorsque les données
ont dans le délai d’un mois été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure
judiciaire,  administrative ou disciplinaire,  elles  sont conservées selon les  règles  propres à
chacune de ces procédures par l’autorité qui en a la charge.

Les  données  utilisées  à  des  fins  pédagogiques  et  de  formations  sont  anonymisées.
Lorsqu’elles  sont  transmises  au  poste  de  commandement  du  service  concerné  et  aux
personnels  impliqués dans  la conduite et l’exécution de l’intervention et consultées,  ces
données ne peuvent faire l’objet d’un enregistrement distinct.

Article 8: Dès notification du présent arrêté le maire de la commune de Habsheim adresse à
la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés, un engagement de conformité
aux  dispositions  des  articles  R.241-8  à  R.241-15  du  Code  de  la  sécurité  intérieure  et  les
éléments  nécessités  par  les  circonstances  locales  de  mise  en  œuvre  du  traitement
complémentaires  à  l’analyse  d’impact  relative  à  la  protection  des  données  à  caractère
personnel adressées à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

Article  9     :  Le maire  de la  commune de Habsheim adresse annuellement  un rapport  sur
l’emploi de la caméra individuelle de l’agent de police municipale au préfet du Haut-Rhin. Ce
rapport fait état du nombre de caméras utilisées, du nombre d’agents habilités, du nombre
de procédures judiciaires, administratives et disciplinaires pour les besoins desquelles il a été
procédé à la consultation et l’extraction de données provenant des caméras individuelles et
comprend  une  évaluation  sur  l’impact  de  l’emploi  des  caméras  individuelles  dans  les
rapports de l’agent de la police municipale avec la population.

Article  10     :   La  présente  autorisation  est  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de
Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 11     :  Toute modification portant  sur  le nombre de caméras individuelles  ou sur  la
commune d’installation du support informatique sécurisé doit faire l’objet d’une nouvelle
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.
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Article 12 : Le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et la maire de Habsheim sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Á Colmar, le 16/03/2023

Pour le préfet, et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

signé

Mohamed ABALHASSANE

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DE LA RÉGLEMENTATION

MW

ARRÊTÉ du 15 mars 2023
portant renouvellement de l’agrément de la société dénommée � Ulysse SNC � pour l’exercice

de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises 

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60/CE du parlement et du conseil du 26 octobre 2005 relative à la
prévention de l'utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de
financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-10 à L.123-11-8 et R.123-166-1 à R.123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2, L.561-37 à L.561-43 et R.561-
39 à R.561-50 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l'utilisation du
système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme,
notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect
des obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L.561-2 du code
monétaire et financier et relatif à la commission nationale des sanctions (articles R.561-43 à
R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu le décret n°2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l'agrément des domiciliataires
d'entreprises soumises à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au
répertoire des métiers (articles R.123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu l’arrêté n°2017-090 du 31 mars 2017, portant renouvellement de l’agrément, pour une durée
de 6 ans, de la société dénommée C ULYSSE SNC D, ayant comme nom commercial C Centre
d’affaires UlysseD, dont le siège social est situé au 9, avenue d’Italie à 68110 Illzach (RCS TJ
Mulhouse n°530 197 409), en qualité d’entreprise de domiciliation ;



Vu le dossier de demande présenté le 13 mars 2023 par la société en nom collectif dénommée
C ULYSSE SNC D, ayant comme nom commercial C Centre d’affaires UlysseD, dont le siège social
est situé au 9, avenue d’Italie à 68110 Illzach (RCS TJ Mulhouse n°530 197 409), et représentée
par son gérant/associé, la S.A. intitulée C MUFIM D, dont le représentant permanent est M. Jean-
Marie Muller, en vue d’obtenir le renouvellement de l’agrément pour exercer l’activité de
domiciliation d’entreprises ;

Vu l’attestation sur l’honneur établie le 7 mars 2023 par M. Jean-Marie Muller, en sa qualité de
dirigeant de la société C MUFIM D, gérante et associée détenant plus de 99% des parts sociales
de la société C ULYSSE SNC D, précisant qu’il n’a jamais fait l’objet de sanctions pénales
incompatibles avec l’exercice de l’activité de domiciliation d’entreprises ;

Vu les statuts de la société dénommée C ULYSSE SNC D en date du 2 février 2011 et l’extrait Kbis
du 6 mars 2023 relatif à son immatriculation principale au RCS de Mulhouse ;

Considérant que les dirigeants, actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des
parts sociales ou des droits de vote de l’entreprise ont attesté présenter à ce jour les conditions
d’honorabilité requises par l’article L.123-11-3 du code de commerce ;

Considérant que la société dénommée C ULYSSE SNC » dispose d’un établissement principal et
unique (siret n° 530 197 409 00010), situé au 9 avenue d’Italie à Illzach (68110) dont les locaux
font l’objet d’un bail commercial au sens des articles L.145-1 et suivants du code de commerce,
établi entre elle et la SCI C IREMU D le 15 février 2020 ;

Considérant que la société a justifié qu’elle dispose en ses locaux de son établissement
principal et unique sis à Illzach d’au moins une pièce propre destinée à assurer la confidentialité
nécessaire, et qu’elle pourra la mettre à la disposition des personnes qui s’y domicilieront, pour
leur permettre une réunion régulière des organes chargés de leur direction, de leur
administration ou de leur surveillance, ainsi que la tenue, la conservation et la consultation de
leurs livres, registres et documents, prescrits par les lois et règlements, conformément à l’article
R.123-168 du code de commerce ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er   : La société en nom collectif dénommée C ULYSSE SNC D, ayant comme nom
commercial C Centre d’Affaires UlysseD, dont le siège social est situé au 9, avenue d’Italie à
Illzach (68110), gérée par la société anonyme intitulée C MUFIM D, représentée par M. Jean-Marie
Muller, est agréée pour l’exercice de l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, soumises
à immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers.

Cette société est autorisée à exercer l’activité de domiciliation pour :

� son établissement principal et unique, dont les locaux sont situés au 9, avenue d’Italie
à Illzach.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une nouvelle durée de six ans à compter du 31 mars 2023
et porte le numéro 68-2011-01.

Article 3 : Toute création ultérieure d’un ou plusieurs établissements complémentaires,
destiné(s) également à accueillir l’activité de domiciliation juridique d’entreprises, est portée à
la connaissance du préfet par l’entreprise, dans un délai de deux mois. Elle devra justifier de ce
que les conditions posées aux 1° et 2° de l’article L.123-11-3 du code de commerce sont réalisées
pour chacun des nouveaux établissements exploités.



Article 4 : Tout changement substantiel dans l’activité, l’installation, l’organisation ou la
direction de la personne soumise à l’agrément doit être porté à la connaissance du préfet qui l’a
délivré, dans un délai de deux mois. 

Article 5 : L’agrément peut être suspendu ou retiré par le préfet lorsque la société n’a pas
effectué les déclarations visées aux articles 3 et 4 précités, ou si elle ne remplit plus les
conditions prévues au II de l’article L.123-11-3 du code de commerce.

Article 6 : La personne exerçant l’activité de domiciliation met en œuvre les obligations
relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définies
au chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7     : Le domiciliataire doit établir avec l’entreprise domiciliée un contrat écrit. Ce dernier
est conclu pour une durée d’au moins trois mois renouvelable par tacite reconduction, sauf
préavis de résiliation. Les parties s’engagent à respecter les conditions posées à l’article R.123-
168 du code de commerce. Les références du présent agrément doivent être mentionnées dans
les contrats de domiciliation.

Article 8     : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie
sera adressée à la DDETSPP – pôle C Protection de la population D (service concurrence
consommation et répression des fraudes) du Haut-Rhin, aux présidents des chambres consulaires
du Haut-Rhin, ainsi qu’aux présidents des tribunaux judiciaires (greffes des RCS) de Colmar et
Mulhouse.

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Jean-Christophe SCHNEIDER

Sur le fondement des articles R.421-1, R.421-2, R.414-1 du code de justice administrative et de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et
l’administration :

La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification la
concernant  :
� d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin - direction de la réglementation - bureau des élections et de la réglementation, 7 RUE

BRUAT, BP 10489, 68020 COLMAR CEDEX,
� d’un recours hiérarchique introduit auprès du ministre de l’intérieur (DLPAJ), 11 rue des Saussaies – 75800 Paris.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 11, avenue de la Paix - B.P. 1038 F - 67070
Strasbourg cedex :

� soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
� soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

- à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
- au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens,
accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr  .  
Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.



Direction de la réglementation

Bureau des élections et de la réglementation

MW

Arrêté du 15 mars 2023
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement

complémentaire situé à Wintzenheim (48 rue Clemenceau), relevant de la société dénommée
*Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie Meistermann�.

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur
funéraire ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril
2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-072 du 13 mars 2017, portant renouvellement de
l’habilitation, jusqu’au 18 février 2023, dans le domaine funéraire de l’établissement
complémentaire ayant comme enseigne ; Pompes Funèbres Centre Alsace Pflixbourg <
situé au 48, rue Clemenceau à Wintzenheim (68920) et relevant de l’entreprise
dénommée ; Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie Meistermann < et représentée
par son président, M. Denis DAGON (habilitation ROF n° 17-68-0111– n° local : 17-68-189) ;

Vu la demande formulée le 07 février 2023 et complétée le 9 mars 2023 par la société
dénommée ;Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie Meistermann< (RCS Colmar TJ
431 641 505), dont le siège social est situé au 150, rue du Ladhof à Colmar (68000) et
représentée par son président, M. Denis DAGON en vue d’obtenir le renouvellement de
l’habilitation dans le domaine funéraire pour son établissement complémentaire situé
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48, rue Clemenceau à Wintzenheim (68920) < (siret n° 431 641 505 00059) et ayant
comme enseigne ; Pompes Funèbres Centre Alsace Pflixbourg � ;

Vu l’extrait Kbis du 28 novembre 2022 relatif à l’immatriculation, depuis le 26 mai 2000, au
registre du commerce et des sociétés de l’entreprise précitée ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par
les dispositions du CGCT précitées et que la durée d’habilitation a été fixée à 5 ans par
le décret n°2020-917 précité ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’établissement complémentaire ayant comme enseigne ; Pompes Funèbres
Centre Alsace Pflixbourg < situé au 48, rue Clemenceau à Wintzenheim (68920) relevant de la
société (SAS) dénommée ;Pompes Funèbres Centre Alsace – Marbrerie Meistermann<,
représentée par son président M. Denis DAGON et dont le siège social est situé au 150, rue du
Ladhof à Colmar (68000), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires ci-après :

� Transport de corps avant et après mise en bière,
� Organisation des obsèques,
� Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et
extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
� Fourniture des corbillards,
� Fourniture des voitures de deuil,
� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux
obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation issu du référentiel national des opérateurs funéraires
(ROF) est le 23-68-0111. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une durée de cinq ans, à compter du 19
février 2023, sans préjudice des changements qui pourraient intervenir avant cette date
entraînant une modification de cette durée de validité. À l’issue de ce délai (19 février 2028),
elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du
préfet deux mois avant sa date d’échéance, soit au plus tard le 19 décembre 2027.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les
délais réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du
personnel employé par l’entreprise et de son dirigeant.

Article 4     : Le responsable de l’établissement doit informer, par voie d’affichage, ses salariés
de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

Délais et voies de recours en page 3

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Jean-Christophe SCHNEIDER
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Sur le fondement des articles R.421-1, R.421-2, R.414-1 du code de justice administrative et de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et
l’administration :

La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification la
concernant  :
� d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin - direction de la réglementation - bureau des élections et de la réglementation, 7 RUE

BRUAT, BP 10489, 68020 COLMAR CEDEX,
� d’un recours hiérarchique introduit auprès du ministre de l’intérieur, 11 rue des Saussaies – 75800 Paris.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 11, avenue de la Paix - B.P. 1038 F - 67070
Strasbourg cedex :

� soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
� soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

- à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
- au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens,
accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr  .  
Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour
les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction de la réglementation

Bureau des élections et de la réglementation

MW

Arrêté du 10 mars 2023
portant renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement

principal, situé à Hésingue (81, rue de Saint-Louis, 68220), relevant de la société dénommée
+ Le Granit 
.

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L.2223-23 à
L.2223-25, D.2223-34 à D.2223-39, R.2223-40 à R.2223-55, D.2223-55-2 à D.2223-55-17,
D.2223-110 à D.2223-115 et R.2223-62 ;

Vu la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le chapitre III du titre II du livre II du Code des
Communes et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation
dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu le décret n°2013-1194 du 19 décembre 2013 relatif à la formation dans le secteur
funéraire ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 avril 2012 portant application du décret n°2012-608 du 30 avril
2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-068 du 9 mars 2017, portant renouvellement de l’habilitation,
jusqu’au 11 février 2023, dans le domaine funéraire de l’établissement principal de
l’entreprise dénommée :Le Granit;, dont le siège social est situé au 81, rue de Saint-
Louis à Hésingue (68220) et représentée par son président M. Claude Glassgall et sa
directrice générale, Mme Véronique Vogel (habilitation ROF N° 17-68-0030) ;

Vu la demande formulée le 13 février 2023 par la société (SAS) dénommée :Le Granit;,
dont le siège social est situé au 81, rue de Saint-Louis à Hésingue (68220) et représentée
par son président M. Claude Glassgall et sa directrice générale, Mme Véronique Vogel en
vue d’obtenir le renouvellement de l’habilitation dans le domaine funéraire pour son
établissement principal (siret n° 946 250 834 00011) également situé au 81, rue de Saint-
Louis à Hésingue (68220) ;

1



Vu l’extrait Kbis du 23 janvier 2023 relatif à l’immatriculation, depuis le 6 août 1962, au
registre du commerce et des sociétés de l’entreprise précitée ; 

Considérant que le pétitionnaire remplit à ce jour les conditions d’habilitation édictées par
les dispositions du CGCT précitées et que la durée d’habilitation a été fixée à 5 ans par
le décret n°2020-917 précité ;

Sur la proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

Article 1  er     : L’établissement principal situé au 81, rue de Saint-Louis à Hésingue (68220)
relevant de la société (SAS) dénommée :Le Granit;, représentée par son président M. Claude
Glassgall et sa directrice générale, Mme Véronique Vogel et dont le siège social est également
situé au 81, rue de Saint-Louis à Hésingue (68220) est habilité pour exercer, sur l’ensemble du
territoire national, les activités funéraires ci-après :

� Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations, exhumations et crémations (activités principales de fossoyage)

Article 2 : Le numéro d’habilitation issu du référentiel national des opérateurs funéraires
(ROF) est le 23-68-0030. 

Article 3 : La présente habilitation est valable pour une durée de cinq ans, à compter du 12
février 2023, sans préjudice des changements qui pourraient intervenir avant cette date
entraînant une modification de cette durée de validité. À l’issue de ce délai (12 février 2028),
elle expire d’office.

Le dossier complet de demande de renouvellement de l’habilitation est à déposer auprès du
préfet deux mois avant sa date d’échéance, soit au plus tard le 12 décembre 2027.

Son renouvellement ou son maintien sera notamment subordonné à la présentation, dans les
délais réglementaires, des justificatifs de la capacité professionnelle de l’ensemble du
personnel employé par l’entreprise et de son dirigeant.

Article 4     : Les responsables de l’établissement doivent informer, par voie d’affichage, leurs
salariés de la nécessité de justifier de leur aptitude professionnelle.

Article 5 : Le sous-préfet, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture. 

Délais et voies de recours en page 3

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la réglementation 

signé

Jean-Christophe SCHNEIDER
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Sur le fondement des articles R.421-1, R.421-2, R.414-1 du code de justice administrative et de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et
l’administration :

La présente décision peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification la
concernant  :
� d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Haut-Rhin - direction de la réglementation - bureau des élections et de la réglementation, 7 RUE

BRUAT, BP 10489, 68020 COLMAR CEDEX,
� d’un recours hiérarchique introduit auprès du ministre de l’intérieur, 11 rue des Saussaies – 75800 Paris.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg 11, avenue de la Paix - B.P. 1038 F - 67070
Strasbourg cedex :

� soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,
� soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :

- à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
- au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Cette saisine du tribunal administratif peut se faire de façon dématérialisée par le biais de l’application internet dénommée Télérecours Citoyens,
accessible à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr  .  
Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour
les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500
habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2023-16 du 8 mars 2023
portant autorisation de défrichement de parcelles boisées

sises à AMMERSCHWIHR

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.341-1 et suivants et R.341-1 et suivants,

VU le code de l’environnement et notamment son article R.122-2,

VU l'arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2021  portant  fixation  des  listes  d’espèces  et  de
matériels  forestiers  de  reproduction  éligibles  aux  aides  de  l’État  sous  forme  de
subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, le reboisement et les boisements
compensateurs après défrichement,

VU la décision ministérielle du 5 août 2022 portant fixation du barème indicatif de la
valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2021,

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU l'arrêté préfectoral n°2023-01 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU les instructions techniques ministérielles n° DGPE/SDFCB/2015-656 du 29 juillet 2015,
n° DGPE/SDFCB/2015-813 du 24 septembre 2015 et n° DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30
décembre 2015,

VU le guide technique « Réussir  la  plantation forestière »,  3ième édition de décembre
2014, éditée par le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,

VU la  demande d'autorisation  de  défrichement  présentée  par  la  société  « Jean-Pierre
Kappler EARL », mandataire, enregistrée le 8 mars 2023,

VU l'extrait du plan cadastral des lieux,



Considérant la  localisation  des  parcelles  au  sein  de  la  région  naturelle  des  Vosges
Cristallines,

Considérant que les enjeux économiques, écologiques et sociaux sur les parcelles faisant
l’objet de la demande de défrichement justifient l’application d’un coefficient
multiplicateur de 1 dans l’établissement du prix des travaux exigés en vertu de
l’article L.341-6-1° du code forestier,

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   :

La société « Jean-Pierre Kappler EARL », mandataire, est autorisée à défricher une surface de
0,3511 ha de forêt sur le ban de la commune de Ammerschwihr, sur les parcelles cadastrées
section 29 n°10 et 11 au lieu-dit «Katzenstegel».

Article 2 : 

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée à la réalisation de travaux de reboisement
(par  plantation  artificielle)  sur  une  surface  de  0,3511  ha  d’un  terrain  déjà  forestier.  Le
demandeur peut également s’acquitter de cette obligation de reboisement en finançant la
réalisation de travaux d’amélioration sylvicole pour un montant mentionné à l’article 3. Le
projet  de  travaux  (reboisement  ou  amélioration  sylvicole)  sera  préalablement  soumis  à
l’agrément technique de la direction départementale des territoires et devra se situer dans le
Haut-Rhin. En cas de reboisement, l’agrément technique validera la préparation du sol, les
essences, leurs densités, les protections contre le gibier ainsi que les éventuels dégagements
pour les 5 années suivant la plantation. La réalisation de travaux non conformes au projet
agréé équivaudra à une absence de travaux.  A défaut,  le bénéficiaire peut s’acquitter  de
cette obligation en versant au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme mentionnée
à l’article 3, correspondant au coût forfaitaire d’un boisement de 0,3511 ha dans la région
naturelle des Vosges Cristallines.

Article 3 : 

La société « Jean-Pierre Kappler EARL » dispose d’un délai maximum d’un an à compter de la
présente notification pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte
d’engagement des travaux à réaliser (devis d’entreprise signé par exemple avec localisation
précise), visés à l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme
de 1 309 €.

Article   4     : 

La  non  réalisation des  conditions  prévues  à  l’article  2  dans  un délai  de  5  ans  suivant  la
notification de la présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des
lieux défrichés.



Article   5   : 

Le  droit  de  défricher  ne peut  être  exercé  que  pendant  5  ans  à  compter  de  la  présente
autorisation, sauf prorogation prévue à l’article R.341-7-1 du code forestier.

Article   6   : 

La présente autorisation de défrichement sera publiée par affichage à la mairie de situation
des bois, ainsi que sur le terrain par les soins du bénéficiaire.

L’affichage aura lieu 15 jours au moins avant le début du défrichement et sera maintenu à la
mairie pendant 2 mois et sur le terrain pendant la durée de l’exécution du défrichement.

Article   7   : 

Le directeur départemental des territoires, le maire de Ammerschwihr sont chargés, chacun
en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de
Ammerschwihr et inséré au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 8 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

***
Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de l’alimentation

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/










Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 07 mars 2023
portant nomination des membres de la formation spécialisée 

dite "des carrières"
 de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R.341-
25 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
R.133-1 à R. 133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administrative, notamment
ses articles 8, 9 et 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2023 portant composition de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations
spécialisées ;

VU Les propositions des organismes consultés ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

.../...



ARRÊTE

Article 1er :

La formation spécialisée dite "des carrières" de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant est composée des
membres suivants :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
ou son représentant,

• le directeur régional adjoint de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Grand Est ou son représentant,

• le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ou son représentant.

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• Mme Annick LUTENBACHER, Conseillère d’Alsace, titulaire,
Mme Monique MARTIN, Conseillère d’Alsace, suppléante.

• M. Pierre BIHL, Conseiller d’Alsace, titulaire,
M. Daniel ADRIAN, Conseiller d’Alsace, suppléant,

• Mme Denise BUHL, maire de Metzeral, titulaire,
M. Georges SCHOLL, maire de Durlinsdorf, suppléant.

Le maire de la commune sur le territoire de laquelle une exploitation de carrières est
projetée est invité à siéger à la séance au cours de laquelle la demande d’autorisation de
cette exploitation est examinée et a, sur celle-ci, voix délibérative.

3ème collège  : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées de protection de
l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• M. Roland BRUCKER, Alsace nature, titulaire,
M. Jean UHRWEILLER, Alsace nature, suppléant, 

• M. Frédéric DECK, président du conservatoire des espaces naturels Alsace, titulaire,
M. Jean-Marie LETTERMANN, Conservatoire des sites alsaciens, suppléant,

• M. Pierre LAMMERT, chambre d’agriculture, titulaire,
M. Christophe KETTERER, chambre d’agriculture, suppléant

4ème collège : représentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de 
carrières :

• M. Marc NEYER, Gravières des Elben, exploitant de carrières, titulaire
M. Laurent BIHRY, Holcim Béton Granulat, exploitant de carrières, titulaire,



• M. Etienne KOSZUL, GSM Est, exploitant de carrières, suppléant,
M. Jérémie DE BONNEVAL, sablières Leonhart, exploitant de carrières, suppléant

• M. Wilfried BOTEMS, Michel SAS, utilisateur de matériaux de carrières, titulaire,
M. Julien SAUTER, Gravières et matériaux rhénans, utilisateur de matériaux de carrières, 
suppléant.

Article 2 :

La durée des mandats des membres nommés dans les 2ème, 3ème et 4ème collèges est de
trois ans, renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la
durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3     :

La formation spécialisée dite "des carrières" exerce les compétences décrites au titre du III de
l’article R. 341-16 du code de l’environnement.

Article 4     :

Lorsque la formation spécialisée dite "des carrières" est appelée à émettre un avis sur une
affaire individuelle, la personne intéressée est invitée à formuler ses observations. La
formation délibère en son absence.

Le vote secret est de droit lorsque trois membres de la formation spécialisée présents ou
représentés le demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou par leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la formation
spécialisée et qui n’y sont ni présents, ni représentés sont entendus à leur demande. La
formation délibère en leur absence.

Article 5     :

La formation peut entendre, sur décision de son président, toute personne non-membre
dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne
prennent pas part au vote.

Article 6     :

Le secrétariat de la formation spécialisée dite "des carrières" est assuré par le bureau des
enquêtes publiques et des installations classées – service de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial de la préfecture du Haut-Rhin.

Article 7     :

L’arrêté préfectoral du 15 mars 2020 portant nomination des membres de la formation
spécialisée dite "des carrières", modifié par arrêtés préfectoraux du 19 octobre 2020 et 23
novembre 2021, est abrogé.



Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est et le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

À Colmar, le 07 mars 2023 

Le préfet,

     Signé     : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et de la cohésion des terriroires

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique Q télérecours citoyens R
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 07 mars 2023
portant nomination des membres de la formation spécialisée 

dite "de la faune sauvage captive"
 de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R.341-
25 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
R.133-1 à R. 133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administrative, notamment
ses articles 8, 9 et 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2023 portant composition de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations
spécialisées ;

VU Les propositions des organismes consultés ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

.../...



ARRÊTE

Article 1er :

La formation spécialisée dite "de la faune sauvage captive" de la commission départementale
de la nature, des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant est
composée des membres suivants :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
ou son représentant,

• le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations du Haut-Rhin ou son représentant,

• le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité ou son
représentant.

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• Mme Annick LUTENBACHER, conseillère d’Alsace,  titulaire,
Mme Isabelle HECTOR-BUTZ, conseillère d’Alsace, suppléante,

• Mme Marie-Paule GAY, maire de Aubure, titulaire,
M. Michel SORDI, maire de Cernay, suppléant,

• M. Jean-Marie FREUDENBERGER, maire de Wittersdorf, titulaire,
Mme Marie-Madeleine STIMPL, adjointe au maire de Habsheim, suppléante.

3ème collège : représentants d’associations agréées dans le domaine de la protection de la
nature et des scientifiques compétents en matière de faune sauvage captive :

• M. Anthony CHUET, directeur adjoint de NaturOparC à Hunawihr, titulaire,
M. Maurice BABILON, association BUFO, suppléant,

• M. Guillaume DE TURCKHEIM, ingénieur agronome, directeur de la montagne des 
singes, titulaire,
M. Benoît QUINTARD, vétérinaire, directeur adjoint au parc zoologique et botanique de 
Mulhouse, suppléant,

• M. Philippe LACOUMETTE, association Alsace nature, titulaire,
Mme Christèle GEORGET, association Alsace nature, suppléante.

4ème collège : responsables d’établissements pratiquant l’élevage, la location, la vente ou la
présentation au public d’animaux d’espèces non domestiques :

• M. Daniel HANS, éleveur, titulaire,
M. Daniel PORTMANN, éleveur, suppléant,

• M. Christophe HOFF, responsable animalerie, titulaire,
Mme Virginie CHAUVET, capacitaire vendeuse en animalerie, suppléante,

• M. Martin BUECHE, directeur du Jardin des Papillons, titulaire,
M. Christian MEYER, éleveur, suppléant

.../...



Article 2 :

La durée des mandats des membres nommés dans les 2ème, 3ème et 4ème collèges est de
trois ans, renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la
durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3     :

La formation spécialisée dite "de la faune sauvage captive" exerce les compétences décrites
au titre du I de l’article R. 341-16 du code de l’environnement qui concernent la faune sauvage
captive.

Article 4     :

Lorsque la formation spécialisée dite "de la faune sauvage captive " est appelée à émettre un
avis sur une affaire individuelle, la personne intéressée est invitée à formuler ses observations.
La formation délibère en son absence.

Le vote secret est de droit lorsque trois membres de la formation spécialisée présents ou
représentés le demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou par leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la formation
spécialisée et qui n’y sont ni présents, ni représentés sont entendus à leur demande. La
formation délibère en leur absence.

Article 5     :

La formation peut entendre, sur décision de son président, toute personne non-membre
dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne
prennent pas part au vote.

Article 6     :

Le secrétariat de la formation spécialisée dite "de la faune sauvage captive" est assuré par les
services de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations du Haut-Rhin.

Article 7     :

L’arrêté préfectoral du 15 mars 2020 portant nomination des membres de la formation
spécialisée dite "de la faune sauvage captive", modifié par arrêtés préfectoraux du 19 octobre
2020, 23 novembre 2021 et 06 mai 2022, est abrogé.

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est, le directeur départemental de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin et le chef du service
départemental de l’office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le



concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs du département du Haut-Rhin.

À Colmar, le 07 mars 2023

Le préfet,

     Signé     : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique S télérecours citoyens T
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 07 mars 2023
portant nomination des membres de la formation spécialisée 

dite "de la nature"
 de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R.341-
25 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
R.133-1 à R. 133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administrative, notamment
ses articles 8, 9 et 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2023 portant composition de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations
spécialisées ;

VU Les propositions des organismes consultés ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

.../...



ARRÊTE

Article 1er :

La formation spécialisée dite "de la nature" de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant est composée des
membres suivants :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
ou son représentant,

• le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ou son représentant,

• le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Haut-Rhin ou 
son représentant.

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• Mme Annick LUTENBACHER, conseillère d’Alsace, titulaire,
Mme Monique MARTIN, conseillère d’Alsace, suppléante,

• M. Christian VOLTZ, maire de Fortschwihr, titulaire,
M. Jean-Marie FREUDENBERGER, maire de Wittersdorf ,suppléant,

• M. Fabien SCHOENIG, vice-président de la communauté de communes du Sundgau, 
titulaire,
M. Jean-Paul MEYER, vice-président de la communauté d’agglomération Saint-Louis
Agglomération, suppléant.

3ème collège : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées au titre de la
protection de l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• Mme Danielle BRAS, chambre d’agriculture, titulaire,
Mme Gabrielle ROLLI, chambre d’agriculture, suppléante,

• M. Philippe KNIBIELY, directeur de la réserve naturelle nationale de la Petite Camargue
alsacienne, titulaire,

• Mme Françoise PREISS, groupe Tétras Vosges, titulaire,
M. Thomas CHEVALIER, groupe tétras Vosges, suppléant.

4ème collège : personnes ayant compétence en matière de protection de la flore et de la faune
sauvage, ainsi que des milieux naturels :

• M. Antoine WAECHTER, ingénieur écologue, titulaire,
M. Eric KRAUSER, chef du service forêt du Haut-Rhin, office national des forêts, 
suppléant,

• M. Arnaud HURSTEL, ligue pour la protection des oiseaux, titulaire,
M. Christophe HERVE, ligue pour la protection des oiseaux, suppléant,

• M. Jean URHWEILLER, Alsace nature, titulaire,
M. Philippe LACOUMETTE, Alsace nature, suppléant.

.../...



Article 2 :

La durée des mandats des membres nommés dans les 2ème, 3ème et 4ème collèges est de
trois ans, renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la
durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3     :

La formation spécialisée dite "de la nature" exerce les compétences décrites au titre du I de
l’article R. 341-16 du code de l’environnement.

Lorsque la formation spécialisée se réunit en instance de concertation pour la gestion du
réseau Natura 2000, le préfet peut inviter les représentants d’organismes consulaires et des
activités présentes sur les sites Natura 2000, notamment agricoles, forestières, extractives,
touristiques ou sportives, à y participer sans voix délibérative.

Lorsque la formation spécialisée est chargé d’émettre un avis sur un acte réglementaire
relatif à la protection des biotopes, d’habitats naturels ou de sites d’intérêt géologique, le
préfet peut inviter des personnes et des représentants des organismes consulaires et des
activités concernés à y participer sans voix délibérative.

Article 4     :

Lorsque la formation spécialisée dite "de la nature" est appelée à émettre un avis sur une
affaire individuelle, la personne intéressée est invitée à formuler ses observations. La
formation délibère en son absence.

Le vote secret est de droit lorsque trois membres de la formation spécialisée présents ou
représentés le demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou par leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la formation
spécialisée et qui n’y sont ni présents, ni représentés sont entendus à leur demande. La
formation délibère en leur absence.

Article 5     :

La formation peut entendre, sur décision de son président, toute personne non-membre
dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations ; les personnes ainsi entendues ne
prennent pas part au vote.

Article 6     :

Le secrétariat de la formation spécialisée dite "de la nature" est assuré par les services de la
direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 7     :

L’arrêté préfectoral du 15 mars 2020 portant nomination des membres de la formation
spécialisée dite "de la nature", modifié par arrêtés préfectoraux du 26 octobre 2020,
23 novembre 2021, 08 février 2022 et 22 septembre 2022, est abrogé.



.../...

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est, le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin, et le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Haut-
Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

À Colmar, le 07 mars 2023

Le préfet,

   Signé     : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique T télérecours citoyens U
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 21 février 2023
portant composition de la commission départementale

de la nature, des paysages et des sites (CDNPS)
et de ses formations spécialisées

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R.341-
25 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
R.133-1 à R. 133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administrative, notamment
ses articles 8, 9 et 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

Considérant qu’il convient de procéder au renouvellement de la composition de la
commission départementale de la nature, des paysages et des sites du Haut-
Rhin ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

ARRÊTE



Article 1er :

La commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) est présidée
par le préfet ou son représentant et composée de membres répartis en quatre collèges, selon
les modalités suivantes :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est,
• le directeur régional adjoint de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand

Est,
• le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
• le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités du Grand

Est 
• le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Haut-Rhin, 
• le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection

des populations du Haut-Rhin,
• le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité.
ou leurs représentants

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• 1 représentant de la région Grand Est,
• 7 représentants de la collectivité européenne d’Alsace,
• 8 maires du Haut-Rhin,
• 3 représentants des établissements publics de coopération intercommunale 

3ème collège : personnalités qualifiées en matière de sciences de nature, de protection des
sites ou du cadre de vie, représentants d’associations agréées de protection de
l’environnement et représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• 2 représentants d’associations agréées de protection de l’environnement,
• 2 scientifiques compétents en matière de faune sauvage captive
• 10 personnes qualifiées,
• 5 représentants d’organisations agricoles et sylvicoles,

4ème collège : personnes compétentes dans le domaine d’intervention de chaque formation
spécialisée :

• 2 architectes,
• 2 ingénieurs écologues,
• 3 représentants d’associations agréées de protection de l’environnement,
• 3 responsables d’établissements d’élevage, de vente et de présentation au public,
• 2 représentants des chambres consulaires,
• 1 membre d’organisation socioprofessionnelle intéressée par les unités touristiques

nouvelles,
• 3 représentants des professionnels de la publicité,
• 2 représentants des exploitants de carrières,
• 1 représentant des professions utilisatrices de matériaux de carrières,

Chaque membre des 2ème, 3ème et 4ème collège est doté d’un suppléant désigné dans les
mêmes conditions.



Article 2 :

La commission départementale de la nature, des paysages et des sites concourt à la
protection de la nature, à la préservation des paysages, des sites et du cadre de vie et
contribue à une gestion équilibrée des ressources naturelles et de l’espace, dans un souci de
développement durable.

Elle est régie par les dispositions des articles L. 341-16 et R. 341-16 et suivants du code de
l’environnement.

Article 3 : 

La commission départementale de la nature, des paysages et des sites se décline en six
formations spécialisées, présidées par le préfet ou son représentant, ainsi qu’il suit :

1.  la formation spécialisée dite "de la nature",
composée de 3 membres dans chacun des collèges mentionnés à l’article 1er,

2. la formation spécialisée dite "des sites et paysages",
composée de 4 membres dans chacun des collèges mentionnés à l’article 1er,

3.  la formation spécialisée dite "de la publicité",
composée de 3 membres dans chacun des collèges mentionnés à l’article 1er,

4.  la formation spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles",
composée de 3 membres dans chacun des collèges mentionnés à l’article 1er,

5. la formation spécialisée dite "des carrières",
composée de 3 membres dans chacun des collèges mentionnés à l’article 1er,

6. la formation spécialisée dite "de la faune sauvage captive",
composée de 3 membres dans chacun des collèges mentionnés à l’article 1er.

Article 4 : 

La nomination des membres pour chacune des formations spécialisées fera l’objet d’un
arrêté préfectoral séparé pour chacune d’elles. Les personnes ainsi nommées sont membres
de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites.

Article 5 : 

Lorsque la commission est appelée à émettre un avis sur une affaire individuelle, la personne
intéressée est invitée à formuler ses observations. La commission délibère en son absence.

Le vote secret est de droit lorsque trois membres de la commission présents ou représentés le
demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la
commission et qui n’y sont présents, ni représentés, sont entendus à leur demande.



Article 6 : 

L’arrêté préfectoral du 02 mars 2020 portant création et composition de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites et de ses formations spécialisées est
abrogé. 

Article 7 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est, le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin, le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, le
directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations du Haut-Rhin et le chef de l’unité départementale de l’architecture et du
patrimoine du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs du
département du Haut-Rhin.

À Colmar, le 21 février 2023

Le préfet,

Signé : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique L télérecours citoyens M
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 07 mars 2023
portant nomination des membres de la formation spécialisée 

dite "de la publicité"
 de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R.341-
25 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
R.133-1 à R. 133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administrative, notamment
ses articles 8, 9 et 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2023 portant composition de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations
spécialisées ;

VU Les propositions des organismes consultés ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

.../...



ARRÊTE

Article 1er :

La formation spécialisée dite "de la publicité" de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant est composée des
membres suivants :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
ou son représentant,

• le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ou son représentant,

• le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Haut-Rhin ou 
son représentant.

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• M. Lucien MULLER, conseiller d’Alsace, titulaire,
Mme Nicole BEHA, conseillère d’Alsace, suppléante,

• M. Olivier ZINCK, adjoint au maire de Colmar, titulaire,
M. Pascal TURRI, maire de Sierentz, suppléant,

• M. Yves GOEPFERT, maire de Wittelsheim, titulaire,
Mme Christèle WILLER, maire de Buschwiller, suppléante.

Le maire de la commune intéressée par le projet ou le président de l’établissement public
de coopération intercommunale intéressée est invité à siéger à la séance au cours de
laquelle le projet est examiné et a, sur celle ci, voix délibérative.

3ème collège : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées au titre de la
protection de l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• M. Gilles ARNOLD, association paysage de France, titulaire,
M. Martin QUANTIN, association paysage de France, suppléant,

• Mme Sophie FOURRER, parc naturel régional des Ballons des Vosges, titulaire,
M. Frédéric MONIN-GUENOT, parc naturel régional des Ballons des Vosges, suppléant,

• M. Jean-Jacques BOTTE, union fédérale des consommateurs, titulaire,
M. René HENGEL, union fédérale des consommateurs, suppléant.

4ème collège : professionnels représentant les entreprises de publicité et les fabricants
d’enseignes :

• M. François CENDRÉ, directeur du service de l’offre région Grand Est - société Clear 
Channel, titulaire,

• Mme Aurélie VANESSE, responsable du service de l’offre région Grand Est – société Clear 
Channel, suppléante,

• M. Nicolas PHILIPPOTEAU, directeur régional – société JC Decaux, titulaire,
M. Guy-Michel SCHULTZ, responsable régional développement/patrimoine – société JC 
Decaux, suppléant,



• M. Jean-Benoît FELTZ, société Publimat, titulaire,
M. Laurent THIVEL, société Publimat, suppléant.

Article 2 :

La durée des mandats des membres nommés dans les 2ème, 3ème et 4ème collèges est de
trois ans, renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la
durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3     :

La formation spécialisée dite "de la publicité" exerce les compétences décrites au titre du 4
du II de l’article R. 341-16 du code de l’environnement.

Article 4     :

Lorsque la formation spécialisée dite "de la publicité" est appelée à émettre un avis sur une
affaire individuelle, la personne intéressée est invitée à formuler ses observations. La
formation délibère en son absence.

Le vote secret est de droit lorsque trois membres de la formation spécialisée présents ou
représentés le demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou par leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la formation
spécialisée et qui n’y sont ni présents, ni représentés sont entendus à leur demande. La
formation délibère en leur absence.

Article 5     :

La formation peut entendre, sur décision de son président, toute personne non-membre
dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne
prennent pas part au vote.

Article 6     :

Le secrétariat de la formation spécialisée dite "de la publicité" est assuré par les services de la
direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 7     :

L’arrêté préfectoral du 15 mars 2020 portant nomination des membres de la formation
spécialisée dite "de la publicité", modifié par arrêtés préfectoraux du 15 mai 2020, 28
septembre 2020, 23 novembre 2021 et du 31 mars 2022, est abrogé.

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est, le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin et le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Haut-



Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera
l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

À Colmar, le 07 mars 2023

Le préfet,

   Signé     : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique S télérecours citoyens T
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 07 mars 2023
portant nomination des membres de la formation spécialisée 

dite "des sites et des paysages"
 de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R.341-
25 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
R.133-1 à R. 133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administrative, notamment
ses articles 8, 9 et 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2023 portant composition de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations
spécialisées ;

VU Les propositions des organismes consultés ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

.../...



ARRÊTE

Article 1er :

La formation spécialisée dite "des sites et paysages" de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant, est composée
des membres suivants :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand
Est  ou son représentant,

• le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ou son représentant,

• le chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Haut-Rhin ou
son représentant.

• le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations du Haut-Rhin ou son représentant.

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• M. Laurent WENDLINGER, conseiller régional, titulaire
Mme Christelle LEHRY, conseillère régionale, suppléant

• Mme Annick LUTENBACHER, conseillère d’Alsace, titulaire,
Mme Monique MARTIN, conseillère d’Alsace, suppléante,

• Mme Denise BUHL, vice-présidente de la communauté de communes de la Vallée de 
Munster, titulaire,
M. Charlers WEHRLEN, vice-président de la communauté de communes de Saint-Amarin,
suppléant,

• M. Claude BRENDER, maire de Fessenheim, titulaire,
M. Clément LIBIS, maire de FISLIS, suppléant.

3ème collège : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées au titre de la
protection de l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• Mme Danielle BRAS, chambre d’agriculture, titulaire,
M. Patrick SCHIFFMANN, chambre d’agriculture, suppléant

• M. Eric KRAUSER, chef du service forêt du Haut-Rhin, office national des forêts, 
titulaire,
Mme Stéphanie RAUSCENT, directrice de l’agence de l’office national des forêts du Haut-
Rhin, suppléante

• M. Jean-Marie BATOT, centre régional de la propriété forestière, titulaire
M. Thierry BOUCHHEID, centre régional de la propriété forestière, suppléant

• M. Joseph PETER, club vosgien, titulaire,
Mme Perrine TORRENT, club alpin français, suppléante,

Lorsque cette formation est consultée sur un projet d’installation de production
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, un représentant des exploitations
de ce type est invité à siéger à la séance au cours de laquelle la demande
d’autorisation de cette exploitation est examinée et a, sur celle-ci, voix délibérative.



Pour les dossiers au format "autorisation unique" : 
• - M. Thomas GUILBAULD (Enercon), titulaire

- M. Silvère DA LUZ (H2Air), suppléant

Pour les dossiers au format "autorisation environnementale" : 
• - Mme Laure MARTIN, Vents d’Est - France énergie éolienne, titulaire,

- Mme Delphine COLIN, Futuren - Syndicat des énergies renouvelables, suppléante.

4ème collège : personnes ayant compétence en matière d'aménagement et d'urbanisme, de
paysage, d'architecture et d'environnement :

• M. Jean-Luc ISNER, architecte du patrimoine, titulaire,
M. Alexandre DA SILVA, architecte, président de l’ordre des architectes d’Alsace, 
suppléant

• M. Jean UHRWEILLER Alsace nature, titulaire,
M. Jean PLUSKOTA, Alsace nature, suppléant

• M. Rémi BAUDRU, architecte, titulaire.

• M. Antoine WAECHTER, ingénieur écologue, titulaire.

Article 2 :

La durée des mandats des membres nommés dans les 2ème, 3ème et 4ème collèges est de
trois ans, renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la
durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3     :

La formation spécialisée dite "des sites et des paysages" exerce les compétences décrites au
titre des 1, 2 et 3 du II de l’article R. 341-16 du code de l’environnement.

Article 4     :

Lorsque la formation spécialisée dite "des sites et des paysages" est appelée à émettre un avis
sur une affaire individuelle, la personne intéressée est invitée à formuler ses observations. La
formation délibère en son absence.

Le vote secret est de droit lorsque trois membres de la formation spécialisée présents ou
représentés le demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou par leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la formation
spécialisée et qui n’y sont ni présents, ni représentés sont entendus à leur demande. La
formation délibère en leur absence.

Article 5     :

La formation peut entendre, sur décision de son président, toute personne non-membre
dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne
prennent pas part au vote.



Article 6     :

Le secrétariat de la formation spécialisée dite "des sites et des paysages" est assuré par les
services de la direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 7     :

L’arrêté préfectoral du 15 mars 2020 portant nomination des membres de la formation
spécialisée dite "des sites et des paysages", modifié par arrêtés préfectoraux du 26 octobre
2020 et du 23 novembre 2021, est abrogé.

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est, le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin, le directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations du Haut-Rhin et le chef de l’unité départementale de
l’architecture et du patrimoine du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs du département du Haut-Rhin.

À Colmar, le 07 mars 2023

Le préfet,

    Signé     : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique P télérecours citoyens Q
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 07 mars 2023
portant nomination des membres de la formation spécialisée 

dite "des unités touristiques nouvelles"
 de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-16 et R. 341-16 à R.341-
25 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles
R.133-1 à R. 133-15 ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la
simplification de la composition de diverses commissions administrative, notamment
ses articles 8, 9 et 15 ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales
interministérielles ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2023 portant composition de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations
spécialisées ;

VU Les propositions des organismes consultés ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

.../...



ARRÊTE

Article 1er :

La formation spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles" de la commission
départementale de la nature, des paysages et des sites, présidée par le préfet ou son
représentant, est composée des membres suivants :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est
ou son représentant,

• le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son
représentant,

• le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ou son représentant.

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• Mme Annick LUTENBACHER, conseillère d’Alsace, titulaire,
Mme Monique MARTIN, conseillère d’Alsace, suppléante,

• Mme Cécile MAMPRIN, vice-présidente de la communauté de communes PAROVIC, 
titulaire,
M. Gérard HUG, président de la communauté de communes Pays Rhin-Brisach, 
suppléant,

• M. Patrick REINSTETTEL, maire d’Ammerschwihr, titulaire,
M. Vincent SCHERRER, adjoint au maire de Riquewihr, suppléant.

3ème collège : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées au titre de la
protection de l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• M. Raymond SCHIRMER, ingénieur écologue, titulaire,

• M. Frédéric MONIN-GUENOT, parc naturel régional des Ballons des Vosges, titulaire,
M. Claude MICHEL, parc naturel régional des Ballons des Vosges, suppléant,

• M. Jean KLINKERT, club Vosgien, titulaire,
M. Joseph PETER, club Vosgien, suppléant.

4ème collège : professionnels représentants des chambres consulaires et d’organisations
socioprofessionnelles intéressées par les "unités touristiques nouvelles" :

• Mme Christiane MEISTER, chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole,
titulaire,
M. Denis DOTTER, chambre de commerce et d’industrie Alsace Eurométropole, 
suppléant,

• M. Christophe RUE, chambre d’agriculture, titulaire,
M. Jacques MEYER, chambre d’agriculture, suppléant.

• M. Jean-Jacques BETTER, président de l’union des métiers et des industries de 
l’hôtellerie du Haut-Rhin, titulaire,
M. Christophe GUILLO, directeur de l’union des métiers et des industries de l’hôtellerie 
du Haut-Rhin, suppléant.

.../...



Article 2 :

La durée des mandats des membres nommés dans les 2ème, 3ème et 4ème collèges est de
trois ans, renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la
durée du mandat qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3     :

La formation spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles" exerce les compétences
décrites au titre du 5 du II de l’article R. 341-16 du code de l’environnement.

Article 4     :

Lorsque la formation spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles" est appelée à
émettre un avis sur une affaire individuelle, la personne intéressée est invitée à formuler ses
observations. La formation délibère en son absence.

Le vote secret est de droit lorsque trois membres de la formation spécialisée présents ou
représentés le demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou par leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics
de coopération intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la formation
spécialisée et qui n’y sont ni présents, ni représentés sont entendus à leur demande. La
formation délibère en leur absence.

Article 5     :

La formation peut entendre, sur décision de son président, toute personne non-membre
dont l’audition est de nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne
prennent pas part au vote.

Article 6     :

Le secrétariat de la formation spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles" est assuré
par les services de la direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 7     :

L’arrêté préfectoral du 15 mars 2020 portant nomination des membres de la formation
spécialisée dite "des unités touristiques nouvelles", modifié par arrêtés préfectoraux du 28
septembre 2020 et du 23 novembre 2021, est abrogé.

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Grand Est, le directeur départemental des territoires du
Haut-Rhin, le directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, sont



chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une
insertion au recueil des actes administratifs du département du Haut-Rhin.

À Colmar, le 07 mars 2023

Le préfet,

 Signé : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et de la cohésion des terriroires

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique Q télérecours citoyens R
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.



Récépissé de déclaration

Il vous est délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier de déclaration IOTA 
concernant le projet Forage Husser Christian sur la commune principale DURRENENTZEN 68320.

 CE RÉCÉPISSÉ ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS N’ATTENTION :
AUTORISE PAS LE DÉMARRAGE IMMÉDIAT DES TRAVAUX

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 
214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux 
articles L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement transmis à l’
administration et considéré complet en date du 12/01/2023, présenté par HUSSER CHRISTIAN , 
enregistré sous le n°  et relatif à Forage Husser Christian ;DIOTA-230112-161408-377-031

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

HUSSER CHRISTIAN 
53 GRAND RUE

68320 JEBSHEIM

concernant :

Forage Husser Christian
dont la réalisation est prévue à :

- DURRENENTZEN 68320

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à 
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Rubrique

Alinéa Libellé des rubriques
* 
Quantité 
totale

* 
Quantité 
projet

* 
Régime

Précisions 
sur les 
AIOT 
concernées 
par le projet

1.1.1.0
Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits 
ou d'ouvrage souterrain,

 5  1 D

L'exploitation 
possède 
aujourd'hui 4 
forages



1.1.2.0 2

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

 35 000
m3

 25 000
m3

D

Aujourd'hui 
l'exploitation 
prélève 
environ 10 
000m3 par 
an

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés de prescriptions 
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet https://aida.ineris.fr/liste_documents/1
/17940/1

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 12/03/2023 correspondant au délai de deux 
mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut être fait 
une éventuelle opposition motivée à la déclaration par le préfet, conformément à l’article R. 214-35 du 
code de l'environnement.

Si le projet est également soumis à déclaration d’intérêt général au titre de l’article R.214-88 du code 
de l’environnement, le préfet dispose alors de 3 mois à compter de la réception par la préfecture du 
dossier de l’enquête pour s’opposer à la déclaration loi sur l’eau, en application de l’article R.214-95 du 
code de l’environnement.

Au cas où le déclarant ne respecterait pas ce délai, il s'exposerait à une amende pour une 
contravention de cinquième classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques. 
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par cinq conformément à l’article R. 216-12 du code 
de l’environnement.

Durant ce délai, il peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé régulier, 
il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles peuvent être 
établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.
En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau compétent à l’échéance de ce délai, le 
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi 
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors 
adressées aux communes où cette opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition 
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant 
une période d'au moins six mois.
Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de 
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un 
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux 
mois les délais mentionnés ci-dessus.
Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux 
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.
En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la 

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1
https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1


construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration, 
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du 
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus 
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.
Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au 
dossier déposé.
L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé pourra entraîner l'application des 
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.
En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée aux 
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en 
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments 
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet compétent 
qui peut exiger une nouvelle déclaration.
En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la 
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le 
nouveau bénéficiaire au préfet dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, de l’
installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.
Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la 
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité, 
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une 
recherche d’infraction.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les 
autorisations requises par d’autres réglementations.

La référence de votre dossier est : DIOTA-230112-161408-377-031

Le code postal du projet (commune principale) est : DURRENENTZEN 68320

Cette référence et un numéro d'AIOT vous seront nécessaires pour déposer les éventuels 
compléments et pièces de procédure que sollicitera l’administration. Ce numéro d'AIOT vous sera 
transmis par l'administration en charge de l'instruction de votre dossier.

Votre avis nous intéresse
Dans une logique d’amélioration continue, nous vous invitons à consacrer une ou deux minutes à 
répondre à ce .court sondage

Récapitulatif

1 - Démarche

 Votre projet est-il également soumis à autorisation au titre de la nomenclature loi sur l'eau ? Non

 Votre projet est-il soumis à évaluation environnementale ? Non

 Votre projet est-il connexe à une ICPE ? Non

https://voxusagers.numerique.gouv.fr/Demarches/


 Nom du projet : Forage Husser Christian

 Numéro d'AIOT : Je ne connais pas mon numéro d'AIOT

 Numéro CASCADE : Je ne connais pas mon numéro CASCADE

 Service instructeur coordonnateur en charge de votre dossier : La DDT(M)

 Avez-vous échangé sur le projet avec ce service instructeur avant de déposer ce dossier ? Non

 Cette démarche initiale DIOTA est-elle la première autorisation ou déclaration déposée sur le projet ? Oui

Conditions d’engagement du déclarant :

Je m'engage à ce que les fichiers déposés comprennent les informations réglementaires 
requises, dont les références sont rappelées pour chaque dépôt de fichier tout au long de la 
téléprocédure.
Je m'engage à ne déposer aucun dossier contenant une ou plusieurs pièces confidentielles. 
Ce dossier doit être déposé directement au service instructeur coordonnateur.
Je prends note que tous les plans réglementaires sont déposés en fin de la téléprocédure. 
(étape 6)
Je reconnais avoir pris connaissance de l’ensemble des prescriptions générales applicables 
à mon projet
En initiant le dépôt de mon dossier via la téléprocédure, je m’engage à déposer les 
compléments sur Service-public.fr

2 - Déclarant(s)

 Déclarant ou mandataire : Mandataire

 N° SIRET : 13001815300010

 Organisme : CHAMBRE D'AGRICULTURE D'ALSACE

 Nom : Desforet

 Prénom : Etienne

 Fonction : Conseiller

 Adresse email : etienne.desforet@alsace.chambagri.fr

 +  Téléphone fixe : 33 388993838

 +  Téléphone portable : 33 614463357

 Mandat (Pièce jointe) : lettre de demande Husser.pdf

 Déclarant ( Personne morale ) N° 1

 N° SIRET : 42185288000010

 Raison sociale : HUSSER CHRISTIAN

 Forme Juridique : Entrepreneur individuel

Adresse en France

53 GRAND RUE

68320 JEBSHEIM

Signataire



Signataire

 Nom : Husser

 Prénom : Chrtistian

 Qualité : Gérant

 +  Téléphone fixe : 33 389716945

 +  Téléphone portable : 33 674928728

 Adresse email : chhusser@wanadoo.fr

Référent

 Nom : Abt

 Prénom : Mary

 Fonction : Gestionnaire administratif loi sur l'eau

 +  Téléphone fixe : 33 389248440

 +  Téléphone portable : 33 678225482

 Adresse email : mary-paule.abt@haut-rhin.gouv.fr

Adresse email d'échange avec l'administration

 Adresse email : etienne.desforet@alsace.chambagri.fr

3 - Localisation

Adresse du projet

 Code postal et commune : 68320 DURRENENTZEN

 Numéro et voie ou lieu dit : Niederfeld

Géolocalisation du projet

 X : 1034905

 Y : 6788116

 Projection : Lambert 93

 Géolocalisation du projet : Localisation Husser.zip

4 - Activités

 La déclaration est-elle une régularisation d’activité ? Non

Le projet se trouve-t-il dans le périmètre d’un ou plusieurs Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
 Eaux (SAGE) ? Oui

 Quel(s) sont les SAGE concernés ? SAGE Ill Nappe Rhin

Tableau des rubriques des nomenclatures IOTA

* 
Alinéa Libellé des rubriques

* 
Quantité 

* 
Quantité 

* 

Précisions 
sur les 



Rubrique totale projet Régime AIOT 
concernées 
par le projet

1.1.1.0
Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits 
ou d'ouvrage souterrain,

 5  1 D

L'exploitation 
possède 
aujourd'hui 4 
forages

1.1.2.0 2

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant :

 35 000
m3

 25 000
m3

D

Aujourd'hui 
l'exploitation 
prélève 
environ 10 
000m3 par 
an

Caractéristiques du projet

Le projet est-il un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien régulier 
 d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau ? Non

 Le projet est-il une installation utilisant l’énergie hydraulique ? Non

5 - Documents

 Résumé non technique : resume nn technique husser.pdf

 Document d’incidence ou étude d'impact : incidence husser.pdf

 Évaluation des incidences Natura 2000 : natura 2000 husser.pdf

 Justificatif de maitrise foncière : maitrise foncier husser.pdf

6 - Plans

 Eléments graphiques, plans ou cartes du projet : elements graphique husser.pdf

 Précisions :



Il  vous est  délivré un récépissé de déclaration suite au dépôt du dossier  de déclaration loi  sur  l’eau
concernant le projet de rabattement de nappe sur la commune principale de Fortschwihr 68320.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;

VU les schémas directeurs et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux mentionnés aux articles
L. 212-1 et L. 212-3 potentiellement en cours de validité sur le périmètre du projet ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement  transmis  à
l’administration  et   considéré   complet   en  date  du  13/03/23,  présenté  par  Colmar  agglomération,
enregistré sous le n° AIOT 0100016808 et relatif au rabattement de nappe ;

Il est donné récépissé du dépôt de sa déclaration au déclarant suivant :

Colmar agglomération
32 cours Sainte-Anne

68004 COLMAR Cedex

concernant le rabattement de nappe dont la réalisation est prévue à Fortschwihr

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement.

Tableau des rubriques de la nomenclature :

Rubriques Libellé des rubriques Quantité projet Régime

1.1.1.0. Sondage, forage y compris les essais de pompage, création
de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage
domestique,  exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la
surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer un
prélèvement  temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines y compris dans les nappes d'accompagnement
de cours d'eau. (D)

D

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage,
puits  ou  ouvrage  souterrain  dans  un  système  aquifère  à
l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau,
par pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé,
le  volume  total  prélevé  étant  :  1°  Supérieur  ou  égal  à
200.000  m3/an  (A)  2°  Supérieur  à  10.000  m3/an  mais
inférieur à 200.000 m3/an (D)

D

Le  déclarant  devra  respecter  les  prescriptions  générales  définies  dans  les  arrêtés  de  prescriptions
générales relatifs à ces rubriques disponibles sur le site internet ci-dessous :

https://aida.ineris.fr/liste_documents/1/17940/1

Le déclarant peut débuter son opération dès réception du présent récépissé. Au vu des
pièces constitutives du dossier complet, il n'est pas envisagé de faire opposition à cette
déclaration. 

Récépissé de déclaration



À cette échéance, conformément à l’article R. 214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé, ainsi
que, le cas échéant, des prescriptions spécifiques imposées ou de la décision d’opposition seront alors
adressées  aux  communes  où cette  opération  doit  être  réalisée,  pour  affichage et  mise  à  disposition
pendant une durée minimale d’un mois.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture concernée durant
une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage en mairie et par le déclarant
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un
recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux
mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le déclarant est invité à avertir le service de police de l'eau compétent de la date de début des travaux
ainsi que de la date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité objets de votre déclaration,
doivent intervenir dans un délai de 3 ans, ou dans un autre délai fixé par le préfet à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus tard
deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages,  les travaux et les conditions  de réalisation et d’exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation  des  dispositions  figurant  dans  le  dossier  déposé  pourra  entraîner  l'application  des
sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En  application  de  l’article  R. 214-40  du  code  de  l'environnement,  toute  modification  apportée  aux
ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux ou à  l’aménagement en
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments
du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant réalisation à la connaissance du préfet  compétent
qui peut exiger une nouvelle déclaration.

En application de l’article R. 214-40-2 du code de l’environnement, toute transmission du bénéfice de la
déclaration à une autre personne que celle mentionnée au dossier de déclaration doit être déclarée par le
nouveau  bénéficiaire  au  préfet  dans  les  trois  mois  qui  suivent  la  prise  en  charge  de  l’ouvrage,  de
l’installation, des travaux ou des aménagements ou le début de son activité.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de la
police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux et activité,
objets de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le cadre d’une
recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant  de faire les déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Le numéro AIOT est le 0100016808
Ce numéro AIOT vous sera nécessaire pour déposer les éventuels compléments et pièces de procédure
que sollicitera l’administration.







Direction régionale de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités du Grand Est

ARRÊTÉ n° 2023-25 
portant subdélégation de signature en faveur du responsable du pôle « Concurrence,

consommation, répression des fraudes et métrologie » de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est 
par intérim

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ;

Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions
des  directions  régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  des
directions  départementales  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  et  des  directions
départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022/367 du 7 juillet 2022 de la préfète de la région Grand Est
portant organisation de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités du Grand Est ;

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 portant nomination de M. Philippe GRANDJEAN sur l’emploi
de directeur régional adjoint, chargé des fonctions de responsable du pôle « concurrence,
consommation, répression des fraudes et métrologie » (pôle C) de la Direction régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est ;

Vu  l’arrêté  du  6  février  2023  confiant  l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  de
l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  Grand  Est  à  Mme  Corinne
CHERUBINI ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2023/087 du 27 février  2023  du préfet  des  Ardennes  portant
délégation de signature en matière d’administration générale à Mme Corinne CHERUBINI,
chargée de l’intérim de l’emploi de Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail
et des solidarités Grand Est ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  PCICP2023051-0001 du 20 février  2023 de la préfète de l’Aube
portant délégation de signature en matière générale à Mme Corinne CHERUBINI, chargée de
l’intérim  de  l’emploi  de  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 20 février  2023 du préfet  de la  Marne portant  délégation de
signature à Mme Corinne CHERUBINI, Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités par intérim de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 52_2023_02_00148 du 20 février 2023 de la préfète de la Haute-
Marne portant délégation de signature à Mme Corinne CHERUBINI, directrice régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  23.BCI.02  du 13  février  2023 du préfet  de Meurthe-et-Moselle
accordant délégation de signature à Madame Corinne CHERUBINI, directrice régionale de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est par intérim ;



Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-581  du 10  mars  2023  du préfet  de  la  Meuse,  accordant
délégation de signature à Mme Corinne CHERUBINI, directrice régionale de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral DCL n° 2023-A-13 du 10 février 2023 du préfet de la Moselle portant
délégation de signature à Mme Corinne CHERUBINI,  chargée de l’intérim de l’emploi  de
directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est ;

Vu l’arrêté préfectoral du 16 février 2023 de la préfète du Bas-Rhin portant délégation de
signature à Madame Corinne CHERUBINI, Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités de la région Grand Est par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 13 février  2023 du préfet du Haut-Rhin portant délégation de
signature  à  Mme Corinne  CHERUBINI,  directeur  régional  de  l’économie,  de  l’emploi,  du
travail et des solidarités du Grand Est par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 février 2023 de la préfète des Vosges accordant délégation de
signature à Madame Corinne CHERUBINI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du
travail et des solidarités Grand Est par intérim ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er   :

Subdélégation  de  signature  est  donnée  à M.  Philippe  GRANDJEAN, responsable  du  Pôle
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie », à l’effet de signer au
nom de Mme Corinne CHERUBINI, directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail
et  des  solidarités  Grand  Est  par  intérim,  l’ensemble  des  décisions,  correspondances  et
documents relevant des attributions du pôle «  concurrence, consommation, répression des
fraudes et métrologie » de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités (DREETS) Grand Est, mentionnés dans les arrêtés préfectoraux susvisés.

Article 2 :

Subdélégation est donnée à :

- M. Olivier NAUDIN, adjoint au responsable du pôle C, chef du service « Concurrence –
pratiques anticoncurrentielles – BIEC - Commande publique »

- Mme  Evelyne  UBEAUD,  adjointe  au  responsable  du  pôle  C,  cheffe  du  service
« Concurrence – Pratiques commerciales restrictives »

- M. Julien DEBOOM, chef du service Pilotage animation appui  technique et chef du
service « Brigade d’enquêtes vins et spiritueux – BEVS »

- M. François-Xavier LABBE, chef du service Métrologie légale et à son adjoint M. Thierry
DEVALLEZ.

à  l’effet  de signer  au nom de M.  Philippe GRANDJEAN les  décisions,  correspondances et
documents relevant de leurs attributions respectives dans les domaines d’activité du Pôle
« Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie ».

Article 3     :  

L’arrêté n° 2022-52 du 30 novembre 2022  portant subdélégation de signature en faveur du
responsable du pôle « Concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de
la DREETS Grand Est est abrogé. 

Article 4 :

La directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Grand Est par
intérim  et  les  subdélégataires  désignés  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture  des  Ardennes,  de  l’Aube,  de  la  Marne,  de  la  Haute-Marne,  de  la  Meurthe-et-
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Moselle, de la Meuse, de la Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Vosges et de la préfecture
de région Grand Est.

               
                                 

     Strasbourg, le 10 mars  2023

   La directrice régionale
            par intérim

 signé :  Corinne CHERUBINI

3/3



HOPITAL DE RIBEAUVILLE 68150 

BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES 

 

Tél. : 03 89 73 52 08 

Courriel : a.wolff@hopital-ribeauville.fr 

 

 

Avis de concours externe sur titre d’Adjoint des Cadres Hospitaliers 

Vu le Décret n°2011-660 du 14.06.2011, modifié, portant statuts particuliers des personnels   

administratifs de la catégorie B de la Fonction Publique Hospitalière ; 

Vu le Décret n° 2011-661 du 14.06.2011, modifié, portant dispositions statutaires communes à divers 

corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction Publique Hospitalière ; 

Vu l’Arrêté du 27.09.2012 fixant la composition du jury et les modalités d’organisation des concours 

externe et interne permettant l’accès au premier grade du corps des Adjoints des Cadres 

Hospitaliers ; 

 

Un concours externe est ouvert à l’Hôpital de Ribeauvillé conformément aux textes réglementaires 

susvisés, en vue de pourvoir 2 postes d’Adjoint des Cadres hospitaliers, l’un pour la branche 

« administration générale », l’autre pour la branche « gestion économique, finances et logistique ». 

 

Peuvent faire acte de candidature, les candidats titulaires d’un baccalauréat ou d’un titre ou diplôme 

classé au moins au niveau IV ou d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres 

ou diplômes dans les conditions fixées par le Décret n° 2007-196 du 13.02.2007, modifié. 

 

Les conditions générales d’accès à la Fonction Publique Hospitalière sont les suivantes : 

- Jouir de ses droits civiques, 

- Etre de nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ou 

d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen, 

- N’avoir fait l’objet d’aucune condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire 

incompatible avec l’exercice de ces fonctions ou n’avoir subi, dans le pays dont vous avez la 

nationalité, aucune condamnation incompatible avec l’exercice de ces fonctions 

- Etre physiquement apte à exercer vos futures fonctions, c’est-à-dire que votre état de santé 

doit être compatible avec le poste envisagé 

- Se trouver en position régulière au regard de la participation à la journée défense et 

citoyenneté (JDC) ou, si vous êtes ressortissant européen, au regard du service national ou 

militaire de votre pays d’origine. 

mailto:a.wolff@hopital-ribeauville.fr


Les candidats devront déposer leur dossier complet avant le 20.03.2023, le cachet de la poste faisant 

foi, à Monsieur le Directeur de l’Hôpital de Ribeauvillé, 13-15 rue du château 68150 Ribeauvillé, le 

concours étant prévu au cours de la seconde quinzaine du mois d’avril 2023. 

 

Le dossier de candidature devra comporter : 

1. Une demande d’admission à concourir établie sur papier libre dans laquelle le candidat indique la 

branche dans laquelle il souhaite concourir 

2. Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant, notamment, les actions de 

formation suivies et, le cas échéant, accompagné d’attestations d’emploi 

3. Les titres de formation, certifications et équivalences dont est titulaire le candidat ou une copie 

conforme à ces documents 

4. Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant 

de l’un des états membres de l’Union Européenne 

5. Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, 

pour les candidats n’ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au 

regard du Code du Service National 

6. Le cas échéant, un état signalétique des services publics accompagné de la fiche de poste occupé 

7. Une demande d’extrait de casier judiciaire (bulletin n° 2) 

                   

                                                                                       Ribeauvillé, le 8 février 2023. 

 

JC. HESS – Directeur 

 

Destinataires : 

Agence Régionale de Santé 

Préfecture du Haut-Rhin 

Place de l’emploi publique 

Affichage réglementaire 

 

 

 

 



 

 

 

Centre hospitalier de Rouffach • 27 rue du 4ème RSM • BP 29 • 68250 ROUFFACH • Téléphone 03 89 78 70 70 

http://www.ch-rouffach.fr 

 

 

 

AVIS DE CONCOURS 

 

Conformément aux dispositions du décret n° 91-129 du 31 janvier 1991 portant statut particulier 

des psychologues, le Centre Hospitalier de Rouffach organise un concours sur titres de 

psychologue de classe normale en vue de pourvoir dans l’établissement : 

- 10 postes  
 

Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires : 
 

1° De la licence et de la maîtrise en psychologie qui justifient, en outre, de l'obtention : 
 

a) Soit d'un diplôme d'études supérieures spécialisées en psychologie ; 
 

b) Soit d'un diplôme d'études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel 

dont les modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 
 

c) Soit d'un des titres figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé ; 
 

2° De la licence visée au 1° et d'un master mention psychologie comportant un stage 

professionnel dont les modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur ; 
 

3° Du diplôme de psychologie délivré par l'école des psychologues praticiens de l'Institut 

catholique de Paris ; 
 

4° De titres ou diplômes étrangers reconnus comme équivalents aux titres et diplômes 

mentionnés au 1° et au 2° ci-dessus, dans les conditions fixées au 5° de l'article 1er du décret n° 

90-255 du 22 mars 1990 susvisé ; 
 

5° D'une qualification reconnue comme équivalente à l'un des titres ou diplômes mentionnés au 

1° et au 2° ci-dessus, dans les conditions fixées par le chapitre III du décret n° 2007-196 du 13 

février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours 

d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ; 
 

Les titres et diplômes visés au 1°, 2°, 3° et 4° doivent avoir été délivrés dans les spécialités 

définies par arrêté du ministre chargé de la santé. 

 

                Pour retirer et déposer un dossier (préciser la référence 2023/27) : 
 

Les dossiers de candidature sont à retirer au secrétariat de la direction des ressources humaines et 

doivent être déposés au plus tard le 14 avril 2023 (cachet de la poste faisant foi si envoi postal) à : 
 

              Monsieur le directeur  

Centre hospitalier de Rouffach 

 Direction des ressources humaines 

27 rue du 4 ème R.S.M. 

B.P. 29 – 68250 ROUFFACH 
 

        

 

Direction des ressources humaines 

 
Téléphone : 03 89 78 70 23 

Courriel : drh@ch-rouffach.fr 

 

Directeur adjoint 

Frédéric MANNINO 
Nos réf : FM/CD 

 

Rouffach, le 10 mars 2023 

http://www.ch-rouffach.fr/
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COUR D’APPEL DE COLMAR 
 
 

Décision du 01er mars 2023 portant délégation de signature  

pour les actes d’ordonnancement secondaire 
  
 
 
La première présidente de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près ladite cour, 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 
Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Valérie Delnaud aux fonctions de 
première présidente de la cour d’appel de Colmar ; 
 
Vu le décret du 04 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Éric Lallement aux fonctions 
de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 
 
 
 
DÉCIDENT :  
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de Colmar.  
 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les 
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au 
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le pôle Chorus. 
 



 

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  
 
 
 

Le procureur général     La première présidente  
 
« signé »      « signé » 

 
Éric Lallement     Valérie Delnaud 

 



Annexe 1 – Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Colmar pour signer les actes d’ordonnancement secondaire dans 

Chorus : 

 
NOM 

 

 
PRÉNOM 

 

 
CORPS/GRADE 

 
FONCTION 

 
ACTES 

 
SEUIL 
(le cas 

échéant) 

 
OBSERVATIONS 

NAEGELEN Vincent DSGJ 
Directeur délégué à 
l’Administration Régionale 
Judiciaire 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de commande 

Aucun 

 

NICOLAS Alison DSGJ 
Responsable de la gestion 
budgétaire  

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de commande 

Aucun 
En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

WEISS Joseph DSGJ 
Responsable de la gestion 
budgétaire des marchés publics 

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de commande 

Aucun 
En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

NARBONNE Stéphane DSGJ 
Responsable de la gestion des 
Ressources Humaines Signature des bons de commande Aucun 

En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

 
LALMAS 
 

Anaïs DSGJ 
Responsable de la gestion du 
patrimoine immobilier Signature des bons de commande Aucun 

En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

CARON Peggy DSGJ 
Responsable de la gestion  
informatique Signature des bons de commande Aucun 

En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

PFLEGER  Florence  DSGJ 
Responsable de la gestion de la 
formation Signature des bons de commande Aucun 

En suppléance du 
responsable du pôle 
Chorus 

GALMICHE Emmanuelle Attaché d’administration 
Responsable de la gestion 
budgétaire – Responsable du 
pôle Chorus  

Tout acte de validation dans 
Chorus 
Signature des bons de commande 

Aucun 

 

BASKAN Gülay Secrétaire administratif 
Responsable de la gestion 
budgétaire adjoint 

 
Certification des SF Aucun 

 



 
NOM 

 

 
PRÉNOM 

 

 
CORPS/GRADE 

 
FONCTION 

 
ACTES 

 
SEUIL 
(le cas 

échéant) 

 
OBSERVATIONS 

GEYER Pauline Adjoint administratif 
Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire 

Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

RAMLI Sylvanie Adjoint administratif Service commun SAR 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

CADOT Amandine Adjoint administratif Service commun SAR Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun  

KASTELEYN Sandrine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
HENRY Thierry Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  

ALM Patrick Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

BARRET David Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

CRESCENT Fanny Adjoint administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

SPEHNER  Hélène Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus 
Tout acte de validation dans 
Chorus 

Aucun 
 

LEIB Marie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
NEMIRI Léa Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
LAPIERRE Sarah Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
MAUVAIS  Julie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
SUBIALI Vincent Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
ZAHNER Carole Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
VOINSON Émilie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
KOUME  Elisabeth Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun   
DE NICOLO  Nathalie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun  
FACCINI Stéphane Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun  
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Arrêté n° 2023/G-33 établissant la liste d'aptitude du concours 

d'auxiliaire de puériculture territorial de classe normale 

Session 2023 
 
 
 
 

Le Président, 
 
 

VU le code général de la fonction publique (chap.V, tit. II, liv. III) ; 

VU le décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires 
de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 2022-1133 du 5 août 2022 fixant les modalités d’organisation des concours sur titres pour 
le recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux et des aides-soignants territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l'arrêté n° 2022/G-93 portant ouverture du concours d'auxiliaire de puériculture territorial de classe 
normale - session 2023 - en date du 11 août 2022 ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 8 mars 2023 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant demandé à bénéficier du maintien de leur inscription de leur 
inscription conformément aux dispositions de l’article L325-39 du Code général de la Fonction Publique. 

 
  

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste d'aptitude établie à l'issue de la session 2023 du concours d'accès à l'emploi d'auxiliaire de 

puériculture territorial de classe normale est arrêtée comme suit : 
 

BAUD-DEMON Cassandra 

BIHL Aurélie 

BLAISE Laurine 

BOUGDAH GROSJEAN Cindy 

CAPACES Frederic 

CARTEREAU Léa 

CASCALES Tiphany 

CHAMBEURLANT Virginie 

CHAPEAU Karine 

CIESLAK Caroline 

DEBRESSE Laura 

DUFFET Stéphanie 

EL BARDE Charlotte 

EMONIN Virginie 

FAILLA MULONE Anne 

FAVRET Tiffany 

FLUCK Jennifer 

FOREST Marie 

FRANÇOIS Marine 

GEORGES Laetitia 

GUYON Anaïs 

HENRY Blandine 

JORGE Mélanie 

LAFORET Amélie 

LAGARDE Sandra 

LALIRE Magalie 

LANG Camille 

LIGNON Emilie 

LUTTMANN Sophie 

MAILLARDET Lena 

MAKSIMOVIC Violetta 

MANGOLD Clémence 

MARLINE Estelle 

MION Elodie 

MOREAU Amélie 

ODIOT Marie 

PETER Fanny 

POURNY Jennifer 

http://www.cdg68.fr/
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SALVADOR Claudia 

SCANDELLA Sandra 

SCHNEIDER Camille 

THOMÉ Manon 

TRIPP Ophélie 

VERARD Melanie 

VU Thi Hon Nga 

YESILYAPRAK Bahar 

 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

- transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

- transmis aux Présidents des Centres de gestion de la Côte d’Or (21), du Doubs (25), du Jura (39), de 
la Nièvre (58), du Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70), de Saône et Loire (71), de l’Yonne (89) et du 
territoire de Belfort (90), 

- affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

- publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 

 
 
 Fait à Colmar, le 14 mars 2023 
 
 
 « signé » 
 
 
 Lucien MULLER 
 Maire de Wettolsheim 

http://www.cdg68.fr/
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